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2.1 Fondements 

2.1.1 Introduction 

Le chapitre 2 du présent guide expose les fondements juridiques de la gestion financière. Il reprend 
les dispositions applicables en la matière, qui figurent dans la loi sur les communes (LCo; RSB 
170.11), l’ordonnance sur les communes (OCo; RSB 170.111) ainsi que l’ordonnance de Direction 
sur la gestion financière des communes (ODGFCo; RSB 170.511), les explique et les illustre dans 
certains cas au moyen d’exemples tirés de la pratique. 

2.1.2 Gestion financière 

LCo But Art. 1  
1 La présente loi règle l’organisation communale dans ses 
grandes lignes, le régime financier des communes, la coopé-
ration intercommunale et la surveillance cantonale sur les 
communes. 

 Champ d’application Art. 2  
1 La présente loi s’applique 

a aux communes municipales, 

b aux communes bourgeoises, 

c aux corporations bourgeoises, 

d aux communes mixtes, 

e aux paroisses des Eglises nationales, 

f aux paroisses générales des Eglises nationales, 

g aux syndicats de communes, 

h aux sections de communes, 

i aux corporations de digues et 

k aux conférences régionales. 

 
2 Ces collectivités relèvent du droit public et sont dotées de la 
personnalité juridique. 
 
3 Sous réserve de prescriptions spéciales, les dispositions 
générales de la présente loi s’appliquent par analogie à 
toutes les collectivités de droit communal énumérées à l’ali-
néa 1, lettres a à i. 

 Finances, principe Art. 70  
1 Le Conseil-exécutif édicte des dispositions sur la gestion fi-
nancière des communes. Il se fonde sur le modèle comptable 
harmonisé 2 (MCH2).  
2 La commune veille à assurer 

a une gestion circonspecte et l’emploi économe des 
fonds publics, 

b la protection contre la mauvaise gestion et 

c la transparence et la comparabilité des comptabilités 
publiques. 

 
3 La commune se dote d’instruments de gestion adaptés à sa 
situation. 
 
4 Le Conseil-exécutif peut édicter des prescriptions minimales 
en la matière. 
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 Responsabilité Art. 71  
1 Le conseil communal est responsable de la gestion finan-
cière. 

 Equilibre des finances Art. 73  
1 Le budget est établi de manière à ce que les finances de la 
commune soient équilibrées. 
 
2 Un déficit du compte de résultats peut être budgété s’il est 
couvert par un excédent du bilan ou qu’il puisse vraisembla-
blement être compensé conformément à l’article 74. 
 
3 Le Conseil-exécutif édicte des prescriptions concernant les 
amortissements. 

 Compétences particulières des 
services cantonaux 

Art. 78  
1 Le service cantonal compétent conseille et surveille les 
communes dans le domaine de la gestion financière. 
 
2 Il édicte un guide exposant les bases de la gestion finan-
cière des communes et en décrivant dans les détails l’appli-
cation. 
 
3 Il autorise 

a … [abrogée] 

b les changements d’affectation de libéralités de tiers et 

c d’autres dérogations aux prescriptions relatives à la ges-
tion financière, dans la mesure où elles sont motivées 
par de nouvelles formes de gestion administrative. 

 

 

OCo Gestion financière Art. 57  

1 Font partie de la gestion financière 

a la comptabilité, 

b les compétences financières et les types de crédit, 

c l’organisation et le système de contrôle interne des fi-
nances, et 

d la vérification des comptes. 

 
2 Les organes compétents dirigent la gestion financière selon 
les principes 

a de la légalité, 

b de la rentabilité, 

c de l’emploi économe des moyens, 

d du maintien ou du rétablissement de l’équilibre des fi-
nances, 

e du paiement par l’utilisateur, 

f de la compensation des avantages, 

g de l’urgence et 

h de la gestion axée sur les résultats. 
 

 Transparence financière lors de la 
prise de décisions 

Art. 58  
1 L’organe appelé à prendre une décision générant immédia-
tement ou ultérieurement des charges ou des revenus pour la 
commune doit être informé au préalable des coûts, des coûts 
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induits, du financement et des répercussions de sa décision 
sur l’équilibre des finances. 

 Notion Art. 60  
1 La comptabilité comprend le plan financier, le budget et les 
comptes annuels. 
 
2 Les principes de comptabilité publique sont applicables, et 
en particulier le schéma comptable officiel selon le modèle 
comptable harmonisé 2 (MCH2). La Direction de l’intérieur et 
de la justice édicte les modalités de détail. 
 
3 Les principes de comptabilité commerciale généralement 
reconnus s’appliquent à titre complémentaire. 
 
4 Les communes qui produisent leurs instruments comptables 

sur la base d’une classification administrative doivent égale-

ment les présenter selon la classification fonctionnelle. 

 Annualité Art. 61  
1 Le budget et les comptes annuels sont établis pour une an-
née civile. 

 Produit brut Art. 62  
1 Les dépenses et les recettes ainsi que les charges et les re-
venus sont comptabilisés de manière brute. 

 Principe du détail Art. 63  
1 Les recettes et les dépenses ainsi que les charges et les re-
venus sont imputés au compte matériellement approprié. 

 

ODGFCo Principes de comptabilité Art. 4  
1 Les principes suivants doivent être observés en sus de ceux 
énoncés aux articles 61 à 63 OCo: 

a vote des crédits selon le principe du produit brut, 

b clarté, 

c fiabilité, 

d universalité, 

e échéance, 

f spécialité qualitative, 

g spécialité quantitative, 

h spécialité temporelle, 

i antériorité, 

k comptabilité d’exercice, 

l importance, 

m comparabilité et 

n permanence. 
 

 

2.1.2.1 Champ d’application 

La loi sur les communes a pour but de régler l’organisation communale dans ses grandes lignes, le 
régime financier des communes, la coopération intercommunale et la surveillance cantonale sur les 
communes (art. 1 LCo). Son champ d’application s’étend à toutes les collectivités énumérées à 
l’article 2, alinéa 1 LCo, à savoir 
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 aux communes municipales, 

 aux communes bourgeoises, 

 aux corporations bourgeoises, 

 aux communes mixtes, 

 aux paroisses et aux paroisses générales des Eglises nationales, 

 aux syndicats de communes, 

 aux sections de commune, 

 aux corporations de digues et 

 aux conférences régionales. 

Le Grand Conseil a adopté une modification de la loi sur les communes le 28 mars 2012. Ce faisant, 
il a notamment pris la décision d’introduire le MCH2 dans toutes les collectivités de droit communal 
au sens de cette loi.  

Les différents types de communes sont définis aux articles 108 ss LCo, qui énoncent des disposi-
tions particulières, applicables aux communes d’une seule catégorie. Lorsqu’il est question de 
«communes» dans le présent guide, il s’agit toujours de toutes les collectivités de droit public. Les 
dérogations sont mentionnées au chiffre 1.1.4.  

2.1.2.2 Responsabilité 

Le conseil communal est responsable de la gestion financière de la commune (art. 71 LCo). Le 
règlement communal d’organisation peut contenir d’autres dispositions concernant l’attribution des 
compétences. Il fixe les tâches, les compétences – au sens du droit des crédits notamment – et les 
responsabilités des organes communaux. Par «organes communaux», on entend le corps électoral, 
le conseil communal, les commissions dotées d’un pouvoir décisionnel et le personnel habilité à 
représenter la commune. L’attribution concrète des tâches peut prendre la forme d’organigrammes, 
de descriptions de poste, d’instructions internes, de diagrammes de processus, etc. Le droit des 
crédits fait l’objet du chiffre 2.2 du présent guide. 

2.1.2.3 Guide 

Le présent guide s’applique par analogie à toutes les collectivités énumérées à l’article 2 LCo. Il 
expose les bases de la gestion financière des communes et décrit dans les détails la mise en œuvre 
des prescriptions juridiques. Le service cantonal compétent, soit l’Office des affaires communales 
et de l’organisation du territoire (OACOT) de la Direction de l’intérieur et de la justice (DIJ), conseille 
et surveille les communes dans le domaine de la gestion financière.  

L’ancrage juridique du guide se trouve aux articles 78 LCo et 59 OCo. En vertu de cette disposition, 
le guide règle en particulier 

 les exigences par rapport au plan financier, 

 le contenu et la structure du budget, 

 le contenu et la structure des comptes annuels, 

 la tenue de la comptabilité, 

 la consolidation, 

 le système de contrôle interne, y compris le contrôle des crédits, 

 le controlling pour les communes appliquant de nouveaux modèles de gestion et 

 la vérification des comptes. 

2.1.3 Principes de la gestion financière 

Les principes fondamentaux que les collectivités de droit public sont tenues d’observer dans le do-
maine financier sont une gestion circonspecte et l’emploi économe des fonds publics, la protection 
contre la mauvaise gestion ainsi que la transparence et la comparabilité des comptabilités publiques 
(art. 70 LCo).  
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La comptabilité d’une commune comprend le plan financier, le budget et les comptes annuels. Le 
plan financier, qui expose l’évolution des finances communales à moyen terme, est l’instrument de 
conduite central du conseil communal en matière financière. Il renseigne de manière précoce sur 
les tendances négatives qui se dessinent et permet ainsi aux autorités politiques de prendre des 
mesures de pilotage pendant qu’il est encore temps. 

La protection contre la mauvaise gestion est garantie par des règles strictes en matière d’octroi de 
crédit, dont le but est d’empêcher la prédominance d’intérêts individuels ou encore la prise de déci-
sions entraînant des dépenses disproportionnées. La commune fixe les compétences en matière 
d’autorisation de dépenses dans ses règlements. Les crédits d’engagement destinés à des inves-
tissements sont inscrits dans un contrôle des crédits. Chaque arrêté de compte doit être porté à la 
connaissance de l’organe qui avait décidé le crédit (art. 109 OCo et 15 ODGFCo). De plus, les 
comptes sont examinés chaque année par un organe de vérification indépendant de l’administration, 
avant d’être soumis à l’approbation de l’organe communal compétent (art. 72 LCo). 

Les dispositions relatives au budget et à la présentation des comptes annuels visent elles aussi la 
protection des fonds publics. Elles prescrivent la transparence et la comparabilité des comptabilités 
publiques. A cet égard, les comptes d’une commune doivent pouvoir être comparés non seulement 
à ceux des années précédentes, mais aussi à ceux des autres collectivités du même type. Le res-
pect des principes de transparence et de comparabilité implique que les affaires soient correctement 
saisies et toutes traitées de la même manière (permanence). 

L’activité d’une collectivité publique vise l’équilibre des finances, et non la maximisation des profits. 
Les recettes, notamment fiscales, doivent permettre l’accomplissement des tâches publiques. 

L’article 70, alinéa 3 LCo prévoit que la commune se dote d’instruments de gestion adaptés à sa 
situation. Il lui appartient de se prémunir, à l’aide de mesures d’organisation (p. ex. de contrôle 
interne) et d’instruments de conduite, contre les dommages dus à la négligence ou à des abus. 

En plus du plan financier, du budget et des comptes annuels, les communes peuvent se doter des 
instruments de conduite suivants: 

 plan de trésorerie, 

 indicateurs spécifiques, 

 cockpit de pilotage, 

 rapports particuliers. 

La commune est, dans une large mesure, libre d’organiser son système de contrôle interne (SCI) 
comme elle l’entend, à condition de l’adapter au volume de ses transactions (cf. art. 2 ODGFCo). 
Le SCI est abordé au chiffre 2.3. 

2.1.3.1 Les principes de la gestion financière en détail 

La gestion financière englobe la comptabilité, les compétences financières et les types de crédit, 
l’organisation et le système de contrôle interne des finances ainsi que la vérification des comptes 
(art. 57, al. 1 OCo).  
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Les organes compétents dirigent la gestion financière selon les principes suivants (art. 57, al. 2 
OCo): 

a) légalité, 
b) rentabilité, 
c) emploi économe des moyens, 
d) maintien ou rétablissement de l’équilibre des finances, 
e) paiement par l’utilisateur, 
f) compensation des avantages, 
g) urgence et 
h) gestion axée sur les résultats. 

2.1.3.1.1 Légalité 

Toutes les dépenses et toutes les recettes requièrent une base légale. Les autorités sont tenues de 
respecter la législation en vigueur, qu’il s’agisse du droit supérieur ou du droit communal. Les dé-
penses doivent en particulier être autorisées par l’organe compétent, au moyen d’une décision for-
melle. Les dépenses sont décidées sous forme de crédit d’engagement, de crédit budgétaire ou de 
crédit supplémentaire (art. 106 OCo). 

2.1.3.1.2 Rentabilité 

Les dépenses doivent respecter le principe «coût/utilité», la solution la moins chère n’étant pas for-
cément la meilleure pour la commune. Le souci de rentabilité vise un rapport coût/utilité optimal, 
c’est-à-dire l’utilisation rationnelle des ressources – limitées – à disposition. 

Exemple: 
Le conseil communal discute de l’acquisition d’un nouveau véhicule destiné à l’entretien hivernal des routes. 
L’une des variantes évoquées consiste à externaliser en partie cet entretien. Un calcul mettant en regard les 
coûts et l’utilité doit montrer quelle est la variante la plus rentable (p. ex. occupation du personnel communal 
disponible ou mandat à des tiers). 

2.1.3.1.3 Emploi économe des moyens 

Il convient d’examiner les dépenses et de déterminer si elles sont nécessaires, judicieuses et sup-
portables. Les dépenses doivent être consenties par ordre d’urgence. Employer les moyens de ma-
nière économe peut aussi impliquer d’éviter des dépenses. 

 Avant d’arrêter une dépense ou de la soumettre à l’approbation de l’organe compétent, le con-
seil communal s’assurera qu’elle est nécessaire et supportable. 

 Les tâches décidées doivent être accomplies de manière économe. 

Rentabilité et emploi économe des moyens sont étroitement liés. Econome n’équivaut pas toujours 
à rentable et, à l’inverse, une mesure rentable n’est pas forcément celle qui nécessite le moins de 
moyens. Il importe que les organes compétents fixent les priorités permettant de concilier les deux 
principes. 

Exemple: 

La commune opte pour la pose d’un revêtement de sol cher, mais très facile d’entretien, dans le nouveau 
bâtiment scolaire. Comme il existe des revêtements moins coûteux, d’aucuns pourraient estimer que le prin-
cipe de l’emploi économe des moyens n’est pas respecté. A moyen terme toutefois, l’investissement devrait 
s’avérer judicieux puisqu’il réduit les charges d’entretien. Ainsi, la décision de la commune met l’accent sur la 
rentabilité, et les moyens sont en fin de compte employés de manière économe. 

2.1.3.1.4 Maintien ou rétablissement de l’équilibre des finances 

Par équilibre des finances (art. 73 LCo), on entend que le budget doit être établi de manière à ce 
que – à moyen terme – les finances de la commune soient équilibrées. Les revenus doivent couvrir 
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les charges. L’établissement et la mise à jour du plan financier sont nécessaires au suivi de l’évolu-
tion des finances. Lorsque la commune budgète un excédent de charges, celui-ci doit en principe 
être couvert par l’excédent du bilan. Si tel n’est pas le cas, il en résulte un découvert du bilan qui 
doit être amorti dans un délai de huit ans par des excédents de revenus. Le découvert du bilan ne 
doit toutefois pas excéder un tiers du revenu annuel ordinaire des impôts (art. 74 LCo). Le chiffre 
2.4.4 «Planification financière en cas de découvert du bilan» fournit des précisions à cet égard. 

2.1.3.1.5 Paiement par l’utilisateur 

Les bénéficiaires de prestations particulières doivent en règle générale en supporter les coûts, dans 
une mesure appropriée et pour autant que l’on puisse l’exiger d’eux. Le montant n’est perçu, géné-
ralement sous forme d’émolument, que si les pouvoirs publics ont effectivement livré un bien ou 
fourni une prestation. 

Exemple: 
Taxe au sac pour l’élimination des déchets. 

2.1.3.1.6 Compensation des avantages 

La commune exige une compensation de la part des tiers qui retirent un avantage économique du 
fait de l’existence d’équipements publics ou suite à des mesures ordonnées par l’autorité. Il s’agit 
d’un cas particulier du paiement par l’utilisateur. 

Exemple: 
Contributions des propriétaires fonciers 

2.1.3.1.7 Urgence 

Les dépenses doivent être consenties par ordre d’urgence (cf. chiffre 2.1.3.1.3). 

Exemple: 
Le terrain de football appartenant à la commune a besoin d’une réfection totale. Cependant, les dépenses 
nécessaires à l’entretien hivernal des routes (nouveau véhicule ou externalisation) ont la priorité, et celles qui 
concernent le terrain de football sont reportées à une date ultérieure. 

2.1.3.1.8 Gestion axée sur les résultats 

Les décisions financières doivent être prises en fonction de leur efficacité. Des indicateurs doivent 
permettre de mesurer les effets d’une dépense, la réalisation des objectifs et le rapport coût/presta-
tion. Les communes sont libres de décider si elles entendent calculer de tels indicateurs. Seules 
celles qui appliquent un modèle de nouvelle gestion publique au sens des articles 115 ss OCo sont 
tenues de le faire. 

2.1.3.2 Transparence financière lors de la prise de décisions 

L’organe appelé à prendre une décision générant immédiatement ou ultérieurement des charges ou 
des revenus pour la commune doit être informé au préalable des coûts, des coûts induits, du finan-

cement et des répercussions de sa décision sur l’équilibre des finances (art. 58 OCo). Tout projet 
qui lui est soumis doit donc le renseigner sur les conséquences financières de sa décision et, à cette 
fin, mentionner non seulement les coûts uniques, mais aussi les coûts périodiques susceptibles 
d’être occasionnés à l’avenir, ainsi que les modalités de financement, dont les éventuelles contribu-
tions de tiers. Une décision est susceptible d’être attaquée si l’organe compétent l’a arrêtée sans 
avoir eu connaissance des coûts induits. 

Lors d’investissements, l’importance des coûts induits est souvent sous-estimée. De nombreux pro-
jets génèrent non seulement des coûts de construction ou d’investissement uniques, mais aussi des 
coûts périodiques que la commune devra supporter année après année. L’OACOT recommande au 
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conseil communal d’informer sur les points suivants, afin de garantir la transparence requise lors 
des décisions de nature financière: 

 présentation détaillée des coûts (coûts bruts, contributions de tiers, coûts nets), 

 présentation détaillée des coûts induits (frais financiers, soit les charges d’intérêts et les amortis-
sements, frais d’exploitation tels que les charges de personnel supplémentaires, les abonne-
ments de maintenance, les biens, services et marchandises imputés, etc.) ainsi que des revenus 
induits, 

 type de financement (ressources propres ou capitaux de tiers), 

 références: indication, à titre comparatif, du montant équivalant à un dixième de quotité d’impôt, 

 capacité de la commune à supporter les investissements prévus et équilibre des finances: préci-
sions indiquant si l’investissement figure dans le plan financier et expliquant en quoi il est sup-
portable et ne viole pas la prescription selon laquelle les finances doivent être équilibrées sur une 
période de huit ans. 

Exemple de message du conseil communal au sujet de l’agrandissement d’un bâtiment scolaire:  

Il est prévu d’agrandir le bâtiment scolaire de deux salles de travail de groupe, d’une salle de classe et d’une 

salle des maîtres. Les nouveaux locaux doivent être prêts à la mi-2017. Le devis du 20 janvier 2016 se monte 

à 500 000 francs, et aucune subvention n’est attendue. 

Coûts induits en milliers de francs 

 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

       

Frais financiers       

Amortissement dès la mise en service (durée d’utilisa-

tion: 25 ans, taux d’amortissement: 4 %) 

0 20 20 20 20 20 

Intérêts de l’emprunt (taux fixe): 2 %  10 10 10 10 10 10 

       

Frais d’exploitation (charges supplémentaires)       

Chauffage, entretien, énergie, etc. 0 3 3 3 3 3 

Charges de personnel (traitement du concierge)  0 5 5 5 5 5 

Assurances 1 2 2 2 2 2 

       

./. revenus induits/coûts à soustraire - - - - - - 

       

Coûts induits totaux 11 40 40 40 40 40 

 

Répercussions sur l’équilibre des finances: 

Comparaison: dans la commune, un dixième de quotité d’impôt correspondait, en 2015, à 125 000 francs. 

Plan financier: le plan financier 2016 à 2020 du 18 août 2015 prévoit un montant de 480 000 francs pour 

l’agrandissement du bâtiment scolaire. Le projet de détail élaboré par la suite aboutit à un devis de 

500 000 francs. Selon le plan financier, les coûts induits par le projet sont supportables sans augmentation 

des impôts.  

Le conseil communal propose à l’assemblée communale d’approuver, lors de sa séance du 31 mars 2016, le 
projet d’agrandissement du bâtiment scolaire et le crédit de 500 000 francs s’y rapportant. 

2.1.4 Principes de comptabilité 

La comptabilité comprend le plan financier, le budget et les comptes annuels. L’article 60 OCo 
prévoit que les communes appliquent les principes de comptabilité publique, en particulier le MCH2, 
ainsi que, à titre complémentaire, les principes de comptabilité commerciale généralement recon-
nus.  
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2.1.4.1 Principes de comptabilité au sens des articles 61 à 63 OCo 

Les trois principes essentiels, en comptabilité, sont ceux de l’annualité, du produit brut et du détail. 
Ils sont précisés ci-après. 

2.1.4.1.1 Annualité 

Le budget et les comptes annuels sont établis pour une année civile (art. 61 OCo). La clôture a lieu 
au 31 décembre. Cette réglementation vaut pour toutes les communes sans exception.  

2.1.4.1.2 Principe du produit brut 

Les dépenses et les recettes du compte des investissements ainsi que les charges et les revenus 
du compte de résultats sont comptabilisés de manière brute, c’est-à-dire intégralement et dans des 
comptes distincts (cf. art. 62 OCo). Aucune compensation n’est admise car elle fausserait la lecture 
des comptes. Le principe du produit brut s’applique également à la budgétisation ainsi qu’aux attri-
butions aux financements spéciaux et aux prélèvements sur ceux-ci. 

Exemples: 

 Les traitements des enseignants des cours de formation pour adultes sont comptabilisés en tant que 

charges (groupe de matières 3), tandis que les écolages le sont en tant que revenus (groupe de 

matières 4) dans le compte de résultats. 

 La réfection de la place de sport est comptabilisée comme dépense (groupe de matières 5), tandis 

que la subvention accordée à cette fin par le canton l’est comme recette (groupe de matières 6) dans 

le compte des investissements. 

Il n’est possible de déroger au principe du produit brut qu’à titre exceptionnel, lorsque des restitutions 
ou d’autres paiements a posteriori interviennent dans une affaire d’ores et déjà comptabilisée. La 
condition est qu’il s’agisse de la même affaire et qu’elle implique les mêmes partenaires (p. ex. 
primes d’assurance de choses). 

2.1.4.1.3 Principe du détail 

Les recettes et les dépenses ainsi que les charges et les revenus sont imputés au compte matériel-
lement approprié (art. 63 OCo). Le plan comptable est celui du MCH2, qui figure dans les annexes 
1 à 4 ODGFCo.  

2.1.4.2 Principes de comptabilité complémentaires au sens de l’article 4 ODGFCo 

L’ODGFCo énonce toute une série de principes complétant les trois principaux. 

2.1.4.2.1 Vote des crédits selon le principe du produit brut 

Les décisions de dépenses doivent porter sur l’intégralité des coûts (bruts), TVA comprise. Les 
contributions de tiers (p. ex. subventions du canton ou d’autres communes) peuvent être soustraites 
de la dépense totale pour déterminer l’organe compétent si elles sont promises de manière contrai-
gnante et qu’elles sont économiquement assurées. Lorsque ces conditions sont remplies, il est par 
ailleurs possible de soumettre un crédit net au vote. 

2.1.4.2.2 Clarté 

Le principe de la clarté exige que les informations soient claires et compréhensibles. Le plan finan-
cier, le budget et les comptes annuels doivent être transparents et dépourvus de toute ambiguïté. 
Le modèle de l’OACOT détermine la présentation des comptes annuels. 

2.1.4.2.3 Fiabilité 

Les informations doivent correspondre aux faits et être fiables (exactitude).  
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Le plan financier, le budget, les comptes annuels et les autres informations doivent refléter la réalité 
des faits, être dignes de foi, exclure l’arbitraire et être objectifs (neutralité).  

Le plan financier et les comptes annuels respectent, aux plans formel et matériel, le principe de la 
fiabilité du bilan. L’exactitude numérique des comptes annuels (pièces justificatives, comptabilités 
auxiliaires et tableaux compris) est garantie, tout comme la concordance des pièces justificatives, 
inventaires et comptes avec le bilan, le compte de résultats et le compte des investissements. Les 
stocks, soldes et processus qui figurent au bilan existent bel et bien et appartiennent à la commune. 
Enfin, aucun poste fictif ne figure au bilan.  

L’importance du point de vue économique doit déterminer la présentation des comptes (interpréta-
tion économique).  

2.1.4.2.4 Universalité 

Les comptes annuels, tout comme le budget et le plan financier, mentionnent toutes les rentrées et 
les sorties financières connues. Les actifs et les passifs sont intégralement inscrits au bilan. L’en-
semble des opérations financières et des faits comptables sont enregistrés dans les comptes an-
nuels. Le tableau des participations expose toutes les relations importantes qu’entretient la com-
mune. Aucune information essentielle n’est cachée aux citoyens. 

2.1.4.2.5 Echéance 

Les dépenses doivent être comptabilisées au moment où l’engagement est contracté et les recettes, 
au moment où la facture est établie. En l’absence de comptabilité intégrée des débiteurs et des 
créanciers, les écritures relatives aux créances et aux engagements en suspens peuvent être pas-
sées plus tard, mais doivent l’être en tous les cas avant la fin de l’exercice.  

2.1.4.2.6 Spécialité qualitative 

Les moyens accordés doivent être affectés au but déterminé par le budget ou la décision d’octroi 
de crédit. Les reports de crédit entre les différents comptes ne sont pas admis. 

2.1.4.2.7 Spécialité quantitative 

Les dépenses ne peuvent être engagées que jusqu’à concurrence du montant autorisé. Si ce dernier 
ne suffit pas, un crédit supplémentaire doit être demandé à l’organe compétent. 

2.1.4.2.8 Spécialité temporelle 

Les dépenses décidées dans le cadre du budget sont celles de l’année budgétaire. Un crédit bud-
gétaire non utilisé est périmé à la clôture de l’exercice. On considère qu’un crédit est utilisé lorsque 
l’engagement a été contracté. Les dépenses sont mises à la charge de l’exercice au cours duquel 
elles ont effectivement eu lieu et il n’est pas admis de comptabiliser des dépenses non encore con-
senties. 

2.1.4.2.9 Antériorité 

Le budget est arrêté avant le début de l’exercice qu’il concerne. Il n’est pas admis de contracter des 
engagements et d’effectuer des dépenses avant que le crédit n’ait été autorisé. 

2.1.4.2.10  Comptabilité d’exercice 

Le MCH2 précise les principes de l’annualité et de la spécialité temporelle par des prescriptions 
relatives aux régularisations et aux provisions. 
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Le principe de la comptabilité d’exercice exige que toutes les charges/dépenses et tous les reve-
nus/recettes soient comptabilisés dans la période où ils sont occasionnés. Imputer un montant à 
une année incorrecte revient à violer le principe de l’image fidèle. 

Des actifs de régularisation du compte des investissements et du compte de résultats sont inscrits 
au bilan pour 

 des dépenses ou des charges consenties avant la date de clôture du bilan, mais qui doivent 
grever la période comptable suivante ainsi que 

 des recettes ou des revenus devant être attribués à la période comptable précédant la date 
de clôture du bilan, mais qui seront facturés au cours de la période comptable suivante. 

 
Des passifs de régularisation sont inscrits au bilan pour 

 des revenus ou recettes facturés avant la date de clôture du bilan, mais qui doivent être 
crédités dans la période comptable suivante ainsi que 

 des prestations fournies par des tiers avant la date de clôture du bilan (dépenses ou 
charges), mais qui ne seront facturées qu’au cours de la nouvelle période comptable. 

 
La constitution de provisions est elle aussi soumise à des consignes claires: 

 Une provision est un engagement actuel à la date de clôture du bilan, 
o qui résulte d’un événement passé à la suite duquel une sortie de fonds est probable 

(probabilité supérieure à 50 %), 
o dont le montant est important et peut être évalué de manière fiable. 

Toutes ces conditions doivent être remplies pour que la constitution d’une provision soit admise. 
Une provision est importante lorsqu’elle est nécessaire à l’appréciation du patrimoine, de la situation 
financière et des résultats effectifs. On distingue les provisions à court terme et les provisions à long 
terme. 

Exemple:  

Le syndicat de communes x enregistre un découvert de son bilan qu’il ne parvient pas à résorber dans les 

délais, malgré les mesures déjà prises. Les communes affiliées décident donc de combler ce découvert. Elles 

peuvent s’acquitter de leur subvention en trois tranches réparties sur trois années consécutives, ce qui a des 

répercussions sur leurs disponibilités, mais pas sur le compte de résultats puisque les tranches des années 

à venir sont inscrites au bilan sous forme de provision. Les critères, à cet égard, sont remplis: 

 l’événement se situe dans le passé; 

 la sortie de fonds est certaine (> 50 % de probabilité); 

 le montant est clairement déterminé; 
 le montant est important pour la commune. 

2.1.4.2.11  Importance 

Selon le principe de l’importance, il convient d’indiquer, en fonction du destinataire, toutes les infor-
mations qui sont nécessaires à une appréciation rapide et complète de l’état de la fortune, des 
finances et des revenus. Les informations non pertinentes doivent être laissées de côté. 

Pour la vérification des comptes, l’importance est déterminée en fonction des montants donnés. 
L’annexe au Guide destiné aux organes de vérification des comptes1 comporte un outil de calcul. 

2.1.4.2.12  Comparabilité 

Les comptes d’une commune doivent pouvoir être comparés avec ceux des autres communes. De 
même, une comparaison pluriannelle au niveau interne à la commune doit être possible. L’annexe 

                                                      

1 Guide destiné aux organes de vérification des comptes et formulaires officiels, OACOT, 2016 
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aux comptes annuels mentionnera, le cas échéant, les changements qui surviennent par rapport 
aux comptes des années précédentes. 

2.1.4.2.13  Permanence 

Les prescriptions dont la commune se dote en faisant usage de la marge de manœuvre dont elle 
dispose à cet égard doivent rester applicables sur une assez longue durée. Ainsi, les résultats des 
comptes annuels peuvent être comparés entre eux au fil des ans et la stabilité est source de con-
fiance (cf. chiffre 2.1.3). 

Exemple: 

Le conseil communal arrête une limite d’inscription à l’actif inférieure à celle qui est prévue à l’article 79a OCo. 

Cette limite est conservée pendant plusieurs années. 
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2.2 Compétences financières et types de crédits 

2.2.1 Compétences financières 

2.2.1.1 Généralités 

OCo Gestion financière Art. 57  
1 Font partie de la gestion financière 

a la comptabilité, 

b les compétences financières et les types de crédit, 

c l’organisation et le système de contrôle interne des fi-
nances, et 

d la vérification des comptes. 
 

 

Le canton a toute latitude pour légiférer en matière de régime financier des communes (art. 111, 
al. 1 de la Constitution du canton de Berne du 6 juin 1993 [ConstC]2). Du fait de sa conception 
de l’autonomie communale, il accorde cependant aux communes, dans ce domaine également, la 
plus grande liberté de décision possible. Il n’en reste pas moins que l’ordonnance sur les com-
munes énonce diverses prescriptions sur la gestion financière, laquelle englobe les compétences 
financières et les types de crédit au même titre que la comptabilité, l’organisation et le système de 
contrôle interne des finances, ou encore la vérification des comptes (art. 57, al. 1 OCo). 

Du fait de leur autonomie en matière d’organisation, les communes sont libres de définir les com-
pétences financières. C’est donc un règlement communal (le règlement d’organisation, le plus sou-
vent) qui attribue les affaires financières aux différents organes. 

Le plan financier (cf. chiffre 2.4) est un instrument de planification essentiel s’agissant de l’évolution 
des finances communales; il ressortit donc à l’exécutif, conformément au règlement communal. Le 
budget (cf. chiffre 2.5), par contre, qui détermine la quotité d’impôt de la commune, doit impérative-
ment être soumis au parlement communal (sous réserve du référendum facultatif) ou au corps élec-
toral lorsqu’il prévoit une modification de ce paramètre (art. 23, al. 1, lit. d et al. 3 LCo). Le budget 
et la quotité d’impôt sont arrêtés en même temps (art. 68, al. 1 OCo). Si le règlement prévoit l’ap-
probation du budget aux urnes, les ayants droit au vote n’ont pas la possibilité d’en influencer cer-
tains postes, comme ils peuvent le faire en assemblée communale ou au parlement dans le cas des 
dépenses relevant de leur compétence et, dès lors, susceptibles d’être débattues avant le vote3. La 
commune désigne également par voie de règlement l’organe compétent pour approuver les 
comptes annuels. Il s’agit en règle générale de l’organe législatif. 

Enfin, le règlement communal attribue les compétences décisionnelles en matière de placements 
financiers et de dépenses (cf. chiffre 2.2.1.4).  

Il importe de bien distinguer la décision relative à un placement financier ou à une dépense de sa 
mise en œuvre. Lorsqu’elle se prononce en faveur d’un placement, d’un crédit budgétaire (cf. chiffre 
2.2.2.5) ou d’un crédit d’engagement (cf. chiffre 2.2.2.2), la commune ne contracte pas encore, à ce 
stade, d’engagement vis-à-vis de tiers. Sa décision a valeur de mandat aux organes d’exécution, 
qui agiront en conséquence. Sauf disposition réglementaire contraire, l’organe d’exécution est le 
conseil communal, qui peut également être habilité à déléguer l’accomplissement de tâches à un 

                                                      

2 RSB 101.1. 
3 Les postes de dépenses susceptibles de donner lieu à des débats se limitent aux crédits budgétaires à proprement parler. Tous les 

autres postes du budget qui concernent des dépenses relevant de la compétence du conseil communal, des dépenses liées, des coûts 

induits par des crédits d’engagement adoptés ou encore des amortissements ont été définitivement arrêtés par l’organe compétent et ne 

peuvent plus être remis en question lors des débats budgétaires. Une fois arrêté, un crédit d’engagement ne peut plus être modifié que 

suite à une demande de reconsidération. 
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autre organe communal. Les décisions en matière de dépenses ou de placements financiers sont 
mises en œuvre au moment où la commune contracte un engagement (commande, contrat). Pour 
autant que le règlement n’en dispose pas autrement, le conseil communal peut consacrer les res-
sources nécessaires à la dépense.  

La population est de plus en plus sensible à l’importance de la politique financière que mène la 
commune, d’où le recours accru à des instruments de pilotage destinés à renseigner les organes 
communaux sur l’impact financier de leurs décisions et à mettre en évidence l’état des finances 
communales. L’introduction du MCH2 entraîne l’adoption de nouveaux instruments favorisant une 
transparence maximale (présentation échelonnée des résultats, état des capitaux propres, tableau 
des flux de trésorerie, tableau des provisions, tableau des participations, tableau des garanties, 
etc.). L’ordonnance sur les communes prévoit par ailleurs que l’organe appelé à prendre une déci-
sion générant immédiatement ou ultérieurement des charges ou des revenus pour la commune doit 
être informé au préalable des coûts, des coûts induits, du financement et des répercussions de sa 
décision sur l’équilibre des finances (art. 58 OCo et chiffre 2.1.3.2). 

2.2.1.2 Possibilité de déroger à certaines prescriptions de l’OCo 

OCo Dispositions dérogatoires des 
communes 

Art. 99 
1 Les communes peuvent déroger par voie réglementaire aux 
articles 100, alinéas 2, 3 et 4, 101, 105, 108, 109, alinéas 2 et 
3, 111 et 112, alinéas 2 et 3. 

 

L’ordonnance sur les communes contient des prescriptions d’ordre dispositif, en ce sens qu’elles 
permettent aux communes de se doter d’un règlement divergeant des dispositions relatives aux 
compétences financières et aux types de crédits qui sont énumérées ci-après: 

Article 100, alinéa 2 OCo Détermination de la compétence s’agissant des affaires assimilées aux dé-

penses 

Article 100, alinéa 3 OCo Détermination de la compétence d’attribuer des tâches à des tiers 

Article 100, alinéa 4 OCo Détermination de la compétence d’autoriser des dépenses périodiques  

Article 101 OCo Définition des dépenses liées 

Article 105 OCo Imputation des contributions de tiers (vote des crédits selon le principe du 

produit brut) 

Article 108 OCo Crédits-cadres 

Article 109, alinéas 2 et 3 OCo Arrêtés de compte des crédits d’engagement 

Article 111 OCo Réglementation sur l’approbation de dépenses nouvelles uniques conjoin-

tement avec l’approbation du budget 

Article 112 OCo Crédits supplémentaires 

Si la commune ne se dote pas de réglementations divergentes, les prescriptions de la législation 
cantonale sur les finances sont applicables. 

2.2.1.3 Modifications de l’état des faits 

OCo Modification de l’état des faits Art. 14  
1 Toute modification importante de l’état des faits à la base 
d’une décision doit être soumise à nouveau à l’organe com-
pétent. 
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Si, après qu’une dépense a été décidée, la situation déterminante change sensiblement, l’affaire 
doit être soumise une seconde fois à l’approbation de l’organe compétent. Dans la pratique, il n’est 
pas toujours aisé de constater d’emblée si l’on est en présence d’une modification importante. Celle-
ci n’est d’ailleurs pas forcément de nature financière: il se peut tout à fait qu’une situation évolue 
considérablement sans majoration des coûts ni nécessité de recourir à un crédit supplémentaire (cf. 
chiffre 2.2.2.7). On ne saurait dès lors se fonder sur le critère des «coûts additionnels». L’élément 
déterminant est toujours la volonté hypothétique de l’organe compétent au moment où il a pris sa 
décision. Il convient de se demander s’il aurait approuvé la dépense, à l’époque, dans le cas où il 
aurait eu connaissance des circonstances modifiées.  

Exemple 1: 

Dans son message, le Conseil général indique – afin d’augmenter les chances qu’une majorité politique sou-

tienne l’affaire – qu’à l’occasion de la transformation d’un bâtiment scolaire les façades seront laissées en 

l’état, d’où la nécessité d’une isolation intérieure coûteuse. 

Il s’avère toutefois, pendant les travaux, que la façade de l’aile du bâtiment abritant la cage d’escaliers est 

inutilisable et doit être reconstruite avec toutes ses ornementations. L’architecte propose au conseil communal 

la pose d’une verrière, plus sobre sur le plan architectural, et par ailleurs moins coûteuse qu’une reconstruc-

tion. Le conseil communal n’a toutefois pas la compétence de décider d’un tel changement, car on est en 

présence d’une modification importante de l’état de fait au sens de l’article 14 OCo. Pour les votants, il était 

essentiel que les façades soient préservées. Il convient donc de leur soumettre une seconde fois l ’affaire en 

précisant les coûts qu’impliquent les deux solutions possibles.  

Exemple 2: 

L’assemblée communale a approuvé un crédit en vue de l’acquisition d’un nouveau treuil. Mais comme l’an-

cien fonctionnait encore, la transaction a été reportée. Maintenant, le treuil est tombé en panne, et le conseil 

communal souhaite acquérir, à la place du modèle précédemment choisi, un treuil doté de fonctions supplé-

mentaires, mais coûtant le double. Il estime que la décision relève de sa compétence. 

Cette façon de procéder n’est pas admissible. Les votants ont approuvé l’achat d’un simple treuil, et la variante 

consistant en l’acquisition d’un modèle plus performant et deux fois plus cher constitue une modification im-

portante de l’état de fait initial. C’est donc à l’assemblée communale qu’il appartient de voter un nouveau 

crédit ayant pour objet l’achat du modèle de treuil désormais retenu.  
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2.2.1.4 Placements financiers et dépenses 

2.2.1.4.1 Tableau synoptique 

 

Opération financière 
 

 

 

Placement financier 
(patrimoine financier) 

 

  
Dépense 

(patrimoine administratif) 

 Est destiné à produire un  
rendement. 

 Est destinée à l’accomplisse-
ment d’une tâche communale, 
déléguée ou librement choisie 
(investissement). 

 Doit être sûr. 
 

 Ne peut être aliénée (ou ne peut 
l’être immédiatement) sans que 
l’accomplissement d’une tâche 
publique ne s’en trouve compro-
mis. 

 Est comptabilisé au bilan. 
 

 Est comptabilisée dans le 
compte des investissements. 

 Modifie la structure du patrimoine 
financier. 
 

 Diminue le patrimoine financier. 

 Ne modifie pas le total du  
patrimoine financier. 

 Augmente le patrimoine  
administratif. 

 

2.2.1.4.2 Placements financiers 

OCo Placements financiers Art. 113  
1 Les placements financiers sont des opérations qui modifient 
la structure du patrimoine financier, mais pas son total. 
2 Ils doivent être sûrs. 

 

ODGFCo Placements financiers sûrs Art. 14  
1 L’organe communal compétent effectue les placements fi-
nanciers de manière sûre. Sauf disposition réglementaire 
contraire, la compétence en la matière appartient au conseil 
communal, sauf dans le cas des placements immobiliers. 
2 Sont réputés placements financiers sûrs au sens de l’article 
113 OCo 

a les titres à intérêt fixe de débiteurs de premier ordre, 

b les créances garanties en 1er rang par une cédule hy-
pothécaire, 

c les prêts octroyés à des collectivités de droit commu-
nal, 
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d les placements immobiliers du patrimoine financier, et 

e les autres placements financiers conformes à l’ordon-
nance fédérale du 18 avril 1984 sur la prévoyance pro-
fessionnelle vieillesse, survivants et invalidité (OPP2). 

 

 

Du fait de leur inscription au bilan, dans le patrimoine financier, les placements financiers modifient 
la structure de ce dernier, mais pas son total. Ils ont une valeur vénale et peuvent être aliénés en 
tout temps. Comme ils ne servent qu’indirectement à l’accomplissement de tâches publiques (cf. 
chiffre 2.6.2.2.1), ils doivent produire un rendement et ne sauraient par définition occasionner des 
coûts induits à charge du compte de résultats. N’étant pas en soi nécessaires aux activités pu-
bliques, ils peuvent être immédiatement aliénés. Il en va d’ailleurs de même des biens-fonds du 
patrimoine financier (cf. chiffre 2.6.2.2.1.7).  

En matière de placements financiers, les décisions ressortissent au conseil communal (lorsque le 
règlement n’en dispose pas autrement), à moins qu’elles ne portent sur la propriété foncière et les 
droits réels limités sur les immeubles, ou encore sur des placements immobiliers. Sauf réglementa-
tion communale contraire, ceux-ci sont assimilés aux dépenses en vue de la détermination de la 
compétence (art. 100, al. 2, lit. d OCo et chiffre 2.2.1.4.3.2.1). 

Les placements doivent par ailleurs être sûrs (art. 113, al. 2 OCo), le conseil communal étant com-
pétent, au cas par cas, pour apprécier s’ils remplissent cette condition (art. 14, al. 1 ODGFCo). La 
sûreté prime sur le rendement et une perte financière soulèverait la question de la responsabilité. 
L’article 14, alinéa 2 ODGFCo énumère les placements financiers considérés comme sûrs.  

Les placements financiers mentionnés à l’article 14, alinéa 2, lettre e ODGFCo, pour être con-
formes à l’ordonnance fédérale du 18 avril 1984 sur la prévoyance professionnelle vieillesse, 
survivants et invalidité (OPP2)4, doivent satisfaire aux conditions suivantes (synthèse des art. 49 
ss OPP2): 

Lors du placement de sa fortune, l’institution de prévoyance veillera avant tout à la sécurité. Elle doit 
choisir soigneusement les placements qu’elle opère en tenant compte de son but et de sa taille, et 
répartir ses disponibilités entre différentes catégories de placements en choisissant des débiteurs 
dont la solvabilité ne fait aucun doute, ainsi qu’entre plusieurs régions et secteurs économiques 
(diversification). Elle peut investir sa fortune en montants en espèces, avoirs sur compte bancaire, 
obligations, immeubles d’habitation et immeubles commerciaux, actions, bons de participation, bons 
de jouissance et autres participations ou papiers-valeurs analogues, ou encore en parts sociales de 
sociétés coopératives; les participations à des sociétés dont le siège est à l’étranger sont admises 
pour autant que ces sociétés soient cotées en bourse. Des limites sont fixées aux différents place-
ments (art. 54 ss OPP2).  

Pour satisfaire à l’exigence de sûreté, les collectivités de droit communal doivent impérativement 
respecter les dispositions de l’OPP2. 

  

                                                      

4 RS 831.441.1. 
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Exemple: 
La commune bourgeoise de x possède un million de francs de disponibilités qui ne devront probablement pas 
être utilisés à des fins publiques au cours des cinq prochaines années. Elle investit ce montant dans un fonds 
de placement au sens de l’OPP2 dont le portefeuille est le suivant: 

 30 % sont placés en emprunts de la Confédération 

 10 % en participations au capital de sociétés immobilières 

 10 % en immeubles commerciaux 

 20 % en prêts à intérêt fixe à des débiteurs de premier ordre 

 20 % en actions suisses, réparties entre deux entreprises au moins 

 10 % en actions étrangères, réparties entre deux entreprises cotées en bourse au moins 

=  100 % 

Ce placement respecte les exigences de l’OPP2 et peut donc être considéré comme sûr au sens 
de l’article 14, alinéa 2 ODGFCo. Si le conseil de bourgeoisie l’évalue comme tel, il relève de la 
compétence de l’exécutif. 

2.2.1.4.3 Dépenses 

2.2.1.4.3.1 Généralités 

OCo Dépenses Art. 100 
1 Les dépenses sont des opérations en argent et des trans-
ferts comptables à charge du compte de résultats et du 
compte des investissements. Elles servent à l’accomplisse-
ment des tâches publiques. 

 

On entend par dépense l’affectation durable de fonds à l’accomplissement de tâches publiques at-
tribuées à la commune ou dont cette dernière a choisi de se charger. 

Les dépenses sont autorisées sous forme de crédits budgétaires ou de crédits d’engagement, com-
plétés le cas échéant par des crédits supplémentaires, et comptabilisées dans le compte de résul-
tats (cf. chiffre 2.6.3.1) ou dans le compte des investissements (cf. chiffre 2.6.3.3). Celles qui le sont 
dans le compte des investissements sont reportées, à la fin de l’exercice, dans le patrimoine admi-
nistratif qui est amorti de manière linéaire, en fonction de la durée d’utilisation de chaque catégorie 
d’immobilisations (art. 83 OCo et chiffre 2.6.3.3.2). Les prêts et les participations du patrimoine 
administratif ne sont amortis qu’en cas de dépréciation effective durable ou de perte. 

Exemple: 

La commune possède un bien-fonds (ancienne fabrique) qu’elle louait jusqu’ici à une entreprise. Ce bien-

fonds, inscrit au bilan à sa valeur vénale, doit désormais être affecté à l’accomplissement de tâches publiques 

(centre d’entretien, local des pompiers). La compétence d’approuver le crédit d’engagement est déterminée 

par le montant de la valeur vénale du bâtiment et le montant des investissements éventuellement nécessaires 

à sa nouvelle affectation. 

Les dépenses peuvent être autorisées en tant que dépenses nouvelles, uniques ou périodiques, ou 
en tant que dépenses liées. On leur assimile en outre diverses affaires pour déterminer la compé-
tence (cf. chiffre 2.2.1.4.3.2.1 et art. 100, al. 2 OCo). De même, la compétence d’attribuer des 
tâches à des tiers est définie en fonction des dépenses y afférentes (cf. chiffre 2.2.1.4.2 et art. 100, 
al. 3 OCo). Comme indiqué au chiffre 2.2.1.2, les communes peuvent déroger aux prescriptions de 
l’article 100 OCo par voie de règlement.  

2.2.1.4.3.2 Affaires assimilées aux dépenses 

Il est question ici d’affaires qui ne constituent pas des dépenses à proprement parler, mais qui leur 
sont assimilées en vue de la détermination de la compétence.  
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2.2.1.4.3.2.1 Affaires au sens de l’article 100, alinéa 2 OCo 

La plupart des affaires énumérées à l’article 100, alinéa 2 OCo ne sont pas des dépenses:  

OCo Dépenses Art. 100  
2 Sont assimilés aux dépenses, pour déterminer la compé-
tence, 

a l’octroi de prêts, exception faite des immobilisations 
du patrimoine financier, 

b les cautionnements et la fourniture d’autres sûretés, 

c la participation à des personnes morales de droit 
privé, exception faite des immobilisations du patri-
moine financier, 

d les actes juridiques relatifs à la propriété foncière et 
aux droits réels limités sur les immeubles, 

e les placements immobiliers du patrimoine financier, 

f l’ouverture ou l’abandon de procès ou la transmission 
d’un procès à un tribunal arbitral, 

g la désaffectation d’éléments du patrimoine adminis-
tratif, et 

h la renonciation à des recettes. 
 

 

En raison de leur lien avec la gestion financière de la commune et, surtout, de leur importance 
politique, ces affaires sont assimilées à des dépenses en vue de la détermination de la compétence, 
sous réserve de dispositions communales contraires: 

− Octroi de prêts, exception faite des immobilisations du patrimoine financier:  
Il y a lieu de distinguer deux catégories de prêts: les placements financiers (patrimoine fi-
nancier) et les prêts accordés dans l’intérêt public en vue de l’accomplissement d’une tâche 
(patrimoine administratif). Les seconds doivent être traités comme des dépenses s’agissant 
de la compétence de les approuver.  

Exemples de prêts devant être affectés au patrimoine financier: 

 obligations et reconnaissances de dettes de la Confédération et des établissements fédéraux, 

 obligations et reconnaissances de dettes des cantons, 

 obligations et reconnaissances de dettes des communes, 

 prêts garantis par un gage immobilier grevant des immeubles en Suisse et ne dépassant pas 

la limite de charge applicable aux hypothèques de premier rang, 

 lettres de gage émises par la Centrale de lettres de gage des banques cantonales suisses SA 

ou la Banque des lettres de gage d’établissements suisses de crédit hypothécaire SA5. 

Exemples de prêts devant être affectés au patrimoine administratif: 

 prêts à une société de tir, 

 prêts à une compagnie de chemins de fer de montagne, etc. 

Les prêts du patrimoine administratif font partie intégrante de la comptabilité des immobili-
sations et doivent figurer dans le tableau des immobilisations (art. 32i ODGFCo et chiffre 
2.6.5.7). Ils sont inscrits au bilan dans le groupe de matières 144 (volet «Autre patrimoine 
administratif»). 

− Cautionnements et fourniture d’autres sûretés: 

                                                      

5 Cf. Arn Daniel, Kommentar zum bernischen Gemeindegesetz, Berne 1999, remarques préliminaires ad articles 70 à 79, n. 47. 
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Les cautionnements sont réglés aux articles 492 ss de la loi fédérale du 30 mars 1911 
complétant le Code civil suisse (Livre cinquième: Droit des obligations, CO)6 et sont soumis 
à de strictes prescriptions d’ordre formel. Par le cautionnement, la commune s’engage en-
vers un créancier à garantir le paiement de la dette contractée par le débiteur.  

Exemples de fourniture d’autres sûretés: 

 garantie de couverture du déficit, 

 déclaration de garantie, 

 participation annuelle à la couverture du déficit d’infrastructures touristiques. 

Au moment de la conclusion du contrat, les cautionnements ou la fourniture d’autres sûretés 
ne constituent pas une dépense puisqu’ils ne diminuent pas le patrimoine financier. Ils peu-
vent toutefois avoir un tel impact à une date ultérieure, fixée dans le contrat, raison pour 
laquelle ils doivent être mentionnés en tant qu’engagements conditionnels dans le tableau 
des garanties (art. 32h ODGFCo et chiffre 2.6.5.6) et sont assimilés à des dépenses pour 
ce qui est de la détermination de la compétence. 

− Participation à des personnes morales de droit privé, exception faite des immobilisations du 
patrimoine financier: 
Il est fréquent que des communes détiennent des participations auprès d’autres organismes 
responsables afin d’assurer, du moins en partie, l’accomplissement de tâches publiques. 
Dans ce cas, plus que la valeur économique de l’accomplissement de la tâche, c’est son 
maintien qui revêt de l’importance et s’avère déterminant s’agissant de la compétence déci-
sionnelle et de la comptabilisation. 

Exemples: 

 participation aux infrastructures touristiques (piscines, etc.), 

 participation à un parking couvert, 

 participation à une installation sportive, 

 acquisition de parts sociales de sociétés coopératives en faveur d’œuvres d’utilité publique. 

C’est donc le montant de la participation qui détermine la compétence, et plus précisément 
sa valeur vénale (dans le cas d’une action, p. ex., on ne considère pas la valeur comptable). 

L’affectation des ressources constitue une dépense du compte des investissements devant 
être inscrite au bilan dans le patrimoine administratif. Le MCH2 a introduit un nouvel instru-
ment, le tableau des participations (art. 32g ODGFCo et chiffre 2.6.5.5), qui renseigne sur 
toutes les participations en capital et sur les organisations dans lesquelles la commune dé-
tient une participation. En vertu de l’article 97 OCo, la commune tient par ailleurs un registre 
public qui renseigne sur les personnes agissant en son nom au sein d’organes de tiers, les 
associations dont elle est membre et les responsabilités découlant de sa qualité de membre, 
ainsi que les rapports contractuels conclus en vue de l’accomplissement de tâches commu-
nales. 

− Actes juridiques relatifs à la propriété foncière et aux droits réels limités sur les immeubles: 
La compétence de passer de tels actes – sauf disposition communale contraire – est déter-
minée compte tenu de la valeur économique objective. Cette dernière est fixée par le conseil 
communal à partir de critères objectifs (éventuellement d’une expertise ou autre) et corres-
pond en règle générale à la valeur vénale. 

L’octroi de servitudes ou d’autres droits réels limités sur des immeubles entraîne normale-
ment des recettes périodiques. La compétence décisionnelle, s’agissant de ces recettes, est 

                                                      

6 RS 220. 
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prévue par le règlement communal ou, à défaut, par les prescriptions applicables aux dé-
penses périodiques qui figurent à l’article 100, alinéa 4 OCo. 

Exemples: 

 achat et vente de biens-fonds et de terrains, 

 échange de terrains (la compétence est déterminée par la valeur économique de la prestation 

évaluée comme étant la plus élevée), 

 octroi de droits de superficie (à considérer, pour le calcul, comme des dépenses périodiques). 

Une commune bourgeoise a cédé un bien-fonds en droit de superficie. Le superficiaire a de la peine, 

une fois le permis de construire accordé, à vendre les logements qu’il est prévu de construire. Il sou-

met donc une demande de division en parcelles et propose qu’une partie du terrain lui soit vendue. 

Le morcellement ne modifie en rien les rapports de propriété, pas plus que les droits et obligations de 

la personne concernée. Il ne s’agit par conséquent ni d’un achat ou d’une vente, ni d’un échange, ni 

de l’octroi d’un droit réel limité. Il appartient donc au conseil de bourgeoisie de se prononcer. Par 

contre, la compétence d’approuver la vente de terrain est régie par l’article 100, alinéa 2, lettre d OCo 

et dépend, sauf réglementation contraire de la commune bourgeoise, de la valeur vénale du terrain 

(et non du prix de vente effectivement convenu). 

Important: en règle générale, de telles affaires impliquent la conclusion d’un contrat avec des 
tiers. En les approuvant, l’organe compétent décide des clauses principales du contrat (p. 
ex. parties, objet de la vente, prix, conditions, etc.). Il est par ailleurs possible que les ayants 
droit au vote autorisent le conseil communal à fixer les clauses de détail et à signer le contrat. 

Exemple: 

L’assemblée communale est appelée à statuer sur une affaire portant sur la vente d’un terrain com-

munal à un prix déterminé, mais sans que l’acheteur ne soit connu. Le conseil communal soumet une 

proposition d’arrêté mentionnant le prix de vente minimal à atteindre et prévoyant une vente au plus 

offrant. Il se fait délivrer simultanément une autorisation générale de signer le contrat avec les futurs 

acheteurs. 

 
− Ouverture ou abandon de procès ou transmission d’un procès à un tribunal arbitral: 

Il est uniquement question en l’espèce des actions civiles ou administratives que la com-
mune intente (dans lesquelles elle est demanderesse). Si elle est défenderesse, elle doit 
prendre part à la procédure, dont les coûts sont alors des dépenses liées (cf. chiffre 
2.2.1.4.3.4). Dans les procédures de recours de droit administratif, la commune est tenue de 
défendre la décision qu’elle a rendue dans l’exercice de la puissance publique. Il appartient 
donc au conseil communal de décider s’il entend attaquer le jugement sur recours rendu 
contre la décision communale. 

La valeur litigieuse détermine la compétence. Si les parties négocient une transaction, il 
convient de déduire de la valeur litigieuse le montant correspondant à la limite maximale de 
la compétence en matière d’autorisation de dépenses pour déterminer l’organe habilité à 
transiger: celui-ci peut alors conclure une transaction à l’intérieur de la fourchette ainsi cal-
culée.  

Exemple: 

La commune a engagé une procédure portant sur un arriéré de 300 000 francs (valeur litigieuse). 

L’assemblée communale a décidé qu’une action devait être intentée. Elle dispose de la compétence 

financière à partir de 100 000 francs; en deçà, les affaires relèvent du conseil communal. Ce dernier 

peut donc transiger sur un montant d’au moins 200 000 francs (valeur litigieuse moins compétence 

financière). Si la transaction porte sur un montant inférieur à 200 000 francs, elle requiert l’approbation 

de l’assemblée communale7. 

                                                      

7 Cf. Arn Daniel, Kommentar zum bernischen Gemeindegesetz, Berne 1999, remarques préliminaires ad articles 70 à 79, n. 58. 



Office des affaires communales et de l’organisation du territoire 

Guide des finances communales 

2    Commentaire des dispositions légales 
 

 

 

Version: 2.0 / 25.10.2021 / Dernière modification: 25.10.2021  31 / 176 

− Désaffectation d’éléments du patrimoine administratif: 
Une valeur patrimoniale communale servant à l’accomplissement d’une tâche publique re-
lève du patrimoine administratif. Si elle n’est plus nécessaire à cette fin et doit être utilisée 
sous forme de placement, par exemple, l’organe communal compétent en matière financière 
doit donner son accord à son transfert dans le patrimoine financier. 

La compétence de décider de la désaffectation est déterminée par la valeur vénale (art. 104 
OCo et chiffre 2.2.1.4.3.5.5). Si la nouvelle affectation prévue entraîne des charges supplé-
mentaires, la compétence dépend du montant total de la dépense.  

Exemples: 

 La cure de la paroisse ne sera plus utilisée à des fins ecclésiastiques et comme logement du 

pasteur, mais doit être louée à des tiers. 

 L’ancienne salle de gymnastique d’une école, qui n’est plus utilisée, doit être louée à un studio 

de fitness. 

 
− Renonciation à des recettes: 

S’agissant de la détermination des compétences, la renonciation à une recette est assimilée 
à une dépense dans la mesure où cette recette a fait l’objet d’une convention ou est prévue 
dans un acte législatif. 

Exemple 1: 

Aucune facture n’est adressée à l’organisateur d’une manifestation privée pour la présence d’un agent 

de Securitas mandaté par la commune et pour le concours de collaborateurs du centre d’entretien, 

bien que le règlement sur les émoluments prévoie la perception d’un émolument dans de tels cas. 

L’organe communal habilité à renoncer à l’encaissement de la recette est déterminé selon les pres-

criptions du règlement sur les compétences en matière d’autorisation de dépenses. 

Exemple 2: 

Au cours des trois années écoulées, la commune a oublié d’encaisser la taxe d’extinction prévue par 

le règlement du corps de sapeurs-pompiers. Le conseil communal entend renoncer à en réclamer le 

paiement a posteriori, pour des raisons politiques. Là aussi, il appartient à l’organe compétent en 

matière financière de se prononcer. 

Comme indiqué au chiffre 2.2.1.2, les communes peuvent prévoir des dérogations par voie de rè-
glement. 

2.2.1.4.3.2.2 Attribution de tâches à des tiers 

OCo Dépenses Art. 100 
 3 La compétence d’attribuer des tâches à des tiers est définie 
en fonction des dépenses y afférentes.  

 

L’attribution de tâches à des tiers ne doit pas obligatoirement revêtir la forme d’une règle de droit 
(c’est-à-dire d’un règlement communal). L’article 68 LCo exige uniquement que les communes 
fixent dans un règlement la compétence d’attribuer des tâches à des tiers ainsi que la nature et 
l’étendue du mandat si ce dernier peut impliquer une restriction des droits fondamentaux (tel est 
souvent le cas p. ex. en matière scolaire et dans le domaine social), porte sur une prestation impor-
tante (service du feu, protection civile, alimentation en eau, traitement des eaux usées, gestion des 
déchets, etc.) ou autorise la perception de contributions publiques (p. ex. lorsque la compétence de 
percevoir des émoluments, des contributions ou d’autres taxes est transférée).  

Dans tous les autres cas, qui ne requièrent pas de disposition réglementaire, il est tout à fait envi-
sageable qu’un autre organe que le corps électoral ou le parlement se prononce sur le transfert de 
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tâches. L’article 100, alinéa 3 OCo prévoit donc que la compétence d’attribuer des tâches à des 
tiers est définie en fonction des dépenses y afférentes.  

2.2.1.4.3.3 Dépenses périodiques 

OCo Dépenses Art. 100 
 4 Le montant jusqu’à concurrence duquel un organe peut 
autoriser des dépenses périodiques correspond à dix pour 
cent du montant maximal qui détermine sa compétence en 
matière de dépenses uniques. 

 

Lorsque l’accomplissement d’une tâche occasionne des dépenses – s’impliquant mutuellement – 
pendant plusieurs années consécutives, on est en présence de dépenses périodiques. De nom-
breuses communes prévoient dans leur règlement que la compétence de décider de telles dépenses 
est déterminée au moyen d’un facteur de multiplication. 

Exemple de disposition du règlement d’organisation de la commune de X: 
Pour les dépenses périodiques, la compétence est cinq fois plus petite que pour les dépenses 
uniques. 

La question de savoir si une dépense est unique ou périodique dépend des engagements juridiques 
contractés par la commune. Si une dépense peut être biffée, lors des débats sur le budget, sans 
que la commune ne viole d’engagements contraignants, il s’agit d’une dépense unique même si elle 
est inscrite plusieurs années de suite au budget avec le même but (comme dans le cas de subven-
tions en faveur de tiers). 

Si au contraire la commune décide d’emblée d’une dépense (traitements ou subventions annuelles 
en faveur de tiers) en tant que dépense périodique nouvelle revêtant la forme d’un crédit d’engage-
ment pluriannuel, celle-ci est inscrite au budget comme étant liée. Pour renoncer à verser la sub-
vention promise, par exemple, la commune devrait engager une procédure de reconsidération du 
crédit d’engagement adopté. 

Exemple: 

Jusqu’ici, la commune avait confié les travaux d’entretien, irréguliers, du réseau d’approvisionnement en élec-

tricité à une entreprise privée travaillant sur mandat. Les charges étaient budgétées et décidées chaque année 

sous forme de crédit budgétaire (dépense unique) n’engageant pas la commune pour les années suivantes. 

Suite à la libéralisation du marché de l’électricité et vu les exigences accrues qui en découlent, le conseil 

communal a chargé une commission d’organiser la collaboration avec un prestataire externe. Il est prévu de 

conclure un contrat d’exploitation renouvelable tous les dix ans avec un tiers, ce qui amène la commune à 

contracter un engagement juridique pour dix ans. Les coûts prévus par le contrat doivent être adoptés sous 

forme de dépenses périodiques liées et constituent dès lors un élément non modifiable du budget. 

Lorsque la commune s’est engagée pour plusieurs années à fournir certaines prestations à un tiers, 
elle ne peut les biffer purement et simplement lors des débats budgétaires, car il s’agit de dépenses 
périodiques. A titre exceptionnel, un engagement pluriannuel vis-à-vis de tiers peut être décidé en 
une fois sous forme de dépense globale unique – plutôt que de dépense périodique – lorsque les 
conditions suivantes sont remplies: la durée de l’engagement pluriannuel a été fixée au préalable 
(exploitation pilote, solution transitoire, etc.) et n’excède pas cinq ans. De plus, cette façon de pro-
céder doit correspondre à la pratique constante de la commune (et ne contredire aucune disposition 
réglementaire). Les dépenses annuelles à effectuer pendant la durée de l’engagement sont addi-
tionnées en une dépense globale pour définir la compétence. 

Exemple: 

Une subvention en faveur d’un service de bus régional est fixée pour une phase expérimentale dans un contrat 

portant sur quatre ans. La commune s’engage juridiquement pour cette durée, de sorte que la subvention ne 

pourra pas faire chaque année l’objet d’une décision lors de l’adoption du budget. La question de savoir s’il 
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s’agit d’une dépense unique ou périodique dépend de la durée du contrat et de la pratique communale. En 

l’espèce, le contrat est conclu pour une durée inférieure à cinq ans, de sorte que la commune peut additionner 

(capitaliser) les quatre subventions annuelles et les considérer comme une dépense unique, pour autant que 

cela corresponde à sa pratique. 

Lorsque les coûts effectifs sont supérieurs au montant du crédit autorisé pour une dépense pério-
dique, deux cas de figure sont possibles: 

- si les dépenses périodiques augmentent en raison d’une modification importante de l'état 

des faits qui était à la base de la décision initiale, l’organe compétent doit statuer à nou-

veau (art. 14 OCo, cf. chap. 2.2.1.3); 

- si l’augmentation des dépenses périodiques n’est pas due à une modification importante 

de l’état de faits qui était à la base de la décision initiale, un crédit supplémentaire doit être 

arrêté. La compétence, à cet égard, est déterminée par le règlement d’organisation de la 

commune. 

 Exemple:  

Les charges liées à l’installation communale de remontée mécanique augmentent, car l’exploitation de celle-

ci implique le recours à un canon à neige pendant toute la saison: l’entretien du canon à neige et la production 

de neige artificielle font désormais partie intégrante de la dépense périodique. Il n’en reste pas moins que 

l’état de faits a considérablement changé (il n’est pas certain que le corps électoral se serait également pro-

noncé en faveur du canon à neige et de la production de neige artificielle lorsqu’il a approuvé les dépenses 

périodiques occasionnées par l’installation de remontée mécanique). En conséquence, le montant du crédit 

déterminant qui doit à nouveau être soumis à l’organe compétent correspond au total des dépenses pério-

diques (et pas uniquement au montant additionnel). 

Les dépenses périodiques sont toujours décidées sous forme de crédit d’engagement (cf. chiffre 
2.2.2.2), et jamais par l’intermédiaire du budget (cf. chiffre 2.5).  

2.2.1.4.3.4 Dépenses liées 

OCo Dépenses liées Art. 101  
1 Une dépense est liée si, pour ce qui est de son montant, de 
la date à laquelle elle sera engagée ou d’autres modalités, 
l’organe compétent ne dispose d’aucune liberté d’action. 
 
2 Le conseil communal décide les dépenses liées. 
 
3 La décision portant sur le crédit d’engagement d’une dé-
pense liée est publiée en application de l’article 34 si son 
montant est supérieur aux compétences financières ordi-
naires du conseil communal pour une dépense nouvelle. 

 

La commune est appelée à prendre certaines décisions pour lesquelles elle ne dispose d’aucune 
marge de manœuvre. Seules les dépenses permettant une discussion de principe et susceptibles 
d’être aussi bien approuvées que rejetées doivent être soumises aux électeurs. Les dépenses qui 
ne peuvent être refusées, et qu’il serait dès lors inutile de soumettre à l’organe compétent, sont 
qualifiées de dépenses liées.  

Sauf prescription contraire du règlement communal, le conseil communal décide les dépenses liées 
indépendamment de leur montant. Dans le cas de dépenses non prescrites par le droit supérieur (à 
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l’inverse, p. ex., des dépenses admises à la compensation des charges au sens de la loi du 27 no-
vembre 2000 sur la péréquation financière et la compensation des charges [LPFC]8), il doit en infor-
mer l’organe qui serait ordinairement compétent pour une dépense non liée de même montant, ou 
publier sa décision (art. 101, al. 3 OCo). 

A condition de respecter la jurisprudence du Tribunal fédéral (ATF 115 Ia 139, c. 2c définissant de 
la manière la plus stricte le caractère lié d’une dépense), les communes sont libres de préciser la 
notion de dépense liée dans leur règlement. Il n’en existe en effet pas de définition uniforme, ni pour 
les communes, ni pour les cantons. Si la commune n’adopte aucune prescription en la matière, la 
définition stricte de l’article 101 OCo est applicable. Une dépense n’est alors considérée comme 
liée que si, pour ce qui est de son montant, de la date à laquelle elle sera engagée ou d’autres 
modalités, la commune ne dispose d’aucune liberté d’action. En d’autres termes, il n’existe aucune 
latitude s’agissant de savoir «si» une dépense doit être consentie, ni «comment» ni «quand» la 
tâche doit être accomplie. 

Exemples:  

 Dépenses prévues par des jugements ou décisions entrés en force (p. ex. frais de procédure) 

 Dépenses prévues par des dispositions de droit supérieur (p. ex. contributions au traitement des ensei-

gnants) 

 Dépenses prévues par un règlement communal (p. ex. 13e mois de traitement selon le règlement sur le 

statut du personnel et les traitements) 

 Dépenses découlant d’arrêtés communaux antérieurs (p. ex. promesse de subvention périodique à une 

association) 

 Dépenses imprévues ne laissant aucune marge de manœuvre, pour une tâche devant être accomplie sans 

délai (réparation d’une conduite d’eau, du chasse-neige en hiver, d’un chauffage en janvier, etc.) 

Si la commune conserve en revanche une marge de manœuvre, la dépense est décidée selon les 
modalités ordinaires applicables aux dépenses nouvelles. 

2.2.1.4.3.5 Particularités à observer lors de la fixation du montant déterminant la compétence 

La commune doit observer diverses particularités lorsqu’elle fixe le montant déterminant la compé-
tence. Il importe de veiller aux conditions autorisant ou imposant une subdivision du montant du 
point de vue objectif (unité de la matière, caractère lié de la dépense), sous l’angle temporel (dé-
penses périodiques, crédits supplémentaires, cf. chiffres 2.2.1.4.3.3 et 2.2.2.7) et compte tenu du 
nombre d’entités impliquées (montant brut ou net)9. Les points particuliers abordés ci-après permet-
tent de répondre à la question de savoir si un montant peut être décidé sous forme de dépense 
globale ou non.  

2.2.1.4.3.5.1 Unité de la matière 

OCo Interdiction de fractionner Art. 102  
1 Les dépenses qui s’impliquent réciproquement sont addi-
tionnées et décidées en la forme d’une dépense globale. 

OCo Interdiction de réunir Art. 103  
1 Les dépenses sans liens objectifs entre elles ne doivent pas 
être additionnées et décidées en la forme d’une dépense glo-
bale. 

 

                                                      

8 RSB 631.1.  
9 Cf. Arn Daniel, Kommentar zum bernischen Gemeindegesetz, Berne 1999, remarques préliminaires ad articles 70 à 79, n. 62. 
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La notion d’unité de la matière englobe l’interdiction de fractionner au sens de l’article 102 OCo et 
l’interdiction de réunir énoncée par l’article 103 OCo.  

L’interdiction de fractionner exige que les dépenses qui s’impliquent réciproquement soient décidées 
de manière groupée. Une dépense n’ayant, à elle seule, aucun sens ne doit pas être soumise à 
l’organe compétent indépendamment des autres. Il n’est donc pas permis de «saucissonner» les 
dépenses. 

Exemple: 

Une commune prévoit l’installation d’un cabinet d’urgence propre afin d’assurer une assistance médicale op-

timale à ses habitants. La réalisation du projet implique la disponibilité et l’équipement d’un bien-fonds appar-

tenant à la commune. Pour des raisons politiques, il est prévu d’élaborer deux projets: l’un, pour la transfor-

mation du bâtiment en un cabinet médical, et l’autre, pour l’équipement médical nécessaire. Or, une telle façon 

de procéder violerait l’interdiction de fractionner car un cabinet sans équipement médical ne serait d’aucune 

utilité. Les dépenses doivent être réunies en un seul projet. 

L’interdiction de fractionner vaut également en présence de dépenses uniques et de dépenses pé-
riodiques poursuivant le même but. Il convient dans ce cas de capitaliser les dépenses périodiques 
et de les additionner aux dépenses uniques. 

Exemple 1: 

La commune accorde une subvention unique de 100 000 francs pour sauver un service de bus exploité par 

une entreprise privée de la commune voisine. Elle s’engage simultanément à verser à l’avenir une contribution 

annuelle de 10 000 francs à l’entreprise, afin que le service soit maintenu. La condition posée à l’octroi aussi 

bien de la subvention unique que de la contribution annuelle est que le bus serve également au transport des 

élèves de la commune qui fréquentent l’école secondaire de la commune voisine. L’interdiction de fractionner 

impose la réunion des deux dépenses. 

Le règlement d’organisation prévoit que, pour les dépenses périodiques, la compétence est dix fois plus petite 

que pour les dépenses uniques. Les contributions annuelles de 10 000 francs sont donc capitalisées à raison 

de 10 pour cent, soit d’un montant de 100 000 francs. Compte tenu de la subvention unique de sauvetage, 

c’est donc un crédit d’engagement de 200 000 francs qui doit être demandé. 

Exemple 2: 

La commune envisage de s’affilier à un centre de calcul régional. Le projet englobe des coûts uniques pour 

le raccordement, logiciels compris (90 000 fr.), ainsi que des taxes annuelles pour l’hébergement et la pres-

tation de services (35 000 fr.). 

Les taxes annuelles pour l’hébergement et la prestation de services sont des dépenses périodiques (et non 

des coûts induits!). En raison de l’interdiction de fractionner, il n’est pas possible de prévoir deux crédits dis-

tincts, à savoir un premier crédit d’engagement pour l’investissement «affiliation au centre de calcul» et un 

second pour les nouvelles dépenses périodiques liées à l’hébergement et à la prestation de services. 

La détermination de l’organe compétent en matière financière exige d’additionner la dépense unique de 

90 000 francs et les coûts (périodiques) annuels capitalisés de 175 000 francs (hypothèse: le règlement 

d’organisation prévoit que, pour les dépenses périodiques, la compétence est cinq fois plus petite que pour 

les dépenses uniques). 

Ainsi, l’organe compétent pour approuver le crédit est celui qui est habilité à arrêter les dépenses d’un mon-

tant de 265 000 francs. 

Les coûts normalement induits par un crédit adopté (amortissement, intérêts, primes d’assurance, 
etc.) sont sans rapport avec l’interdiction de fractionner. Ils doivent toutefois être exposés à l’organe 
compétent avant qu’il ne se prononce sur la demande de crédit. 

Exemple: 

L’acquisition d’un véhicule d’intervention de 100 000 francs pour les sapeurs-pompiers occasionne inévitable-

ment des coûts tels que les primes d’assurance, les amortissements, les intérêts, etc. De tels coûts induits 

doivent être clairement exposés dans le projet de décision d’octroi du crédit. L’organe compétent n’alloue 

certes qu’un crédit de 100 000 francs, mais les coûts induits sont réputés acceptés en même temps que le 

crédit. Ils seront budgétés chaque année sous forme de dépenses liées. 
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L’interdiction de réunir concerne les dépenses entre lesquelles il n’existe pas de lien objectif. 

Exemple: 

La commune propose la rénovation de deux de ses biens-fonds: le bâtiment administratif et le bâtiment de 

l’école primaire, qui ne sont pas situés au même endroit. La rénovation de l’école est incontestée sur le plan 

politique, contrairement à celle du bâtiment administratif. L’intitulé commun «rénovations immobilières» ne 

saurait justifier l’élaboration d’un seul projet, dans un souci de simplification. L’organe compétent doit au con-

traire avoir la possibilité d’accepter ou de rejeter chacun des deux objets séparément et donc de prendre deux 

décisions distinctes. 

2.2.1.4.3.5.2 Déduction de contributions de tiers 

OCo Contributions de tiers Art. 105  
1 Les contributions de tiers peuvent être soustraites de la dé-
pense totale pour déterminer la compétence financière si 
elles sont promises de manière contraignante et qu’elles sont 
économiquement assurées. 

 

Les contributions de tiers (subventions de la Confédération, du canton ou d’autres communes, con-
tributions de personnes privées, etc.) peuvent être soustraites de la dépense totale pour déterminer 
l’organe compétent en matière financière si elles sont 

 promises de manière contraignante et 

 économiquement assurées. 

Les subventions sont considérées comme promises de manière contraignante lorsqu’elles ont fait 
l’objet d’une décision ou décision sur recours, ou encore d’un contrat (et peuvent donc faire l’objet 
d’une action en justice). Elles sont réputées économiquement assurées en particulier si la promesse 
émane de collectivités de droit public telles que la Confédération, les cantons ou les communes, s’il 
existe une garantie bancaire ou si une avance a été versée. 

Le crédit peut être alloué selon le principe du produit net lorsque ces conditions sont remplies. 

Exemple 1: 

Une commune entend réorganiser son alimentation en eau sur le plan juridique et les coûts totaux du projet 

atteignent 110 000 francs. La compétence du conseil communal en matière d’autorisation de dépenses est 

limitée à 75 000 francs. L’office cantonal compétent a promis oralement une subvention se montant probable-

ment à 50 pour cent des coûts donnant droit à une subvention. Le conseil communal s’estime compétent pour 

autoriser la dépense restante. 

La façon de procéder du conseil communal ne satisfait pas aux dispositions légales. La subvention du tiers 

(canton) est certes économiquement assurée, mais elle n’a pas été promise de manière juridiquement con-

traignante. Pour remplir cette dernière condition, les subventions doivent être susceptibles d’une action en 

justice. Or, le canton n’a donné d’assurance que pour un montant «probable», ce qui n’est pas suffisant. Il est 

par ailleurs instamment recommandé aux communes de demander systématiquement une promesse écrite. 

Les contrats oraux sont certes valables, mais ils posent le problème non négligeable de la preuve si une action 

est intentée. Le conseil communal doit par conséquent soumettre le crédit brut à l’assemblée, sans déduction 

préalable de la subvention cantonale. 

Exemple 2: 

La commune a besoin d’un nouveau tracteur. Le conseil communal, exploitant intégralement sa compétence 

plafonnée à 50 000 francs, a décidé d’un crédit de 50 000 francs qu’il a inscrit au budget. La commune a 

maintenant reçu une offre pour un montant de 54 800 francs. L’ancien tracteur peut être échangé contre un 

montant de 5500 francs. Le conseil communal souhaite imputer ce montant sur le prix d’acquisition, ce qui 

ferait descendre ce dernier en deçà de la limite de 50 000 francs plafonnant sa propre compétence. 

La façon de procéder du conseil communal est contraire au droit. Le crédit doit en effet être voté selon le 

principe du produit brut dès lors que la prestation imputable ne constitue pas une contribution de tiers au sens 
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de l’article 105 OCo. Cette disposition ne vise en effet que les contributions «sans contrepartie» (comme l’est 

celle d’un propriétaire foncier sur la base d’un contrat d’infrastructure, ou encore une subvention). En l’espèce, 

l’organe compétent doit donc, en vertu du règlement communal, approuver un crédit supplémentaire de 

4800 francs.  

2.2.1.4.3.5.3 Déduction de l’impôt préalable (TVA) 

OCo Taxe sur la valeur ajoutée Art. 105a  
1 Le montant des crédits et les arrêtés de compte y relatifs 
doivent inclure la taxe sur la valeur ajoutée. 

 

La déduction de l’impôt préalable (cf. chiffre 2.7.3.5) est réduite lorsque les investissements effec-
tués par les services assujettis à la TVA (alimentation en eau, traitement des eaux usées) bénéfi-
cient de subventions. Pour cette raison, le montant exact de l’impôt préalable n’est pas connu au 
moment de l’octroi du crédit. De ce fait, l’impôt préalable ne peut être considéré ni comme promis 
de manière contraignante ni comme économiquement assuré. L’article 105a OCo exige par consé-
quent que, dans tous les domaines communaux, la TVA soit incluse dans les demandes de crédit 
et les arrêtés de compte. De même, la compétence financière est toujours déterminée sur la base 
de la dépense comprenant la TVA. 

2.2.1.4.3.5.4 Transferts de biens du patrimoine administratif au patrimoine financier (désaffectation) 

et inversement 

OCo Transferts entre patrimoines Art. 104  
1 Si un bien du patrimoine financier est transféré au patri-
moine administratif, ou si un bien du patrimoine administratif 
est transféré au patrimoine financier, la valeur vénale déter-
mine la compétence financière. 
 
2 Le transfert du bien est comptabilisé à la valeur comptable 
de ce dernier. 

 

Le transfert d’un bien du patrimoine financier (cf. chiffre 2.6.2.2.1) dans le patrimoine administratif 
(cf. chiffre 2.6.2.2.3) constitue une dépense dont le montant est déterminé par la valeur vénale du 
bien en question.  

Le transfert d’un bien du patrimoine administratif dans le patrimoine financier implique que ce bien 
ne soit plus nécessaire à l’accomplissement d’une tâche publique, ce qui rend sa désaffectation 
possible (cf. chiffre 2.2.1.4.3.5.5). En règle générale, la désaffectation est décidée en même temps 
que le remplacement (p. ex. construction d’un nouveau bâtiment scolaire), l’organe compétent en 
matière financière donnant son accord à ce que le bien ne soit plus utilisé à des fins publiques. La 
compétence financière est déterminée par la valeur vénale du bien. 

2.2.1.5 Limites d’inscription à l’actif 

OCo Limites d’inscription à l’actif Art. 79a 
1 Le conseil communal d’une commune municipale ou d’une 
commune mixte peut inscrire des dépenses d’investissement 
au compte de résultats pour autant qu’elles ne dépassent pas 
les limites d’inscription à l’actif suivantes: 

Nombre d’habitants et habi-
tantes 

Limite d’inscription à l’actif 
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Jusqu’à 1000: 25 000 francs 

De plus de 1000 à 5000: 50 000 francs 

De plus de 5000 à 10 000: 75 000 francs 

De plus de 10 000: 100 000 francs 

 

2 Toutes les autres collectivités de droit public au sens de l’ar-
ticle 2, alinéa 1 LCo doivent respecter les limites d’inscription 
à l’actif suivantes compte tenu soit du total du roulement du 
compte de résultats, soit du total du bilan: 

Total du roulement 
du compte de résul-
tats 

Total du bilan Limite d’ins-
cription à l’ac-
tif 

Inférieur ou égal à 
4 millions de francs 

Inférieur ou égal à 
6 millions de francs 

25 000 francs 

Supérieur à 4 mil-
lions de francs 

Supérieur à 6 millions 
de francs 

50 000 francs 

Supérieur à 20 mil-
lions de francs 

Supérieur à 30 mil-
lions de francs 

75 000 francs 

Supérieur à 60 mil-
lions de francs 

Supérieur à 80 mil-
lions de francs 

100 000 
francs 

 

3 Si le total du bilan et le total du roulement du compte de ré-
sultats au sens de l’alinéa 2 indiquent deux limites d’inscrip-
tion à l’actif différentes, la valeur inférieure est déterminante. 
 
4 La limite d’inscription à l’actif au sens de l’alinéa 2 est déter-
minée sur la base du total du roulement du compte de résul-
tats et du total du bilan moyens des trois exercices précé-
dents. 
 
5 Les communes suivent une pratique constante. 

 

L’article 79a, alinéa 1 OCo prévoit des limites d’inscription à l’actif différenciées en fonction de la 
taille des communes municipales et des communes mixtes: 25 000 francs lorsque le nombre d’ha-
bitants n’excède pas un millier, 50 000 francs s’il se situe entre 1001 et 5000, 75 000 francs pour la 
fourchette allant de 5001 à 10 000 et enfin 100 000 francs au-delà. Il s’agit à chaque fois d’une limite 
maximale dont le dépassement implique obligatoirement une inscription au bilan, mais que les com-
munes sont en revanche libres d’abaisser par arrêté du conseil communal. Ces dernières ont éga-
lement la possibilité de prévoir des limites différentes pour le compte général et pour les finance-
ments spéciaux. Il vaut en particulier la peine d’envisager un abaissement de la limite dans le cas 
de l’alimentation en eau et du traitement des eaux usées, car les investissements peuvent être 
amortis à charge du financement spécial «maintien de la valeur».  

Il est important, dans ce contexte, que chaque commune suive une pratique constante.  

Le critère démographique n’étant pas approprié pour les collectivités de droit public autres que les 
communes politiques, la limite d’inscription à l’actif est déterminée dans leur cas sur la base du total 
du roulement du compte de résultats et du total du bilan (art. 79a, al. 2 OCo et chiffre 2.6.3.3). Si 
ces deux totaux indiquent deux limites d’inscription à l’actif différentes, c’est la valeur inférieure qui 
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est déterminante. Il convient de prendre en considération les totaux moyens des trois exercices 
précédents afin d’éviter que des pics isolés n’exercent une trop grande influence. 

La limite d’inscription à l’actif ne coïncide pas avec la compétence du conseil communal en matière 
d’autorisation de dépenses. Elle est de 100 000 francs au plus en vertu de l’article 79a OCo.  

La limite d’inscription à l’actif doit figurer dans l’annexe aux comptes annuels. 
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2.2.2 Types de crédits 

OCo Types de crédits Art. 106  
1 Les dépenses sont décidées sous forme de crédit d’enga-
gement, de crédit budgétaire ou de crédit supplémentaire. 

 

2.2.2.1 Vue d’ensemble des types de crédits 

 

 

 

Les dépenses sont décidées sous forme de crédit d’engagement ou de crédit budgétaire. Si le mon-
tant s’avère insuffisant, un crédit supplémentaire doit être demandé. 

2.2.2.2 Crédit d’engagement 

OCo Crédit d’engagement Art. 107  
1 Un crédit d’engagement est décidé pour 

a les investissements, 

b les subventions d’investissement et 

c les dépenses qui seront échues durant les exercices 
ultérieurs. 

 

 

OCo 

 

 

Arrêté de compte Art. 109  
1 Chaque crédit d’engagement destiné à un investissement 
fait l’objet d’un arrêté de compte dès que l’exécution du projet 
est terminée. 

2 Cet arrêté de compte est porté à la connaissance de l’or-
gane qui a décidé le crédit d’engagement. 

3 Le conseil communal porte les arrêtés de compte des cré-
dits d’engagement destinés à des investissements votés par 
le corps électoral à la connaissance du parlement dans les 
communes qui ont institué cet organe. 
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ODGFCo Crédits d’engagement, arrêté de 
compte et contrôle 

Art. 15  
1 Un crédit d’engagement destiné à un investissement fait 
l’objet d’un arrêté de compte lorsque 

a les dépenses et les recettes y relatives ont été compta-
bilisées; 

b l’autorité qui accorde la subvention a approuvé le dé-
compte et le montant définitif de cette dernière a été 
promis; 

c les contributions éventuelles des propriétaires fonciers 
ont été fixées définitivement et valablement. 

 
2 Les crédits d’engagement destinés à des investissements 
sont inscrits dans un contrôle des crédits d’engagement qui 
fait partie intégrante des comptes annuels. Il mentionne au 
moins 

a la date de la décision d’octroi du crédit, 

b la désignation de l’objet, 

c le montant du crédit, 

d l’organe compétent pour autoriser le crédit, 

e les dépenses et les recettes cumulées jusqu’à la fin de 
l’exercice, 

f le solde du crédit d’engagement ou du crédit supplé-
mentaire, 

g la date de l’arrêté de compte. 

 
3 Sont exclus du contrôle des crédits d’engagement au sens 
de l’alinéa 2 

a les prêts, 

b les participations et 

c les subventions d’investissement. 
 

 

Les investissements, les subventions d’investissement et les nouvelles dépenses de consommation, 
uniques ou périodiques, qui seront effectuées ou échues durant les exercices ultérieurs nécessitent 
un crédit d’engagement. Celui-ci revêt la forme d’un crédit-cadre ou d’un crédit d’objet. 

Exemples: 

 Subventions régulières promises à des associations 

 Crédit d’étude concernant la construction d’une nouvelle salle de gymnastique polyvalente dans la 

commune 

 Subvention en faveur d’une fête commémorative qui aura lieu dans cinq ans 

Une fois approuvé, un crédit d’engagement est mis en œuvre par le conseil communal, sans que ce 
dernier n’ait besoin, pour agir, d’autorisation revêtant la forme de décision budgétaire sur l’allocation 
des ressources. Le canton de Berne ne prévoit pas de procédure duale d’autorisation à l’échelle 
communale. Selon le système en vigueur, l’organe compétent est toujours habilité, par la décision 
relative au crédit d’engagement, à inscrire les coûts induits et les autres répercussions financières 
dans le compte de résultats.  

Dès lors qu’une seconde décision n’est pas prévue, le conseil communal est toujours tenu de ren-
seigner l’organe compétent, préalablement au traitement de la demande de crédit, sur les répercus-
sions de la dépense telles que les coûts induits, les tâches, etc. L’article 58 OCo prévoit en effet 
que l’organe appelé à prendre une décision doit être informé au préalable des coûts, des coûts 
induits, du financement et des répercussions de sa décision sur l’équilibre des finances (cf. chiffre 
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2.1.3.2). Cette condition ne peut généralement être satisfaite qu’au moyen d’un plan financier mis à 
jour (cf. chiffre 2.4). 

Lorsque la situation, financière ou générale, a changé au point qu’un crédit d’engagement adopté 
ne peut ou ne doit plus être mis en œuvre, l’organe compétent a la possibilité de revenir sur l’octroi 
du crédit au moyen d’une décision de reconsidération. S’agissant du moment de la mise en œuvre, 
le conseil communal dispose par ailleurs d’une marge de manœuvre considérable. La non-exécution 
d’un crédit d’engagement, en l’absence de motifs objectifs justifiant le report, ne peut guère être 
attaquée avec succès avant plusieurs années. Et si de tels motifs existent, le délai d’exécution s’en 
trouve prolongé en conséquence. La mise en œuvre de décisions de dépenses englobe le finance-
ment (recours à des fonds de tiers, etc.).  

Tout crédit d’engagement destiné à un investissement doit faire l’objet, dès la clôture du projet, d’un 
arrêté de compte porté à la connaissance de l’organe qui l’avait approuvé. Un tel crédit voté par le 
corps électoral est en outre porté à la connaissance du parlement dans les communes qui ont ins-
titué un tel organe (art. 109, al. 3 OCo). 

Un contrôle des crédits d’engagement mentionne tous les crédits destinés à des investissements 
décidés mais n’ayant pas encore fait l’objet d’un arrêté de compte (art. 15, al. 2 ODGFCo). Les 
prêts et participations ainsi que les subventions d’investissement sont toutefois exclus de ce contrôle 
(art. 15, al. 3 ODGFCo). L’annexe aux comptes annuels (art. 32k ODGFCo et chiffre 2.6.5.8) énu-
mère tous les crédits décidés par l’organe compétent pour approuver les comptes annuels. 

2.2.2.3  Crédit d’objet 

Un crédit d’objet est un crédit d’engagement qui concerne un projet précis. En règle générale, les 
crédits d’engagement sont arrêtés sous forme de crédit d’objet. 

Un crédit d’engagement approuvé est une autorisation délivrée à l’organe compétent de contracter 
des engagements financiers jusqu’à concurrence du montant déterminé. 

Exemples:  

 Nouveau bâtiment polyvalent 

 Réaménagement du chemin de l’Ecole 

 Acquisition d’un nouvel appareil de nettoyage pour le centre d’entretien avec divers accessoires au cours 

des prochaines années 

 Révision des plans d’aménagement local 

2.2.2.4 Crédit-cadre 

OCo 

 

 

Crédit-cadre Art. 108  
1 Le crédit-cadre est un crédit d’engagement accordé pour 
plusieurs projets distincts présentant un lien objectif entre 
eux. 

2 La décision portant sur un crédit-cadre précise l’organe 
compétent pour se prononcer sur les projets individuels. 

 

Le crédit-cadre permet à la commune de grouper plusieurs mesures ou projets distincts en un seul 
objet, pour autant qu’ils soient objectivement liés les uns aux autres. 

Lorsqu’un tel crédit est adopté, l’organe compétent indique qui peut se prononcer sur les projets 
individuels.  
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Exemple: 

Le corps électoral décide, sous forme de crédit-cadre, d’un train de mesures destiné à renforcer la sécurité 

des enfants sur le chemin de l’école. Ce faisant, il autorise le conseil communal à se prononcer sur les diffé-

rentes étapes, même lorsqu’elles portent sur un montant excédant sa compétence au sens du règlement 

communal. 

2.2.2.5 Crédit budgétaire 

OCo 

 

 

Crédit budgétaire Art. 110  
1 Le montant attribué à un poste du compte de résultats ou 
du compte des investissements est un crédit budgétaire. 

2 Le budget est l’addition des crédits budgétaires. 

 

Le budget ne sert qu’à décider de dépenses uniques et de portée mineure (dépenses de consom-
mation) qui seront échues durant l’exercice considéré. Chacun des montants arrêtés dans un 
compte du budget est un crédit budgétaire, l’ensemble des crédits formant dès lors le budget.  

Exemples: 

 Matériel destiné à l’école, fournitures de bureau 

 Subvention en faveur de la fête marquant le centenaire de la commune bourgeoise  

 Cours de perfectionnement du secrétaire communal 

 Subvention accordée pour le camp de ski de l’école secondaire  

L’adoption du budget du compte de résultats ressortit généralement à l’assemblée communale ou 
au parlement. 

Sauf disposition communale contraire, le budget du compte des investissements est du ressort du 
conseil communal, à qui il appartient d’informer au sujet des investissements à consentir au cours 
de l’exercice suivant. Au moment de l’échéance ou lorsque l’investissement doit effectivement avoir 
lieu, le conseil communal soumet à l’organe compétent en matière financière désigné par le règle-
ment communal une demande de crédit d’engagement y relative. L’inscription d’un investissement 
dans le budget du compte des investissements ne constitue en aucun cas un arrêté financier suffi-
sant et susceptible d’être mis en œuvre.  

Le budget est traité en détail au chiffre 2.5.  

2.2.2.6 Dépenses nouvelles uniques 

OCo 

 

 

Décision de dépenses Art. 111  
1 Les dépenses nouvelles uniques du compte de résultats 
peuvent être décidées conjointement avec l’approbation du 
budget. 
 
2 Elles sont rendues publiques en tant que dépenses nou-
velles lorsqu’elles ressortissent au corps électoral ou au par-
lement communal. 

3 Si l’approbation du budget incombe au parlement, les dé-
penses nouvelles uniques du compte de résultats que décide 
cet organe ne peuvent dépasser ses compétences finan-
cières. 
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Le principe de l’unité de la matière soulève la question de savoir à quelles conditions des dépenses 
nouvelles peuvent être décidées au moyen du seul budget, sans qu’un crédit d’engagement ne soit 
nécessaire.  

En soi, l’interdiction de réunir impose la présentation séparée des différents projets individuels. Dans 
la pratique, cela impliquerait toutefois un arrêté distinct pour chaque dépense nouvellement inscrite 
au budget. Il est donc possible, dans le respect des conditions posées à l’article 111 OCo, que de 
telles dépenses soient décidées avec l’approbation du budget (cf. chiffre 2.5.2). En tous les cas, il 
ne peut s’agir que de dépenses de portée objectivement mineure.  

Dans de tels cas, les ayants droit au vote doivent toujours être préalablement informés des diffé-
rentes dépenses de consommation nouvelles uniques inscrites au budget qui relèvent de leur do-
maine de compétence.  

Les autres dépenses sont de portée majeure. Elles génèrent des coûts induits pour les exercices 
ultérieurs également, et nécessitent toujours un crédit d’engagement. Il s’agit des dépenses sui-
vantes: 

 dépenses nouvelles uniques prévues pour des exercices ultérieurs, 

 dépenses nouvelles périodiques, soit des dépenses qui devront être consenties pendant plu-
sieurs années dans le même but, et 

 dépenses d’investissement. 

2.2.2.7 Crédit supplémentaire 

OCo 

 

 

Crédit supplémentaire Art. 112  
1 Lorsqu’un crédit ne suffit pas à l’accomplissement de la 
tâche à laquelle il était destiné, les dépenses supplémen-
taires nécessaires doivent être décidées par le biais d’un cré-
dit supplémentaire. 

2 Les crédits supplémentaires sont soumis à l’organe compé-
tent avant que de nouveaux engagements financiers ne 
soient contractés. 

3 Si un crédit supplémentaire n’est demandé qu’une fois que 
la commune a déjà contracté des engagements, cette der-
nière peut faire examiner s’il y a eu violation du devoir de dili-
gence et si des mesures doivent être prises. 

 

Lorsqu’un crédit arrêté ne suffit pas à l’accomplissement ou à l’achèvement de la tâche à laquelle il 
sert, un crédit supplémentaire doit être demandé. Ce dernier forme un tout avec le crédit principal. 

Un crédit d’engagement adopté ne peut être majoré qu’au moyen de crédits supplémentaires. L’ap-
probation d’un nouveau crédit d’engagement pour le même objet est exclue si le principe de l’unité 
de la matière s’en trouve violé. 

Il en va de même, par analogie, pour le budget: les dépenses non budgétées doivent faire l’objet 
d’un crédit supplémentaire. 

Les crédits supplémentaires portant sur des dépenses nouvelles (cf. chiffre 2.2.2.6) doivent être 
approuvés par l’organe compétent en matière financière avant que la commune ne contracte d’en-
gagements vis-à-vis de tiers.  
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Les crédits supplémentaires concernant des dépenses liées (cf. chiffre 2.2.1.4.3.4) ressortissent au 
conseil communal. Il lui appartient d’informer l’organe compétent au moment de l’arrêté de compte, 
puis lors de l’approbation des comptes annuels. 

Si un crédit supplémentaire n’est demandé à l’organe compétent qu’une fois que la commune a déjà 
contracté des engagements, cet organe peut instituer une commission non permanente et la charger 
d’examiner s’il y a eu violation du devoir de diligence (art. 112, al. 3 OCo). Dans le cas où la com-
mune a subi des dommages, la responsabilité civile des personnes qui les ont occasionnés peut 
être engagée, le cas échéant (art. 84 LCo en relation avec l’art. 100 de la loi du 16 septembre 
2004 sur le personnel (LPers)10).  

Un tableau des crédits supplémentaires fait partie intégrante de l’annexe aux comptes annuels 
(art. 32k ODGFCo et chiffre 2.6.5.8). Ce tableau doit mentionner tous les crédits supplémentaires 
qui relèvent de la compétence des organes auxquels le conseil communal est subordonné. Ce der-
nier établit en outre, à des fins de contrôle interne, un tableau des crédits supplémentaires qui relè-
vent de sa propre compétence. Il appartient à chaque commune de se fixer à cet égard une limite 
en francs.  

  

                                                      

10 RSB 153.01. 
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2.3 Système de contrôle interne 

Le système de contrôle interne est traité de manière détaillée au chiffre 2.10. Les dispositions légales rela-
tives au système de contrôle interne (art. 114 OCo et 2 ODGFCo) restent valables sans changement sous 
le régime du MCH2.  
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2.4 Equilibre des finances, planification financière 

2.4.1 Equilibre des finances 

LCo Equilibre des finances Art. 73  

1 Le budget est établi de manière à ce que les finances de la 

commune soient équilibrées. 

2 Un déficit du compte de résultats peut être budgété s’il est 

couvert par un excédent du bilan ou qu’il puisse vraisembla-

blement être compensé conformément à l’article 74. 

3 Le Conseil-exécutif édicte des prescriptions concernant les 

amortissements. 

 

Des finances saines sont garantes d’efficacité pour les communes. Ces dernières adoptent par con-
séquent chaque année un plan financier tendant vers l’équilibre des finances. Ce plan, d’une portée 
de quatre à huit ans, sert à l’établissement d’un budget équilibré. Un déficit du compte de résultats 
peut certes être prévu, mais à la condition que l’éventuel découvert du bilan qui en résulte soit amorti 
dans un délai de huit ans. L’OACOT soutient et conseille les communes en cas d’évolution critique 
de leur situation financière. 

2.4.2 Planification financière 

OCo 

 

 

Obligation et contenu Art. 64  

1 Les communes établissent un plan financier arrêté par l’or-

gane compétent. 

2 Les communes municipales, les communes mixtes, les pa-

roisses générales et les paroisses adressent le tableau des 

«résultats de la planification financière» à l’Office des affaires 

communales et de l’organisation du territoire avant la fin du 

mois de décembre. 

3 Le plan financier donne un aperçu de l’évolution probable 

des finances de la commune pour les quatre à huit années à 

venir. 

4 Il est actualisé au moins annuellement. 

5 La Direction de l’intérieur et de la justice édicte des pres-

criptions sur la forme et le contenu du plan financier. 

6 Le plan financier est public. 

 

ODGFCo But Art. 21 
1

 Le plan financier sert d’instrument de conduite. Il renseigne 
sur 

a l’évolution des finances de la commune au cours des 
quatre à huit années à venir; 

b les investissements prévus, leurs répercussions sur 
l’équilibre des finances, la capacité de la commune à 
les supporter, les coûts induits et les modalités de fi-
nancement; 
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c l’évolution des charges et des revenus, des dépenses 
et des recettes ainsi que des éléments du bilan. 

 
2

 Il est adopté par l’organe compétent. 

 Contenu Art. 22  
1 Le plan financier se compose 

a du rapport préliminaire, 

b du tableau des «résultats de la planification finan-
cière», 

c du programme des investissements, 

d des bases de calcul. 
 

 Rapport préliminaire Art. 23  
1 Le rapport préliminaire commente les prévisions et les 
bases sur lesquelles se fonde le plan financier, l’excédent du 
bilan ou le découvert du bilan, le programme des investisse-
ments, les coûts induits et les revenus des investissements, 
la capacité de la commune à supporter ces derniers, ainsi 
que l’évolution des finances. 

 Tableau des «résultats de la pla-
nification financière» 

Art. 24  
1 Le tableau des «résultats de la planification financière» pré-
sente l'évolution, durant la période de base et la période de 
planification, en tous les cas 

a de l’excédent ou du découvert du bilan, 

b des réserves, 

c de l’excédent ou du découvert du bilan, y compris les 
amortissements supplémentaires, 

d du résultat annuel (compte général), 

e des attributions à la réserve de politique financière et 
des prélèvements sur cette réserve, 

f du résultat annuel avant les attributions à la réserve de 
politique financière ou les prélèvements sur cette ré-
serve, 

g du revenu de l'impôt des personnes physiques, 

h du revenu de l'impôt des personnes morales, 

i des dettes brutes, 

k des investissements nets (compte général). 

2 Il mentionne en outre les indicateurs financiers suivants: 

a degré d'autofinancement (compte général), 

b quotient de l’excédent du bilan (compte général), 

c quotité d’autofinancement (compte global), 

d quotité de la charge financière (compte global), 

e endettement net par habitant (compte global), 

f capitaux propres déterminants par habitant (compte glo-

bal), 

g quotité d'impôt. 

3 Les paroisses générales et les paroisses présentent leurs 

valeurs selon l'alinéa 1 et les indicateurs financiers selon 

l'alinéa 2, lettres a, b et g. 
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 Programme des investissements Art. 25  
1 Le programme des investissements énumère les investisse-
ments décidés ou prévus par le conseil communal pour la pé-
riode de planification. 

 Bases de calcul Art. 26  

1 Les bases de calcul font état des données nécessaires à 

l’élaboration du plan financier, qui dépendent du type de la 

commune et du volume de ses transactions. 

 

2.4.2.1 Obligation d’établir un plan financier 

Toutes les collectivités de droit communal ont l’obligation d’établir un plan financier qui doit être 
actualisé au moins une fois par année. 

L’étendue du plan financier dépend de la taille de la collectivité et du volume de ses investissements. 
Le plan doit être établi pour une période oscillant entre quatre et huit ans. En règle générale, les 
communes optent pour un horizon de cinq ans en plus de l’exercice en cours. 

Le tableau des «résultats de la planification financière» doit être remis chaque année à l’OACOT le 
31 décembre au plus tard.  

Le plan financier est public. 

2.4.2.2 Contenu 

Le plan financier concerne les finances communales dans leur ensemble. Il comprend un rapport 
préliminaire, le tableau des «résultats de la planification financière», le programme des investisse-
ments ainsi que les bases de calcul.  

Le rapport préliminaire commente les prévisions (p. ex. l’évolution des taux d’intérêts, la conjoncture 
économique, les taux de croissance) et les autres bases de calcul sur lesquelles se fonde le plan 
financier, l’excédent ou le découvert du bilan, le programme des investissements, coûts induits et 
revenus des investissements compris, la capacité de la commune à supporter ces derniers ainsi 
que l’évolution des finances. 

Le tableau des «résultats de la planification financière» présente l’évolution du compte général du-
rant la période de base (celle des derniers comptes annuels approuvés) et la période de planifica-
tion. Il traite en tous les cas des charges et des revenus ainsi que des dépenses et des recettes, de 
l’excédent ou du découvert du bilan, du résultat du compte de résultats et des indicateurs financiers. 

Le programme des investissements énumère les investissements décidés ou prévus. 

Le plan financier doit être exhaustif, c’est-à-dire englober tous les domaines et tous les projets. Il 
est structuré sur le modèle du plan comptable de la commune, qui peut être étoffé si nécessaire. Il 
est indispensable, pour la pertinence des résultats, que le plan financier, le budget et les comptes 
annuels aient une structure identique. 

Les présentations graphiques ne sont pas obligatoires, mais se prêtent bien à la mise en évidence 
de l’évolution 

 du compte de résultats, des investissements nets et de l’endettement net, 

 de l’excédent ou du découvert du bilan, ainsi que 

 des indicateurs financiers tout au long de la période de base et de la période de planification. 
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2.4.2.3 But 

C’est au moyen du plan financier que les responsables gèrent les finances communales. Cet ins-
trument sert 

 au pilotage de la politique financière; 

 à l’appréciation de l’évolution des finances en amont et à la prise de mesures à un stade précoce, 
ce qui permet d’éviter certains effets indésirables;  

 à la garantie de la marge de manœuvre communale. 

Le plan financier est un instrument de conduite à moyen terme qui renseigne sur l’évolution des 
finances de la commune au cours des quatre à huit années à venir. Il sert en outre de base à 
l’établissement du budget. Son étendue varie en fonction de la taille et de l’activité de la commune 
en matière d’investissements. 

Le plan financier doit être adapté aux nouvelles réalités à intervalles réguliers, c’est-à-dire au moins 
une fois par année. Dans la perspective de grands projets d’investissement ou si la situation finan-
cière est tendue, d’autres adaptations en cours d’année peuvent être indiquées, par exemple tout 
de suite après la clôture de l’exercice précédent, avant la présentation d’un projet d’investissement 
non encore prévu dans le plan, ou avant l’élaboration d’une nouvelle version du budget. 

Les investissements et les changements de la quotité d’impôt, conséquences sur l’équilibre financier 
comprises, figurent également dans le plan financier. Au niveau communal, le plan financier (à 
moyen terme) se prête mieux à la gestion financière que le budget (à court terme). Dans le budget 
en effet, la marge de manœuvre de la commune est fortement restreinte, car la plupart des postes 
sont déterminés par des prescriptions légales, des engagements contractés et des crédits approu-
vés, de sorte qu’ils ne peuvent guère être influencés à court terme. Les investissements et les coûts 
induits déterminent à long terme l’évolution financière de la commune. Le plan financier renseigne 
sur les variations de l’état des liquidités au cours des prochaines années et permet de détecter à un 
stade précoce les pénuries possibles ainsi que les possibilités d’y faire face.  

2.4.3 Planification financière des petites collectivités11 

OCo Petites collectivités Art. 64a  

1 Les exigences auxquelles doit satisfaire le plan financier des 

petites collectivités sont allégées. 

 
2 Sont réputés petites collectivités au sens de l’alinéa 1 les sec-

tions de commune, les communes et corporations bourgeoises, 

les syndicats de communes et les corporations de digues dont le 

total du bilan est inférieur à 1 000 000 francs ou dont le total du 

roulement du compte de résultats n’atteint pas 100 000 francs. 

La moyenne des trois exercices précédents est déterminante à 

cet égard. 

 

ODGFCo Petites collectivités Art. 27  

1 Les collectivités dont le total du bilan ou le total du roulement 

du compte de résultats est inférieur aux limites fixées à l’article 

64a, alinéa 2 OCo satisfont à l’obligation d’élaborer un plan fi-

nancier si le conseil communal atteste 

a que les limites sont respectées; 

b que le bilan ne comptabilise aucun découvert, et 

                                                      

11 Les petites collectivités sont définies à l’article 64a OCo. 
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c qu’il ne planifie aucun investissement d’un montant supé-
rieur à sa compétence en matière de dépenses pour les 
cinq ans à venir. 

2 Lorsqu’une petite collectivité planifie pour les cinq ans à venir 
des investissements d’un montant supérieur à la compétence du 
conseil communal en matière de dépenses ou que son bilan 
comptabilise un découvert, elle établit un plan financier simple 
sous forme de tableau. Ce plan doit être adopté par l’organe 
compétent et contenir au moins un rapport préliminaire, des pré-
visions sur l’évolution du compte de résultats ainsi qu’un tableau 
des coûts induits par les investissements. 

 

Les sections de commune, les communes et corporations bourgeoises, les syndicats de communes 
et les corporations de digues dont le total du bilan est inférieur à 1 000 000 francs ou dont le total 
du roulement du compte de résultats n’atteint pas 100 000 francs sont considérés comme de petites 
collectivités. La moyenne des trois exercices précédents est déterminante lors du calcul visant à 
établir si les plafonds précités sont atteints. 

Des exigences allégées en matière de planification financière s’appliquent aux petites collectivités. 
Ces exigences ne sont pas les mêmes selon que la collectivité planifie ou non des investissements 
d’un certain montant, et selon qu’elle doit faire face ou non à un découvert de son bilan. 

2.4.3.1 Petites collectivités sans dépenses d’investissement ni découvert de leur bilan 

Une collectivité qui satisfait aux conditions énoncées à l’article 64a, alinéa 2 OCo s’agissant du 
total de son bilan et de son roulement, dont le bilan n’enregistre pas de découvert et qui ne prévoit 
pas d’investir au cours des prochaines années peut se contenter, pour respecter son obligation de 
planification financière, de remettre au canton12 une attestation relative aux comptes annuels dont 
les «commentaires sur la planification financière» confirment cet état de fait (cf. chap. 2.9.4.2.2). 

2.4.3.2 Petites collectivités prévoyant des investissements ou enregistrant un découvert 

de leur bilan13 

Lorsqu’une petite collectivité planifie pour les cinq ans à venir des investissements d’un montant 
supérieur à la compétence du conseil communal en matière de dépenses ou que son bilan comp-
tabilise un découvert, elle établit un plan financier simple sous forme de tableau. Ce plan doit 
être adopté par l’organe compétent et contenir au moins un rapport préliminaire, des prévisions sur 
l’évolution du compte de résultats ainsi qu’un tableau des coûts induits par les investissements. 

Les résultats du plan financier doivent être commentés dans l’attestation relative aux comptes an-
nuels14. 

Le rapport préliminaire commente les bases de calcul sur lesquelles se fonde le plan financier, les 
investissements excédant la compétence de l’exécutif qui sont prévus pour les cinq prochaines an-
nées, l’évolution du résultat des comptes ainsi que celle de l’excédent ou du découvert du bilan, 
avec et sans investissements, au cours des années à venir. Il contient également les conclusions 
de l’exécutif. 

L’évolution du compte de résultats doit être calculée à partir des derniers comptes annuels clos, du 
budget actuel et des prévisions. Quatre à huit années du plan doivent être représentées selon la 

                                                      

12 Compétence: OACOT. 
13 Article 27 ODGFCo. 
14 Article 46a, alinéa 3 ODGFCo. 
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classification fonctionnelle à trois chiffres au moins. Le résultat des comptes est calculé dans un 
premier temps sans investissements. Dans un second temps, les coûts induits par les investisse-
ments sont mis en regard du résultat des comptes, de façon à montrer si ces coûts, et partant les 
investissements, sont supportables ou non en présence de circonstances inchangées. S’ils ne le 
sont pas, il y a lieu soit de renoncer aux investissements, soit d’adapter les dépenses et les recettes. 

Exemple d’une commune bourgeoise 

La commune bourgeoise, dont l’excédent du bilan se monte à 480 000 francs, planifie la réfection d’une route 

en 2017 pour un montant de 60 000 francs et des coûts induits annuels nets de 3200 francs. Sa situation 

financière actuelle est bonne. Elle s’attend toutefois à ce que les revenus sylvicoles diminuent au cours des 

prochaines années et à ce que le revenu du compte des biens bourgeois, qui a enregistré un pic en 2016, se 

stabilise par la suite à un niveau inférieur. Ces hypothèses et les conclusions tirées de la planification finan-

cière sont commentées dans le rapport préliminaire au plan financier. 

 
Compte de résultats 

Commune bourgeoise 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

       

8200 Sylviculture, revenu net 1800 900 900 900 900 900 

9695 Biens bourgeois, revenu net 5300 2140 2040 2340 2340 2340 

       

Résultat des comptes sans l’investissement 7100 3040 2940 3240 3240 3240 

       

Coûts induits par l’investissement 0 3200 3200 3200 3200 3200 

       

Résultat des comptes avec l’investissement 7100 -160 -260 40 40 40 

Résultat de la planification financière: 
L’excédent du bilan au 31 décembre 2015 se monte à 480 000 francs. Il y a lieu de s’attendre à des excédents 
de charges en 2017 et 2018, du fait de l’investissement prévu, mais ceux-ci sont couverts par l’excédent du 
bilan.  

2.4.4 Planification financière en cas de découvert du bilan 

LCo Découvert du bilan  Art. 74  
1 Le découvert doit être amorti dans un délai de huit ans à 
compter de sa première inscription au bilan. 
 
2 Le découvert ne doit pas excéder un tiers du revenu an-
nuel ordinaire des impôts. 
 
3 Si la commune budgète un déficit du compte de résultats 

qui ne peut pas être couvert par un excédent du bilan, le 

conseil communal précise les modalités d’amortissement du 

découvert du bilan dans le plan financier. Ce dernier doit 

être préalablement porté à la connaissance de l’organe com-

pétent pour approuver le budget et du service compétent de 

la Direction de l’intérieur et de la justice. 

 

OCo Plan financier en cas de décou-
vert du bilan 

Art. 65  
1 Si le budget ou les comptes annuels de la commune com-
portent un découvert du bilan, le plan financier contiendra, 
outre un aperçu au sens de l’article 64, alinéa 3, des préci-
sions sur les modalités et le délai d’amortissement du dé-
couvert du bilan. 
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2 Le délai d’amortissement ne doit pas excéder huit ans à 

compter de la première inscription du découvert au bilan. 

 
3 Aussi longtemps que le découvert du bilan n’est pas 

amorti, le plan financier doit être remis chaque année à l’Of-

fice des affaires communales et de l’organisation du terri-

toire avec copie au préfet ou à la préfète. 

 
4 Le revenu annuel ordinaire des impôts au sens de l’article 
74, alinéa 2 LCo est composé de la totalité des revenus et 
des charges des derniers comptes annuels approuvés pro-
venant 

a des impôts sur le revenu et la fortune des personnes 
physiques, 

b des impôts sur le bénéfice et le capital des personnes 
morales, 

c de la taxe immobilière, 

d de l’élimination de créances d’impôts périodiques irré-
couvrables. 

 

 

Toute collectivité présentant un découvert du bilan doit établir un plan financier. Elle dispose d’un 
délai de huit ans au plus pour amortir ce découvert (art. 74 LCo). Si nécessaire, le plan financier 
portera sur huit ans, de façon à établir que la compensation est possible dans le délai imparti. Si le 
programme informatique ne permet pas une planification sur une aussi longue durée, les années 
manquantes doivent être ajoutées sous forme de tableau.  

Dans le cas où plusieurs variantes du plan financier sont soumises à l’organe compétent, chacune 
d’entre elles doit permettre le rétablissement de l’équilibre à moyen terme.  

Par exemple: selon la première variante, la quotité d’impôt est augmentée, tandis que la seconde variante 
prévoit une diminution des subventions dans la fonction «culture». 

2.4.4.1 Plan financier assorti de mesures d’assainissement 

LCo Mesures d’assainissement  Art. 75  
1 Lorsqu’un découvert existe depuis trois ans, la commune 
élabore un plan financier assorti de mesures d’assainisse-
ment avant la décision sur le prochain budget. 
 
2 Le plan financier assorti de mesures d’assainissement fixe 
l’amortissement du découvert dans le délai prévu à l’article 
74, 1er alinéa. Il doit être porté à la connaissance du service 
compétent de la Direction de l’intérieur et de la justice. 

OCo Plan financier assorti de me-
sures d’assainissement 

Art. 66  
1

 Lorsqu’un découvert du bilan existe depuis trois ans, la 
commune élabore, conformément à l’article 75 LCo, un plan 
financier assorti de mesures d’assainissement qui doit être 
expressément désigné comme tel. 
 
 2 Un plan financier assorti de mesures d’assainissement est 
réputé suffisant s’il 

a indique les modalités et les mesures permettant 
d’amortir le découvert dans un délai de huit ans à 
compter de sa première inscription au bilan, et 

b se fonde sur des postulats et prévisions réalistes. 
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3 Le plan financier assorti de mesures d’assainissement doit 
être porté à la connaissance du parlement communal ou du 
corps électoral en même temps que le budget. 
 
4 Le plan financier assorti de mesures d’assainissement doit 
être remis à l’Office des affaires communales et de l’organi-
sation du territoire avec copie au préfet ou à la préfète. 
 
5 La Direction de l’intérieur et de la justice édicte des pres-
criptions sur la présentation des mesures d’assainissement. 

ODGFCo Plan financier assorti de me-
sures d’assainissement 

Art. 28  

1 Le plan financier assorti de mesures d’assainissement com-

porte, outre les éléments usuels, une annexe au rapport préli-

minaire sous forme de tableau des «mesures d’assainisse-

ment». 
2 Le tableau intitulé «mesures d’assainissement» 

a énumère les mesures d’assainissement prises ou pla-
nifiées par le conseil communal, 

b désigne chaque mesure de manière univoque et la dé-
crit brièvement, 

c précise quels sont les organes compétents pour autori-
ser les mesures, 

d quantifie les répercussions financières de chaque me-

sure pour chacune des années de la période de planifi-

cation. 
 

 

Un plan financier assorti de mesures d’assainissement doit être établi par toute collectivité dont les 
comptes annuels présentent un découvert du bilan pendant trois années consécutives. Le plan fi-
nancier sera porté à la connaissance de l’organe compétent en même temps que le budget. Il doit 
par ailleurs être remis chaque année à l’OACOT, avec copie à la préfecture.  

Le plan financier assorti de mesures d’assainissement doit être clairement désigné comme tel. Il 
comporte, outre les éléments usuels, une annexe au rapport préliminaire sous forme de tableau des 
«mesures d’assainissement». 

Le tableau intitulé «mesures d’assainissement» 

 énumère les mesures d’assainissement prises ou planifiées par le conseil communal; 

 désigne chaque mesure de manière univoque et la décrit brièvement; 

 précise quels sont les organes compétents pour autoriser les mesures; 

 quantifie les répercussions financières de chaque mesure pour chacune des années de la pé-
riode de planification. 

 
Le plan financier assorti de mesures d’assainissement montre comment l’équilibre des finances peut 
être rétabli dans le délai fixé par la loi.  
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2.5 Budget  

2.5.1 Bases légales 

LCo Equilibre des finances Art. 73  
1 Le budget est établi de manière à ce que les finances de la 
commune soient équilibrées. 
 
2 Un déficit du compte de résultats peut être budgété s’il est 
couvert par un excédent du bilan ou qu’il puisse vraisembla-
blement être compensé conformément à l’article 74. 
 
3 Le Conseil-exécutif édicte des prescriptions concernant les 
amortissements. 

 Découvert du bilan Art. 74  
1 Le découvert doit être amorti dans un délai de huit ans à 
compter de sa première inscription au bilan. 
 
2 Le découvert ne doit pas excéder un tiers du revenu annuel 
ordinaire des impôts. 
 
3 Si la commune budgète un déficit du compte de résultats qui 
ne peut pas être couvert par un excédent du bilan, le conseil 
communal précise les modalités d’amortissement du décou-
vert du bilan dans le plan financier. Ce dernier doit être préa-
lablement porté à la connaissance de l’organe compétent 
pour approuver le budget et du service compétent de la Di-
rection de l’intérieur et de la justice. 

 Mesures d’assainissement Art. 75 
1 Lorsqu’un découvert existe depuis trois ans, la commune 
élabore un plan financier assorti de mesures d’assainisse-
ment avant la décision sur le prochain budget. 
 
2 Le plan financier assorti de mesures d’assainissement fixe 
l’amortissement du découvert dans le délai prévu à l’article 
74, 1er alinéa. Il doit être porté à la connaissance du service 
compétent de la Direction de l’intérieur et de la justice. 

 Mesures du Conseil-exécutif Art. 76  
1 Le Conseil-exécutif arrête le budget et fixe la quotité d’impôt 
de la commune en dernière instance cantonale lorsque 

a le découvert budgété excède la proportion prévue à 
l’article 74, 2e alinéa, 

b la commune ne présente aucun plan financier assorti 
de mesures d’assainissement au sens de l’article 75, 
ou qu’elle ne présente qu’un plan insuffisant, 

c la commune arrête un budget ou fixe une quotité d’im-
pôt contraires au plan financier assorti de mesures 
d’assainissement mis à jour. 

 
2 Le Conseil-exécutif arrête le budget en application du 1er ali-
néa de manière à ce qu’il soit équilibré et le découvert amorti 
conformément à l’article 74, 1er alinéa. Il peut accroître les re-
cettes de la commune ou réduire ses dépenses pour autant 
que cette dernière ne se soit pas engagée vis-à-vis de tiers. 
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 Communes sans budget Art. 77  
1 Le Conseil-exécutif arrête le budget et fixe la quotité d’impôt 
en tenant compte de l’article 74 lorsque l’organe communal 
compétent n’a pas arrêté le budget le 30 juin de l’exercice 
comptable. Il statue en qualité de dernière instance canto-
nale. 
 
2 Si l’organe communal compétent n’a pas arrêté le budget 
avant le début de l’exercice comptable, le conseil communal 
en fait part au service compétent de la Direction de l’intérieur 
et de la justice et l’informe de la procédure qu’il entend 
suivre, avec copie au préfet ou à la préfète. 

 

OCo Annualité Art. 61  
1 Le budget et les comptes annuels sont établis pour une an-
née civile. 

 Principe Art. 67  
1 Le budget est public et constitue la base du compte de ré-
sultats et du compte des investissements. 
 
2 La Direction de l’intérieur et de la justice édicte des pres-
criptions sur le contenu minimal du budget. 

 Arrêté Art. 68  
1 Le budget du compte de résultats et la quotité des impôts 
communaux obligatoires ou de l’impôt paroissial sont arrêtés 
en même temps. 
 
2 Le budget est arrêté avant le début de l’exercice qu’il con-
cerne. 
 
3 Si ce n’est exceptionnellement pas possible, le conseil com-
munal informe l’Office des affaires communales et de l’orga-
nisation du territoire de la procédure qu’il entend suivre et re-
met une copie de cette information au préfet ou à la préfète. 

 Spécialité temporelle Art. 69  
1 Les dépenses décidées dans le cadre du budget sont celles 
de l’année budgétaire. 
 
2 Un crédit budgétaire non utilisé est périmé à la clôture de 
l’exercice. 

 Engagements indispensables Art. 70  
1 Si le budget n’est pas entré en force, seuls les engage-
ments indispensables peuvent être consentis, en particulier 
pour des dépenses liées. 

 Dépenses liées Art. 101  
1 Une dépense est liée si, pour ce qui est de son montant, de 
la date à laquelle elle sera engagée ou d’autres modalités, 
l’organe compétent ne dispose d’aucune liberté d’action. 
 
2 Le conseil communal décide les dépenses liées. 
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3 La décision portant sur le crédit d’engagement d’une dé-
pense liée est publiée en application de l’article 34 si son 
montant est supérieur aux compétences financières ordi-
naires du conseil communal pour une dépense nouvelle. 

 Crédit budgétaire Art. 110  
1 Le montant attribué à un poste du compte de résultats ou 
du compte des investissements est un crédit budgétaire. 
 
2 Le budget est l’addition des crédits budgétaires. 

 Décision de dépenses Art. 111  
1 Les dépenses nouvelles uniques du compte de résultats 
peuvent être décidées conjointement avec l’approbation du 
budget. 
 
2 Elles sont rendues publiques en tant que dépenses nou-
velles lorsqu’elles ressortissent au corps électoral ou au par-
lement communal. 
 
3 Si l’approbation du budget incombe au parlement, les dé-
penses nouvelles uniques du compte de résultats que décide 
cet organe ne peuvent dépasser ses compétences finan-
cières. 

 

ODGFCo Contenu minimal Art. 29  
1 Le budget se compose au moins 

a du rapport commentant son résultat, l’évolution pro-
bable des capitaux propres, les changements impor-
tants par rapport au budget précédent et aux derniers 
comptes annuels ainsi que les principaux investisse-
ments prévus pour l’exercice concerné, et énonçant 
les propositions du conseil communal à l’organe com-
pétent, 

b de l’aperçu du budget du compte de résultats et du 
compte des investissements selon les fonctions, 

c du budget du compte de résultats et du compte des in-
vestissements détaillés par comptes, 

d dans le cas des communes municipales et des com-
munes mixtes, en outre, de l’aperçu du budget. 

2 Les consignes de l’alinéa 1 ne s’appliquent pas aux com-
munes administrées entièrement ou partiellement selon des 
principes de nouvelle gestion publique. Ces communes adop-
tent tout ou partie de leur budget sous forme de budgets de 
produits. 

 
3 Les données du budget de l’exercice en cours et celles des 
comptes annuels de l’exercice précédent doivent figurer en 
regard des données du nouveau budget. 

2.5.2 Contenu et structure du budget 

Le conseil communal établit le budget du compte de résultats et du compte des investissements 
pour une année civile, exposant ainsi les répercussions financières de son programme annuel de 
législature. Le budget porte sur le prochain exercice, et donc sur le court terme, tout en se fondant 
en particulier sur le plan financier à moyen terme. Les autres bases qui le sous-tendent sont les 
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contrats et conventions par lesquels la commune a contracté des engagements. Le budget tient par 
ailleurs compte de la part communale aux tâches menées conjointement avec le canton, qui publie 
ses prévisions et met un auxiliaire électronique de planification financière à disposition15. Il appar-
tient aux organes communaux de veiller à l’équilibre des finances à moyen terme. Les revenus 
doivent couvrir les charges. 

Le budget approuvé par l’organe compétent est juridiquement contraignant. 

Le principe de l’universalité exige que le conseil communal intègre dans le budget toutes les dé-
penses et toutes les recettes du compte des investissements de même que toutes les charges et 
tous les revenus du compte de résultats, même si des décisions de dépenses font encore défaut. 
Les crédits budgétaires concernés peuvent être désignés par une mention spéciale (p. ex. note de 
bas de page ou *). Ils deviennent caducs en cas de refus des crédits d’engagement.  

Le budget englobe tous les comptes du compte de résultats et du compte des investissements 
présentés selon la subdivision à quatre chiffres au moins, tant pour les fonctions que pour les 
groupes de matières. Le plan comptable contraignant qui figure aux annexes 1 à 4 ODGFCo lui 
sert de base. Chaque ligne du compte de résultats est un crédit budgétaire. 

Le budget dans son intégralité est public. Il n’existe aucune prescription sur la manière dont le con-
seil communal informe le parlement ou le corps électoral à son sujet, chaque commune étant libre 
de fixer sa propre politique en la matière. Le conseil communal peut soumettre le budget et les 
comptes annuels à l’approbation de l’organe compétent sous forme récapitulative, pour autant que 
les prescriptions de la législation relative aux crédits soient respectées. En d’autres termes, les dé-
penses ressortissant à l’organe d’approbation doivent être rendues publiques (cf. art. 111 OCo). Il 
en va de même des crédits supplémentaires (cf. art. 112 OCo). 

Toute personne intéressée doit pouvoir consulter ou obtenir le budget intégral.  

S’agissant de l’enveloppe budgétaire et de la gestion publique mettant l’accent sur les effets et les 
prestations (art. 118 OCo), il est renvoyé au chiffre 2.7.5.5. 

2.5.3 Rapport préliminaire au budget 

Le résultat du budget doit être commenté dans un rapport préliminaire renseignant sur les princi-
pales bases de calcul (quotités d’impôt, émoluments périodiques) et affaires de l’exercice budgé-
taire. Le rapport préliminaire contient en outre l’état des capitaux propres avec des explications sur 
les changements intervenant dans le groupe de comptes 29 (capitaux propres). 

Les données du budget de l’exercice en cours et celles des comptes annuels de l’exercice précédent 
doivent figurer en regard des données du nouveau budget, avec un commentaire des principaux 
écarts. 

Enfin, le rapport préliminaire formule une proposition du conseil communal à l’organe compétent et 
porte la signature de ce dernier ainsi que de l’administrateur ou de l’administratrice des finances. 

La publication des indicateurs financiers dans le rapport préliminaire au budget est laissée à la libre 
appréciation des communes. 

2.5.4 Budget du compte de résultats 

Le budget du compte de résultats permet à l’organe compétent de décider directement des charges 
de consommation uniques. De petits investissements peuvent également y être inscrits et être 

                                                      

15 Publication sur Internet à l’adresse http://www.fin.be.ch/fin/fr/index/finanzen/finanzen/finanz-_und_lastenausgleich.html, auxiliaire de 

planification financière. 

http://www.fin.be.ch/fin/fr/index/finanzen/finanzen/finanz-_und_lastenausgleich.html
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comptabilisés dans le compte de résultats. Il y a toutefois impérativement lieu d’observer les limites 
d’inscription à l’actif au sens de l’article 79a OCo (cf. chiffre 2.6.3.3.1). Le principe de la permanence 
(art. 4 ODGFCo) exige en outre qu’une pratique constante soit suivie. Une documentation adéquate 
est nécessaire. 

Il convient d’établir le budget du compte de résultats de façon à ce que les finances soient équili-
brées à moyen terme. Un éventuel découvert du bilan doit être amorti dans un délai de huit ans (art. 
74 LCo). 

Lorsque le budget prévoit un excédent de revenus et que les amortissements ordinaires sont infé-
rieurs aux investissements nets, il est obligatoire de prévoir des amortissements supplémentaires 
sous forme d’attribution à la réserve de politique financière (cf. chiffre 2.6.3.1.3). De tels amortisse-
ments ne sont en revanche pas admis tant que la commune enregistre un découvert du bilan. 

2.5.5 Approbation 

Le budget est soumis à l’approbation de l’organe compétent.  

Les quotités des impôts communaux ordinaires sont arrêtées en même temps que le budget (art. 68 
OCo). Le budget et la quotité d’impôt sont indissociables et sont regroupés en un seul point à l’ordre 
du jour de l’organe compétent. Le budget est généralement adopté par le corps électoral, à moins 
que le règlement d’organisation n’attribue cette prérogative à un autre organe.  

En vertu de l’article 23 LCo, la modification de la quotité d’impôt est l’une des affaires qui ressor-
tissent exclusivement au corps électoral ou au parlement. Ainsi, le règlement d’organisation ne peut 
attribuer la compétence d’arrêter le budget à l’exécutif que pour la situation dans laquelle la quotité 
d’impôt reste inchangée. 

Le budget doit être soumis à l’approbation de l’organe compétent avant le début de l’exercice sur 
lequel il porte. En cas de rejet, et si les débats sur la nouvelle version ne peuvent plus avoir lieu à 
temps, seuls les engagements indispensables peuvent être consentis avant l’adoption du nouveau 
budget, en particulier pour des dépenses liées et des conventions contraignantes (art. 70 OCo). Si 
une telle situation se produit, le conseil communal informe l’OACOT de la suite de la procédure, 
avec copie à la préfecture. La commune peut organiser de nouvelles votations sur le budget et la 
quotité d’impôt. Si elle n’a pas arrêté son budget le 30 juin de l’exercice comptable, le Conseil-
exécutif le fait à sa place.  

Par engagements indispensables, on entend le minimum dont la commune a besoin pour garantir 
son fonctionnement. La marge de manœuvre est un peu plus étendue que si l’on se fondait sur la 
très stricte acception de la dépense liée. Il incombe au conseil communal de déterminer, en exami-
nant chaque tâche individuellement à la lumière de critères objectifs, si la dépense qu’elle implique 
est impérative ou non.  

2.5.6 Budget du compte des investissements 

Le budget du compte des investissements est un instrument de conduite et de planification à la 
disposition des autorités. Sauf disposition communale contraire, il est du ressort du conseil commu-
nal. En aucun cas il ne sert à l’approbation de dépenses d’investissement, celles-ci nécessitant un 
crédit d’engagement arrêté par l’organe compétent en matière financière.  

Le budget du compte des investissements sert principalement à  

 planifier les dépenses et les recettes d’investissement annuelles (tranches); 

 constater les conséquences financières de tous les investissements prévus pour l’exercice 
considéré; 

 calculer les besoins en capitaux de tiers et les charges d’intérêts qui en découlent; 

 calculer les amortissements à comptabiliser; 
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 déterminer d’autres coûts induits éventuels. 

2.5.7 Devoir d’intervention du canton 

Le canton respecte l’autonomie communale et mise sur la faculté d’autorégulation que possèdent 
les communes, qui leur permet également de faire face à des circonstances difficiles. Il n’en suit pas 
moins attentivement l’évolution de la situation financière de celles-ci. En cas de difficultés, les com-
munes ont le devoir de prendre leurs responsabilités et de rétablir leur équilibre financier par des 
mesures appropriées, en faisant usage de la marge de décision dont elles disposent en la matière. 
Le canton n’intervient, s’agissant du budget, que dans les cas suivants:  

 lorsqu’une commune n’a pas arrêté le budget le 30 juin de l’exercice comptable (cf. chiffre 
2.5.5); 

 à certaines conditions, lorsqu’une commune enregistre un découvert du bilan. 

Il existe trois cas dans lesquels le Conseil-exécutif arrête le budget et fixe la quotité d’impôt d’une 
commune confrontée à un découvert de son bilan (art. 76 LCo): 

 lorsque la commune budgète un découvert qui, au 31 décembre de l’année en question, 
excédera un tiers du revenu annuel ordinaire des impôts: l’intervention du canton vise alors 
à empêcher que la commune ne laisse se creuser un découvert qu’il lui sera très difficile de 
combler par la suite; 

 lorsque la commune, malgré un découvert du bilan qui persiste depuis trois ans, ne présente 
aucun plan financier assorti de mesures d’assainissement, ou qu’elle ne présente qu’un plan 
insuffisant: il y a alors lieu d’admettre qu’elle n’est pas apte à prendre des mesures suscep-
tibles de rétablir l’équilibre financier, ou qu’elle n’a pas l’intention de le faire; 

 lorsque la commune présente certes un plan financier assorti de mesures d’assainissement 
en bonne et due forme, mais prend des décisions qui vont à l’encontre de ce dernier (p. ex. 
si elle arrête un budget ou fixe une quotité d’impôt rendant impossible l’amortissement du 
découvert dans un délai de 8 ans). 

S’il est appelé à intervenir, le Conseil-exécutif doit lui aussi observer strictement le délai de huit ans 
applicable au rétablissement de l’équilibre financier. Il s’agit donc pour lui d’arrêter le budget en 
fonction de cet objectif, en augmentant les recettes (adaptation de la quotité d’impôt ou du tarif des 
émoluments) ou en réduisant les dépenses par des mesures d’austérité, ou encore les deux.   
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2.6 Comptes annuels 

2.6.1 Introduction 

OCo Généralités Art. 71  
1 Les comptes annuels comprennent 

a le bilan, 

b le compte de résultats, 

c le compte des investissements, 

d le tableau des flux de trésorerie et 

e l’annexe. 

2 La Direction de l’intérieur et de la justice détermine les diffé-
rents postes des comptes annuels et leur ordre. 
 
3 Les comptes annuels sont publics. 

 Registre public Art. 97  
1 La commune tient un registre public qui renseigne sur 

a les personnes agissant en son nom au sein d’organes 
de tiers; 

b les associations dont elle est membre et les responsa-
bilités découlant de sa qualité de membre; 

c les rapports contractuels conclus en vue de l’accom-
plissement de tâches communales. 

 

 Statistique financière Art. 98  
1 L’Office des affaires communales et de l’organisation du ter-
ritoire peut demander aux communes des données extraites 
de leur comptabilité à des fins statistiques. 
 
2 Les résultats sont mis gratuitement à la disposition des 
communes qui le souhaitent. 

 

ODGFCo Comptabilité 
Exigences générales 

Art. 5 
1 Les actifs et les passifs inscrits au bilan sous forme de 
comptes collectifs sont justifiés par des inventaires ou des re-
gistres détaillés. Ces inventaires et ces registres sont actuali-
sés régulièrement, au moins annuellement. 

2 Les documents comptables comprennent les comptes an-
nuels, les pièces justificatives, les fiches de compte, le jour-
nal, les inventaires, les registres et les livres auxiliaires. 
 
3 Les documents comptables enregistrés sur un support élec-
tronique doivent pouvoir être imprimés sur papier en tout 
temps. 
 
4 Les inscriptions au crayon sont interdites. 

 

 

 

Comptabilisation Art. 6  

1 Chaque opération financière est comptabilisée. 

2 La comptabilité est tenue à jour. La comptabilisation est ef-
fectuée en continu et chronologiquement. 
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3 Le rapport entre les écritures collectives et les affaires 
qu’elles concernent doit être justifiable immédiatement. 
 
4 Toute écriture comptable requiert une pièce justificative. Les 
écritures comptables et les pièces justificatives doivent cor-
respondre à la réalité. 
 
5 Les écritures comptables erronées du grand livre ne peu-
vent être corrigées qu’au moyen d’une contre-passation. 

 Tenue de la comptabilité Art. 7  

1 Les opérations d’ouverture et de clôture de la comptabilité 

doivent correspondre aux résultats attestés des comptes 

ainsi qu’aux éléments effectifs. 

2 Lorsque le logiciel de comptabilité autorise l’enregistrement 
d’écritures comptables provisoires pouvant être corrigées 
sans journalisation, le journal doit être comptabilisé définiti-
vement au moins chaque trimestre et lors de la révision inter-
médiaire. Il n’est pas admis de gérer un journal d’écritures 
comptables provisoires au-delà de trois mois. 
 
3 La comptabilité doit être contrôlable en tout temps (trace de 
contrôle). 

 Exigences relatives aux pièces 
justificatives 

Art. 16  
1 La pièce justificative atteste de l’exactitude de l’écriture 
comptable et mentionne au moins la date, le service émet-
teur, le ou la bénéficiaire de la prestation, le détail de cette 
dernière, le montant ainsi que les indications exigées par la 
législation concernant la taxe sur la valeur ajoutée. 
 
2 La commune complète la pièce justificative en application 
de son système de contrôle interne, mais en tous les cas 
avec le numéro de la pièce, le visa, le mandat de paiement et 
l’imputation de l’écriture comptable. 
 
3 Les pièces justificatives sont classées de manière oppor-
tune et ordonnée. 

 

2.6.1.1 Introduction 

L’accomplissement des tâches communales doit reposer sur une base financière solide pour être 
durablement couronné de succès. Pour cela, elle a besoin de chiffres et d’autres données fiables, 
d’où l’importance fondamentale de la tenue de la comptabilité et de la présentation des comptes 
annuels en application de principes transparents. 

Les comptes annuels sont au cœur de la gestion financière. Les communes bernoises tiennent leurs 
comptes en application du modèle comptable harmonisé 2 (MCH2), conformément aux articles 70 
LCo et 60, alinéa 2 OCo. Le MCH2 se fonde sur le manuel édité en 2008 par la Conférence des 
directeurs cantonaux des finances16, de même que sur les recommandations du Conseil suisse de 

                                                      

16 Modèle comptable harmonisé pour les cantons et les communes (MCH2) 
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présentation des comptes publics (CSPCP). Les objectifs du MCH2 sont exposés au chapitre 1 du 
présent guide, tandis que les fondements de la gestion financière le sont au chiffre 2.1. 

2.6.1.2 Comptes annuels 

Le conseil communal est responsable de la gestion financière. Les comptes annuels renseignent 
sur les opérations financières qui ont eu lieu pendant l’année ainsi que sur l’état des actifs et des 
passifs à une date déterminante, qui est toujours le 31 décembre puisque l’exercice comptable d’une 
commune commence obligatoirement le 1er janvier pour se terminer à cette date. Les comptes an-
nuels sont signés par le conseil communal et par la personne responsable de l’administration des 
finances. 

2.6.1.3 Contenu des comptes annuels 

Les comptes annuels comprennent 

 le bilan, 

 le compte de résultats, 

 le compte des investissements, 

 le tableau des flux de trésorerie et 

 l’annexe. 
 

Ces éléments font l’objet des chiffres 2.6.2, 2.6.3, 2.6.4 et 2.6.5 du présent guide. 
 
Les différents postes des comptes annuels et leur ordre sont déterminés de manière contraignante 
à l’article 30 ODGFCo. Ils vont de l’essentiel au détail et comprennent les points suivants: 
 

 Table des matières 

 Rapport traitant également des crédits supplémentaires et des financements spéciaux ali-
mentés par des émoluments 
Dans son rapport, le conseil communal commente les résultats du compte global, du compte 
général et des financements spéciaux ainsi que l’évolution des charges et des revenus, les 
investissements et l’état du bilan. Il énumère en outre de manière sommaire les crédits sup-
plémentaires. 
S’agissant des financements spéciaux alimentés par des émoluments, le rapport donne un 
aperçu du résultat de l’exercice, du patrimoine administratif et des soldes des capitaux 
propres.  
 
Le rapport fournit une vue d’ensemble condensée des données, événements et évolutions 
qui revêtent le plus d’importance pour la commune. Il n’existe pas de consigne quant à sa 
longueur et à l’ordre des rubriques. 
 

 Données principales, à savoir une vue d’ensemble, l’indication de l’autofinancement ainsi 
qu’une présentation échelonnée des résultats du compte global, du compte général et de 
chacun des financements spéciaux17 
Les données principales sont les résultats chiffrés des comptes annuels qui revêtent une 
importance essentielle, tels que les résultats annuels, les revenus fiscaux, les investisse-
ments nets et l’état des groupes de matières principaux du bilan, réunis dans ce chapitre 
sous une forme très synthétique. 
Entre autres informations importantes, ce point renseigne sur l’autofinancement tel qu’il res-
sort du compte global. Il est présenté en regard des investissements nets. 

                                                      

17 Financements spéciaux dits «normaux», qui concernent les tâches financées par les émoluments, qu’elles découlent du droit supé-

rieur ou soient prévues dans un règlement communal. 
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Le MCH2 accorde une importance particulière aux considérations relatives aux résultats. 
Les renseignements fournis ne se limitent plus à l’excédent de charges ou de revenus, au 
contraire: la présentation échelonnée des résultats fournit des précisions différenciées sur 
le résultat de l’activité d’exploitation, sur le résultat provenant de financements ainsi que sur 
les charges et les revenus extraordinaires. 
Dans les comptes annuels, la présentation échelonnée des résultats porte sur le compte 
global, le compte général et les différents financements spéciaux alimentés par des émolu-
ments. 
 

 Aperçu du bilan 
Les actifs et les passifs sont présentés sur la base de la classification des groupes de ma-
tières à trois chiffres. Si l’aperçu du bilan est obligatoire pour les communes municipales et 
les communes mixtes, les autres collectivités de droit communal peuvent y renoncer (art. 31, 
al. 1 ODGFCo). 
 

 Aperçu du compte de résultats et du compte des investissements selon les fonctions et se-
lon les groupes de matières 

L’aperçu du compte de résultats et du compte des investissements est établi selon la clas-
sification fonctionnelle à un seul chiffre, tandis que les groupes de matières du compte de 
résultats sont présentés avec un degré de détail de deux chiffres. S’il n’y a qu’une fonction, 
les collectivités de droit communal autres que les communes politiques peuvent renoncer à 
l’aperçu dans leurs comptes annuels (art. 31, al. 1 ODGFCo). 

 

 Tableau des flux de trésorerie 
Le tableau des flux de trésorerie met en évidence les flux provenant des activités d’exploita-
tion, d’investissement et de financement. Il doit être établi pour le compte global au moins, 
mais sa pertinence sera accrue s’il présente également les flux provenant des activités d’ex-
ploitation et d’investissement pour le compte général et les financements spéciaux alimentés 
par des émoluments.  
 
Les petites collectivités au sens de l’article 64a, alinéa 2 OCo ainsi que les paroisses gé-
nérales et les paroisses qui n’atteignent pas les limites fixées à l’article 64a, alinéa 2 OCo 
peuvent renoncer à établir un tableau des flux de trésorerie (art. 32a OCo). 
 

 Indicateurs financiers sélectionnés 
Les indicateurs financiers doivent être calculés aussi bien séparément que de manière con-
solidée (art. 36 OCo). Ils sont au nombre de dix pour le compte global, de deux pour le 
compte général et de trois pour les financements spéciaux (cf. chapitre 5 «Indicateurs finan-
ciers»). 
 
Les communes municipales et les communes mixtes doivent impérativement calculer leurs 
indicateurs, tandis que les autres collectivités de droit public peuvent y renoncer. 
 

 Proposition de l’exécutif 
La proposition de l’exécutif mentionne le résultat (excédent de charges ou de revenus) du 
compte global ainsi que les résultats du compte général et de chacun des financements 
spéciaux alimentés par des émoluments. L’approbation des comptes annuels par l’organe 
compétent inclut celle du résultat du compte global. 
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 Rapport succinct de l’organe de vérification des comptes 
Le rapport succinct de l’organe de vérification des comptes fait partie intégrante des comptes 
annuels. 
 

 Approbation des comptes annuels 
Date de l’approbation et signature de l’organe compétent. 
 

 Annexe 
 L’annexe aux comptes annuels est composée des éléments suivants: indication du modèle 

de présentation des comptes (règles applicables et justification des dérogations), mention 
des principes essentiels de l’établissement du bilan et de son évaluation, état des capitaux 
propres, tableau des provisions, tableau des participations et des garanties, tableau des im-
mobilisations et indications supplémentaires permettant d’apprécier la situation financière (le 
chiffre 2.6.5 contient des précisions détaillées sur l’annexe aux comptes annuels). 
 

 Présentation détaillée des comptes, composés du bilan ainsi que du compte de résultats et 
du compte des investissements selon les fonctions, d’une part, et les matières, d’autre part 
La présentation détaillée des comptes annuels comprend tous les comptes et les sous-
comptes 

 du bilan, 

 du compte de résultats selon les fonctions, 

 du compte de résultats selon les groupes de matières, 

 du compte des investissements selon les fonctions, 

 du compte des investissements selon les groupes de matières. 
 
Le chapitre 9 du présent guide contient un exemple de comptes annuels de la commune fictive de 
Stockhorn. 

2.6.1.4 Registres publics et inventaires 

L’article 97 OCo énumère les différents registres publics que doit tenir la commune. Les associa-
tions dont la commune est membre et les rapports contractuels conclus en vue de l’accomplisse-
ment de tâches publiques, dans la mesure où ils sont importants, figurent dans le tableau des par-
ticipations annexé aux comptes annuels. Par contre, les autres associations et les personnes agis-
sant au nom de la commune au sein d’organes de tiers doivent être mentionnées dans des registres 
ne faisant pas partie des comptes annuels. Il en va de même des immobilisations corporelles (p. ex. 
mobilier) qui ne sont pas inscrites au bilan. La comptabilité des immobilisations tient lieu de registre 
dans la mesure où elle renseigne sur les valeurs patrimoniales considérées individuellement. 
 
Les inventaires et les registres ne faisant pas partie intégrante des comptes annuels, qui doivent 
être mis à jour chaque année, sont signés par la personne responsable de l’administration des fi-
nances ou du service qui dresse l’inventaire. 

2.6.1.5 Exigences générales posées à la comptabilité 

A l’heure actuelle, les comptes annuels sont en règle générale établis au moyen d’outils informa-
tiques. Le principe «pas d’écriture sans justificatif» n’en reste pas moins valable. Il importe en effet 
que toute écriture puisse être vérifiée en tout temps à la lumière des faits qu’elle reflète. L’affaire 
reflétée par un justificatif doit être saisie et comptabilisée de manière objectivement correcte. Cela 
n’exclut pas la rectification ultérieure des erreurs qui seraient constatées, mais il convient de dési-
gner les corrections comme telles. Les écritures doivent avoir été passées définitivement chaque 
trimestre au moins. Les pièces justificatives, les écritures et les faits doivent concorder. Une vérifi-
cation allant de la prestation ou de l’engagement effectifs à l’opération comptable et inversement 
doit être possible en tout temps (trace de contrôle). 
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La comptabilité comprend, en plus des comptes annuels, les pièces justificatives, les fiches de 
compte, les journaux, les inventaires, les registres ainsi que les livres auxiliaires tels que les comp-
tabilités des immobilisations, des salaires, des débiteurs, etc. Les documents qui sont enregistrés 
sur un support électronique doivent pouvoir être imprimés sur papier en tout temps. Les inscriptions 
au crayon sont interdites. 

2.6.1.5.1 Choix du plan comptable 

La présentation des comptes doit impérativement respecter le MCH2 (annexes 1 à 4 ODGFCo, cf. 
chapitre 3 du présent guide), et en particulier les consignes énoncées au début de chacun des 
cadres comptables. En vertu de l’article 13 ODGFCo, les syndicats de communes constitués à la 
seule fin d’exploiter un foyer tiennent leur comptabilité selon le plan comptable harmonisé de l’as-
sociation CURAVIVA, et non selon le MCH2. 

2.6.1.5.2 Tenue à jour 

L’article 6, alinéa 2 ODGFCo exige que la comptabilité soit tenue à jour. Dans le cas particulier des 
petites collectivités, on considère que ce principe est respecté lorsque la comptabilité est mise à 
jour à la fin de chaque mois. Il n’en reste pas moins que les pièces justificatives doivent être inté-
gralement disponibles et que leur classement doit respecter l’ordre chronologique. Les petites col-
lectivités doivent par ailleurs toujours être en mesure (p. ex. en cas de révision intermédiaire sans 
avis préalable) d’apporter la preuve, en temps utile, que les soldes et autres états concordent avec 
la comptabilité. 

2.6.1.5.3 Avoirs en caisse et dans les coffres-forts 

La personne responsable d’une caisse doit comparer périodiquement les avoirs en caisse et les 
avoirs comptables. Tous les avoirs conservés dans la caisse et le coffre-fort doivent être comptabi-
lisés18. Il est recommandé de désigner une personne responsable par caisse. Les écarts éventuels 
doivent être comptabilisés sur la base d’une pièce justificative. Une caisse ne peut contenir que des 
fonds appartenant à la commune, et en aucun cas des fonds ou des objets de valeur privés. Les 
titres seront de préférence déposés auprès d’une banque. 

2.6.1.5.4 Exigences relatives aux pièces justificatives 

Un justificatif doit mentionner au moins 

 la date, 

 le service émetteur, 

 le ou la bénéficiaire de la prestation, 

 le détail de la prestation, 

 le montant et 

 les indications exigées par la législation sur la TVA (n° de l’entreprise, taux applicable, type 
de décompte, etc.). 

En application de son système de contrôle interne, la commune complète le justificatif par les indi-
cations suivantes au moins 

 l’imputation de l’écriture comptable, 

 le numéro de la pièce, 

 le visa et 

 le mandat de paiement. 

                                                      

18 Exception faite des biens pupillaires administrés par la commune (art. 8 ODGFCo). 
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Les pièces justificatives sont classées de manière opportune et ordonnée. Un justificatif atteste de 
l’exactitude de l’écriture comptable, d’où son rôle-clé en matière de reddition des comptes.  

2.6.1.6 Approbation des comptes annuels et information 

La compétence d’approuver les comptes annuels est fixée dans le règlement d’organisation de la 
commune. Le plus souvent, elle est attribuée au corps électoral ou au parlement, mais elle peut 
également relever du conseil communal. L’approbation doit en tous les cas intervenir le 30 juin au 
plus tard.  

Avant leur approbation définitive, les comptes annuels sont examinés par l’organe de vérification 
des comptes de la commune (cf. chiffre 2.8), qui doit pour ce faire disposer d’au moins un mois.  

Il est recommandé aux communes de planifier tôt la clôture annuelle et l’approbation des comptes, 
afin que tous les organes compétents disposent de suffisamment de temps. Le chapitre 4 du présent 
guide contient, au chiffre 1.1, un calendrier annuel des travaux d’établissement et d’approbation des 
comptes et, au chiffre 15.1, une liste de contrôle détaillée des travaux de clôture. 

Le conseil communal doit informer la population de manière adéquate au sujet des comptes an-
nuels. Il lui appartient de déterminer le degré de détail des informations, qui dépend en particulier 
de l’organe appelé à approuver les comptes. La publication d’un simple extrait des comptes dans le 
message du conseil communal est possible. Les comptes annuels étant publics, les électeurs ont 
toutefois le droit de les consulter dans leur intégralité19.  

Les communes remettent à l’OACOT le 31 juillet au plus tard leur attestation relative aux comptes 
annuels, une fois ceux-ci approuvés; elles en adressent également une copie à la préfecture com-
pétente (art. 126a OCo). 

2.6.1.7 Archivage 

Les comptes annuels reliés doivent être conservés durablement, tandis que les pièces justificatives 
et les fiches de compte le seront pendant dix ans. L’archivage est régi par l’ordonnance de Direction 
sur la gestion et l’archivage des documents des collectivités de droit public au sens de la loi sur les 
communes et de leurs établissements (ODArch communes)20. Dans le cas de documents compor-
tant des données personnelles, les prescriptions de la législation sur la protection des données sont 
par ailleurs applicables. 

Il est recommandé aux petites collectivités de convenir avec la commune politique de modalités de 
conservation de leurs documents dans les archives communales. 

2.6.1.8 Sécurité et sauvegarde des données 

Il convient de prêter l’attention requise à la sécurité et à la sauvegarde des données traitées de 
manière informatisée. Les documents comptables doivent en tout temps pouvoir être produits sur 
papier. 

2.6.1.9 Statistique financière 

Les prescriptions relatives à la présentation des comptes sont en particulier destinées à assurer la 
comparabilité des comptes annuels entre les communes. L’article 98 OCo prévoit que l’OACOT 
peut demander aux communes des données extraites de leur comptabilité à des fins statistiques et 
qu’il met gratuitement les résultats obtenus à leur disposition en contrepartie.  

                                                      

19 Cf. loi sur l'information du public (LIn; RSB 107.1). 
20 RSB 170.711. 
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L’OACOT publie chaque année deux rapports dans lesquels il évalue les comptes annuels de col-
lectivités publiques. L’un est consacré aux communes municipales et aux communes mixtes, et le 
second, aux paroisses. Ces rapports commentent en particulier divers indicateurs financiers et les 
illustrent sur des cartes géographiques. Ils peuvent être consultés à l’adresse www.be.ch/com-
munes > Finances communales > Statistiques et rapports.  

L’OACOT peut en tout temps demander tous les documents nécessaires et effectuer des visites 
dans les communes (art. 142 OCo). 

 

 
  

http://www.be.ch/communes
http://www.be.ch/communes
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2.6.2 Bilan 

OCo Principe Art. 72 
1 Le bilan comptabilise l’actif et le passif. 

 Actif  Art. 73  
1 L’actif se compose du patrimoine financier et du patrimoine 
administratif. 

 Patrimoine financier Art. 74  
1 Le patrimoine financier comprend les valeurs qui peuvent 
être aliénées sans que cela nuise à l’exécution des tâches 
publiques. 

 Patrimoine administratif Art. 75  
1 Le patrimoine administratif comprend les valeurs indispen-
sables à l’accomplissement des tâches publiques 

 Subdivision de biens-fonds Art. 75a 
1 Un bien-fonds peut être subdivisé entre le patrimoine admi-
nistratif et le patrimoine financier 

a si une répartition en propriétés par étages est possible; 

b qu’il n’existe, pour l’une de ses parties, aucun lien di-
rect avec l’accomplissement d’une tâche publique, et 

c que la subdivision est établie sur la base du décompte 
des frais de construction ou d’après le volume des lo-
caux et qu’elle peut être prouvée. 

 

 Passif Art. 76 
1 Le passif se compose des capitaux de tiers et des capitaux 
propres. 

 Libéralités affectées (fondations 

dépendantes gérées par la collec-

tivité) 

Principe 

Art. 92  
1 Les libéralités affectées sont utilisées conformément à l’af-
fectation prescrite. 

2 Si l’affectation n’en dispose pas autrement, l’organe compé-
tent pour décider de l’emploi de ces libéralités est le conseil 
communal. Ce dernier peut déléguer sa compétence à 
d’autres organes ou à des tiers par voie d’ordonnance. 

3 La commune crédite les libéralités affectées d’un intérêt. 

 Changement d’affectation Art. 93  
1 L’affectation des libéralités peut être modifiée lorsqu’il n’est 
plus possible de poursuivre le but initial. 

2 L’affectation des libéralités est modifiée selon la volonté 
présumée du fondateur ou de la fondatrice, interprétée dans 
le contexte actuel. 

3 Sur proposition de la commune, l’Office des affaires com-
munales et de l’organisation du territoire statue sur le chan-
gement d’affectation. Ce dernier est publié en application de 
l’article 34. 
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 Placements financiers Art. 113  
1 Les placements financiers sont des opérations qui modifient 
la structure du patrimoine financier, mais pas son total. 

2 Ils doivent être sûrs. 

 

ODGFCo Bilan Art. 12 
1 La classification comptable et les désignations des comptes 
du bilan sont fixées de manière contraignante à l’annexe 1. 
L’introduction d’autres comptes principaux est interdite. 

 Placements financiers sûrs Art. 14  

1 L’organe communal compétent effectue les placements fi-

nanciers de manière sûre. Sauf disposition réglementaire 

contraire, la compétence en la matière appartient au conseil 

communal, sauf dans le cas des placements immobiliers. 

2 Sont réputés placements financiers sûrs au sens de l’article 
113 OCo 

a les titres à intérêt fixe de débiteurs de premier ordre, 

b les créances garanties en 1er rang par une cédule hy-
pothécaire, 

c les prêts octroyés à des collectivités de droit commu-
nal, 

d les placements immobiliers du patrimoine financier, et 

e les autres placements financiers conformes à l’ordon-
nance fédérale du 18 avril 1984 sur la prévoyance pro-
fessionnelle vieillesse, survivants et invalidité (OPP). 

 

 

2.6.2.1 Introduction 

Le bilan renseigne sur l’état du patrimoine et l’endettement de la commune au 31 décembre de 
chaque année. 

Le bilan se compose de l’actif et du passif. Il juxtapose la fortune et les capitaux de tiers, le solde 
constituant les capitaux propres. Le bilan est modifié par le résultat annuel du compte de résultats 
(solde des charges et des revenus) ainsi que par les investissements nets (solde des dépenses et 
des recettes) du compte des investissements. Sa codification comptable est définie, dans le cas des 
communes bernoises, par le plan comptable établi selon le MCH2 (cf. chapitre 3) qui comporte, 
outre le numéro et la désignation des comptes, une introduction avec certaines indications comp-
tables ainsi que des remarques sur les différents groupes de matières.  
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Présentation schématique 

 

 

2.6.2.2 Actif 

L’actif se compose du patrimoine financier et du patrimoine administratif, qui se subdivisent comme 
suit: 

Patrimoine financier 

 Disponibilités et placements à court terme 

 Créances 

 Placements financiers à court terme 

 Actifs de régularisation 

 Stocks, fournitures et travaux en cours 

 Placements financiers 

 Immobilisations corporelles 
 

Patrimoine administratif 

 Immobilisations corporelles 

 Immobilisations incorporelles 

 Prêts 

 Participations et capital social 

 Subventions d’investissement 
 

Le MCH2 mentionne par ailleurs les créances envers les financements spéciaux et fonds enregis-
trés comme capitaux de tiers (GM 109). Les communes bernoises ne connaissent toutefois que les 
engagements envers les legs et fondations sans personnalité juridique propre21 (cf. explications au 
chiffre 2.6.2.3 «Passif»), qui ne doivent en aucun cas avoir un solde négatif. Le GM 109 «créances 
envers les financements spéciaux et fonds enregistrés comme capitaux de tiers» ne doit pas être 
utilisé. 

                                                      

21 Libéralités affectées au sens des articles 92 et 93 OCo. 
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Les amortissements supplémentaires que les communes bernoises comptabilisent lorsque les con-
ditions prévues par la loi sont remplies doivent être inscrits au passif du bilan, en tant que réserves, 
dès lors qu’ils ne servent pas à l’amortissement du patrimoine administratif et ont de ce fait le ca-
ractère de réserve de politique financière. 

2.6.2.2.1 Patrimoine financier 

Le patrimoine financier comprend les actifs qui peuvent être vendus à tout moment sans que l’exé-
cution des tâches publiques ne soit entravée (art. 74 OCo). Il peut donc, en cas de besoin, être 
transformé en liquidités à la seule condition que la délégation de compétence soit respectée. Les 
placements financiers sont des opérations qui modifient la structure du patrimoine financier, mais 
pas son total (art. 113 ODGFCo). Le patrimoine financier est structuré en fonction de sa disponibi-
lité. 

2.6.2.2.1.1 Disponibilités et placements à court terme 

Les disponibilités et placements à court terme sont des liquidités dont la commune peut disposer en 
tout temps. Les avoirs disponibles à 90 jours au plus en font également partie. 
 
Exemple: 

Compte d’épargne bancaire avec un avoir de 100 000 francs, qui peut être soldé moyennant un préavis de 

trois mois. 

 
Les monnaies étrangères et les autres objets semblables à la monnaie qui sont autorisés comme 
moyens de paiement font également partie des disponibilités. Il n’en va pas de même des chèques 
Reka, qui sont inscrits au bilan dans le groupe de matières 1060x Stocks, fournitures et travaux en 
cours. 

2.6.2.2.1.2 Créances 

Ce groupe de matières englobe les créances résultant de livraisons et de prestations en faveur de 
tiers (débiteurs). 
 
Exemple: 

10103 Débiteurs, gestion des déchets: avoirs constitués par les émoluments facturés. 

 

Il y a lieu d’inscrire sous comptes courants avec des tiers les comptes de compensation existant 
entre la commune et les services extérieurs à l’administration communale. Les comptes courants 
simplifient les paiements, en ce sens qu’ils permettent la compensation mutuelle des créances. Les 
comptes courants avec solde créancier sont portés au passif du bilan si leur montant est important. 
 
Exemple: 

1011x Syndicat de communes Valordéchets 

Les communes, en qualité de bailleurs de fonds, participent au capital du syndicat de communes, mais ce 

dernier est une entité à part entière. 

Les comptes courants avec des services communaux figurent sous comptes courants internes et 
doivent être soldés si possible avant la clôture. 

Exemple: 

1015x Compte courant «voyages scolaires, degré primaire» 

 

Les créances fiscales comptabilisées sur la base d’un décompte de l’Intendance cantonale des im-
pôts font également partie des créances, à l’instar des acomptes, avances et autres créances 
comme les avoirs auprès des assurances sociales ou l’impôt préalable de la TVA. Dans le cas de 
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l’impôt préalable, des sous-comptes séparés doivent être tenus en fonction des numéros de dé-
compte. 

2.6.2.2.1.3 Placements financiers à court terme 

Ce groupe de matières comprend les actifs qui, à la date de clôture du bilan (31 décembre), sont 
disponibles ou exigibles à plus de 90 jours mais à un an au maximum. Il peut s’agir de dépôts à 
terme ou d’obligations d’une durée résiduelle de moins d’un an.  

Exemple: 

Placement de 100 000 francs en une obligation de la Banque cantonale bernoise SA, 2,25 %, durée de 10 ans, 

échéance au 15 mars de l’année suivante = report au 31 décembre de l’exercice. 
10220 / 10710 Report de l’obligation de la BCBE, 2,25 %, échue au 15.03.xx. 

2.6.2.2.1.4 Actifs de régularisation 

Le plan comptable distingue plusieurs catégories d’actifs de régularisation: charges de personnel, 
charges de biens et services, impôts, transferts du compte de résultats, charges financières et re-
venus financiers, autres revenus d’exploitation et actifs de régularisation du compte des investisse-
ments. Le chiffre 2.6.3.4 traite plus en détail des régularisations.  

2.6.2.2.1.5 Stocks, fournitures et travaux en cours 

Le bilan mentionne en tant que stocks les valeurs pour lesquelles la commune paie une contre-
valeur. L’inventaire doit permettre de vérifier l’exactitude du solde. Un compte distinct est tenu pour 
chaque financement spécial alimenté par des émoluments.  

Exemples: chèques Reka, vignettes pour sacs poubelle du syndicat de traitement des déchets, compteurs 

d’électricité. 

Un inventaire doit être établi pour les stocks qui ne figurent pas au bilan. 

Exemples: tickets de parking de longue durée, billets d’entrée à la piscine. 
 
La concordance entre les stocks et les inventaires doit être périodiquement vérifiée. 

2.6.2.2.1.6 Placements financiers 

Ce groupe de matières englobe tous les placements financiers et créances d’une durée supérieure 
à un an. Si la durée restante à la date du bilan (31 décembre) est inférieure à un an, un report dans 
les placements à court terme est nécessaire (cf. chiffre 2.6.2.2.1.3). Les placements doivent être 
sûrs (art. 113 OCo). Sont réputés placements financiers sûrs les titres à intérêt fixe de débiteurs de 
premier ordre, les créances garanties en 1er rang par une cédule hypothécaire, les prêts octroyés à 
d’autres collectivités de droit communal, les placements immobiliers du patrimoine financier et les 
autres placements financiers conformes à l’OPP222 (art. 14 ODGFCo). 

Exemple:  
Placement de 100 000 francs en une obligation de la Banque cantonale bernoise SA, 0,75 %, durée de 10 ans, 
échéance au 14 juillet 2025 (valeur 28613887 / ISIN: CH0286138877). 

                                                      

22 Ordonnance fédérale du 18 avril 1984 sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidité (OPP2; RS 831.441.1). 
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2.6.2.2.1.7 Immobilisations corporelles du patrimoine financier 

Il s’agit des biens-fonds et des biens mobiliers du patrimoine financier, des immobilisations en cours 
de construction, des avances et des autres immobilisations corporelles. Les immobilisations corpo-
relles du patrimoine financier doivent permettre à la commune de réaliser un rendement approprié. 

Exemples: location d’appartements dans un immeuble à plusieurs logements, affermage de terrains dont la 
commune est propriétaire. 

2.6.2.2.1.8 Evaluation du patrimoine financier 

Le patrimoine financier est inscrit au bilan à sa valeur d’acquisition ou de production. Les biens 
acquis à titre gratuit (p. ex. en cas de donation d’une parcelle) sont inscrits à leur valeur vénale. 
Chaque année au 31 décembre, soit à la date de clôture du bilan, le patrimoine financier est réévalué 
et rectifié en conséquence. Les biens-fonds (sans les droits de superficie) constituent une exception 
et ne doivent être réévalués que tous les cinq ans au moins ainsi qu’en cas de modification de la 
valeur officielle. Une rectification immédiate est nécessaire en cas de dépréciation effective durable 
ou de perte, par exemple à la suite de dommages dus aux intempéries. 

Exemple: un incendie causé par la foudre détruit l’étage supérieur d’un immeuble à plusieurs logements, 
rendant deux appartements sur six inutilisables. La valeur du bien-fonds doit être rectifiée sans délai. 

2.6.2.2.1.9 Rectifications 

Les rectifications font l’objet d’un compte actif négatif dans le groupe de matières concerné (excep-
tion faite des GM 107 et 108, cf. infra). Le sous-compte xxxxx.99 doit être employé. 

Exemple: 

10103.10 Débiteurs, gestion des déchets: avoirs constitués par les émoluments facturés. 

10103.99 Rectification débiteurs, gestion des déchets: avoirs menacés, entreprise xy en faillite. 

 
En règle générale, aucun compte de rectification n’est tenu pour les groupes de matières 107 Pla-
cements financiers et 108 Immobilisations corporelles du patrimoine financier, puisque les évalua-
tions se fondent sur la valeur vénale. Les communes sont toutefois libres de prévoir un tel compte, 
l’important étant la présentation correcte dans le tableau des immobilisations corporelles du patri-
moine financier.  

2.6.2.2.2 Plan de trésorerie 

La trésorerie détermine la solvabilité d’une entreprise. Il est recommandé d’établir un plan de tréso-
rerie portant sur les paiements et encaissements attendus pendant le mois, car cet instrument per-
met de calculer et de gérer les besoins en ressources. Le plan de trésorerie doit être adapté en 
continu. 

2.6.2.2.3 Patrimoine administratif 

Le patrimoine administratif comprend les valeurs dont la commune a besoin pour accomplir aussi 
bien les tâches imposées par la législation que celles qu’elle a décidé d’assumer (art. 75 OCo). A 
chaque fois que la commune estime qu’il est dans son intérêt d’accomplir une tâche et qu’elle dis-
pose de ressources pour le faire, ces dernières font partie du patrimoine administratif. Elles ne sau-
raient en effet être aliénées au même titre que les éléments du patrimoine financier au cas où la 
commune aurait besoin de liquidités. Elles peuvent en revanche aussi générer des intérêts ou un 
autre type de rendement.  

Exemple: 

La commune loue un ancien stöckli classé monument historique qui est situé au cœur du village. Elle consi-

dère la préservation de cet élément générateur d’identité comme une tâche communale.  
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Le patrimoine administratif est subdivisé en fonction de catégories d’immobilisations et de durées 
d’utilisation (annexe 2 OCo) qui sont contraignantes. 

2.6.2.2.3.1 Immobilisations corporelles du patrimoine administratif 

Il s’agit de terrains non bâtis, de routes et de voies de communication, d’ouvrages d’endiguement 
(aménagement des eaux), d’ouvrages de génie civil, de terrains bâtis, de forêts et de biens mobi-
liers, ainsi que d’immobilisations en cours de construction. Les immobilisations qui ne relèvent d’au-
cune des catégories précitées sont considérées comme «autres immobilisations corporelles».  

L’annexe 2 OCo contient une classification détaillée des différentes immobilisations en fonction de 
leur durée d’utilisation respective. 

Exemples: 

 

1401 Routes / voies de communication 

- Routes = routes goudronnées ou ayant un autre type de revêtement en dur (durée d’utilisation: 40 ans) 

- Chemins naturels = chemins sans revêtement en dur (durée d’utilisation: 10 ans) 

- Installations routières = installations d’éclairage et de signalisation, constructions spéciales 

  (durée d’utilisation: 20 ans) 

 

1403 Autres ouvrages de génie civil 

- Ouvrages spéciaux = ponts, etc. (durée d’utilisation: 25 ans) 

- Ouvrages d’aménagement des eaux = débarcadères, pontons, jetées, etc. (durée d’utilisation: 15 ans) 
- Autres ouvrages de génie civil (durée d’utilisation: 40 ans) 

Les immobilisations corporelles concernant les financements spéciaux doivent faire l’objet de 
comptes séparés. S’agissant des financements spéciaux alimentés par des émoluments qui sont 
prescrits par le droit supérieur (alimentation en eau, traitement des eaux usées, gestion des déchets) 
et du financement spécial «électricité», les groupes de matières à cinq chiffres du plan comptable 
sont obligatoires. Il en va de même des catégories d’immobilisations figurant à l’annexe 2 OCo. Par 
ailleurs, la durée d’utilisation des immobilisations des entreprises communales (comme l’approvi-
sionnement en gaz et en électricité ou encore le chauffage à distance) ainsi que des homes pour 
personnes âgées et des établissements médico-sociaux est régie par les prescriptions de droit su-
périeur, édictées par la Confédération et le canton, ou à défaut par la réglementation de la branche. 

Le patrimoine administratif existant au moment de l’introduction du MCH2 doit lui aussi être inscrit 
au bilan. Un compte commun (GM 14099) est prévu à cette fin dans les immobilisations corporelles. 
La tenue de comptes séparés est obligatoire pour les immobilisations du compte général et celles 
des financements spéciaux «alimentation en eau» et «traitement des eaux usées» (différenciation 
au niveau du sous-compte), et facultative dans le cas des autres financements spéciaux. Les 
comptes de rectification doivent suivre la même structure, qui facilite la comptabilisation des amor-
tissements dans les fonctions respectives. 

2.6.2.2.3.2 Immobilisations incorporelles 

Les immobilisations incorporelles regroupent l’informatique23, les licences, droits d’utilisation et 
droits des marques, les «autres immobilisations incorporelles» comme les plans et études (plans 
d’aménagement local et plans de zones, PGEE24, PGA25) ainsi que les immobilisations incorporelles 

                                                      

23 Matériel et logiciels; technologies de l'information et de la communication (TIC). 
24 Plan général d'évacuation des eaux. 
25 Plan général d'alimentation en eau. 
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en cours. Les durées d’utilisation sont précisées à l’annexe 2 OCo. Les immobilisations incorpo-
relles concernant les financements spéciaux doivent faire l’objet de comptes du bilan séparés.  

Exemples: 

1420x Equipement de toutes les salles de classe avec de nouvelles tablettes 

14214 Concession hydraulique, exploitation d’une petite usine électrique 

14292 Projet général d’évacuation des eaux 

2.6.2.2.3.3 Prêts 

Il s’agit des prêts à durée déterminée avec obligation de remboursement ainsi que des prêts condi-
tionnellement remboursables au sens strict. Selon le CSPCP26, ces derniers doivent être portés au 
bilan comme des prêts, à l’inverse des subventions d’investissement. La valeur des prêts dont le 
remboursement est incertain doit être rectifiée (compte de rectification). 

Une revalorisation des prêts n’est possible que jusqu’à concurrence du montant prêté («prix d’ac-
quisition») si les motifs qui étaient à l’origine de la rectification de valeur disparaissent.    

Exemple: prêt de 200 000 francs au syndicat pour les eaux usées du Vallon, pour une durée de trois ans, 
échéance au 30 juin 2019, taux de 0,25 %. 

2.6.2.2.3.4 Participations, capital social 

Les droits de propriété ou de copropriété des communes par rapport à des entreprises (sociétés 
anonymes, sociétés coopératives, etc.) sont inscrits au bilan en tant que participations. Les partici-
pations sont comptabilisées dans le compte des investissements et inscrites à l’actif indépendam-
ment d’une limite d’investissement éventuelle. Leur valeur est rectifiée au besoin. Il y a lieu de les 
énumérer en détail dans le tableau des participations (annexe aux comptes annuels). 
 
Exemple: participation de 20 000 francs au capital de la société anonyme exploitant l’EMS. 

2.6.2.2.3.5 Subventions d’investissement 

Les subventions d’investissement sont des prestations pécuniaires non remboursables avec les-
quelles les bénéficiaires créent des éléments de fortune durables à caractère d’investissement. Elles 
sont amorties en fonction de la durée d’utilisation des immobilisations qu’elles contribuent à financer 
(annexe 2 OCo).  

Exemple: subvention communale de 250 000 francs accordée au syndicat de l’alimentation en eau pour la 
construction d’un nouveau réservoir, GM 14621, durée d’utilisation de 66 ans 2/3, taux annuel d’amortisse-
ment de 1,5 %. 

2.6.2.2.4 Augmentations et diminutions du patrimoine administratif 

Les augmentations du patrimoine administratif peuvent uniquement résulter d’une inscription à l’actif 
à partir du compte des investissements. Quant aux diminutions, elles sont occasionnées par l’impu-
tation des recettes d’investissement sur la valeur figurant au bilan. Ces recettes sont en effet ins-
crites dans le compte des investissements dès lors que la méthode de la présentation nette est 
applicable. Une diminution se produit en cas de report au patrimoine financier suite à une aliénation 
ou à une désaffectation, lorsque les actifs ne servent plus directement à l’exécution de tâches pu-
bliques, ou en cas d’externalisation d’une tâche communale à un organisme responsable autonome, 
assortie d’un transfert de patrimoine administratif. 

                                                      

26 Conseil suisse de présentation des comptes publics, interprétation de la recommandation 03 du 23 mai 2011. 
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2.6.2.2.5 Amortissement du patrimoine administratif 

Le patrimoine administratif est amorti de manière linéaire en fonction de sa valeur d’acquisition ou 
de production (art. 82 OCo). L’amortissement est indirect en ce sens qu’il est comptabilisé à l’actif 
du bilan, avec un signe négatif, dans un compte de rectification tenu pour chaque compte à quatre 
chiffres. Ainsi, les valeurs d’acquisition restent visibles en tout temps dans le bilan. 

Une fois qu’un élément du patrimoine administratif est entièrement amorti, une compensation inter-
vient au niveau du bilan entre le compte actif et le compte de rectification. Si cet élément continue 
à être utilisé, il reste visible, avec sa désignation, dans la comptabilité des immobilisations. 

Les prêts et les participations ne sont amortis qu’en cas de dépréciation ou de perte. La rectification 
doit alors intervenir immédiatement (art. 83, al. 4 OCo).  

2.6.2.2.6 Subdivision de biens-fonds 

Un bien-fonds peut être subdivisé au pro rata de sa valeur entre le patrimoine administratif et le 
patrimoine financier si cela correspond à son utilisation effective. Cette solution permet d’empêcher 
qu’un amortissement linéaire calculé sur la base de la valeur totale n’occasionne une charge exces-
sive en vue d’un autofinancement qui n’est pas nécessaire. Il convient donc de l’envisager 
lorsqu’une partie importante du bien-fonds est utilisée en tant que patrimoine financier.  

En vertu de l’article 75a OCo, un bien-fonds peut être subdivisé 

a) si une répartition en propriétés par étages est possible; 
b) qu’il n’existe, pour l’une de ses parties, aucun lien direct avec l’accomplissement d’une tâche 

publique et 
c) que la subdivision est établie sur la base du décompte des frais de construction ou d’après le 

volume des locaux et qu’elle peut être prouvée. 

La subdivision peut également avoir lieu sur la base de l’évaluation officielle ou d’une autre estima-
tion foncière. Il importe toutefois que la commune s’en tienne à une seule méthode d’évaluation. 

Exemple: 
La commune loue au prix du marché un appartement en attique situé dans la maison communale. Les deux 
autres étages du bâtiment sont occupés par l’administration communale et l’annexe sert de local au corps des 
sapeurs-pompiers. Le logement ne représente que huit pour cent du total, selon l ’évaluation officielle. Il ne 
s’agit donc pas d’une part importante, de sorte que le bien-fonds fait intégralement partie du patrimoine admi-
nistratif.  

2.6.2.3 Passif 

Le passif se compose des capitaux de tiers et des capitaux propres, qui se subdivisent comme 
suit: 

Capitaux de tiers 

 Engagements courants 

 Engagements financiers à court terme 

 Passifs de régularisation 

 Provisions à court terme 

 Engagements financiers à long terme 

 Provisions à long terme 

 Engagements envers les financements spéciaux et les fonds enregistrés comme capitaux de tiers (en-
gagements envers les legs et fondations sans personnalité juridique propre) 

Capitaux propres 

 Financements spéciaux, engagements (+) et avances (-) 



Office des affaires communales et de l’organisation du territoire 

Guide des finances communales 

2    Commentaire des dispositions légales 
 

 

 

Version: 2.0 / 25.10.2021 / Dernière modification: 25.10.2021  78 / 176 

 Réserves provenant de l’enveloppe budgétaire 

 Préfinancements 

 Réserves 

 Réserve liée à la réévaluation du patrimoine financier 

 Autres capitaux propres 

 Excédent / découvert du bilan 

2.6.2.3.1 Capitaux de tiers 

Les capitaux de tiers sont structurés en fonction des échéances (durée).  

2.6.2.3.1.1 Engagements courants 

Toutes les dettes qui seront probablement échues dans le délai d’un an sont inscrites au bilan en 
tant qu’engagements courants. Il s’agit non seulement des dettes contractées auprès de créanciers, 
mais aussi de celles qui résultent des comptes de compensation concernant les assurances so-
ciales, la caisse de pension et la TVA. 

2.6.2.3.1.2 Engagements financiers à court terme 

Les engagements d’une durée résiduelle de moins d’un an sont inscrits au bilan comme étant à 
court terme. Il convient donc de reporter sur le compte adéquat les crédits qui, à l’origine, avaient 
été contractés pour une plus longue durée. Il peut s’agir par exemple de crédits fixes, mais aussi de 
tranches de remboursement exigibles dans l’année. 

Exemple: 
La commune avait obtenu en 2012 un crédit fixe de 1 000 000 francs d’une durée de dix ans, qui arrivera à 
échéance le 10 octobre 2022. Il s’agira de reporter ce crédit sur le compte d’engagements financiers à court 
terme ad hoc le 31 décembre 2021 (2064x à 20144).  

2.6.2.3.1.3 Passifs de régularisation 

Les passifs de régularisation sont 

 des engagements provenant de livraisons et de prestations dont la collectivité a bénéficié au 
cours de l’exercice budgétaire, qui n’ont pas été facturées mais qui doivent être affectées à la 
période comptable, ou 

 des revenus ou recettes facturés avant la date de clôture des comptes, qui doivent être crédités 
dans la période comptable suivante (cf. aussi chiffre 2.6.3.4). 

 
Exemple:  
Le locataire d’un bien-fonds appartenant à la commune a versé le loyer de janvier le 25 décembre déjà.  

2.6.2.3.1.4 Provisions à court terme 

Les provisions sont constituées en raison d’événements passés laissant présager une sortie de 
fonds dans la période comptable suivante (probabilité d’occurrence supérieure à 50 %). Le montant 
de l’engagement doit pouvoir être estimé de manière fiable et doit être conséquent. La provision est 
considérée comme étant à court terme lorsque la sortie de fonds est attendue dans l’année (cf. aussi 
chiffre 2.6.3.5). 
 
Exemples: 

Une collaboratrice qui va prendre sa retraite à fin juin de l’année suivante dispose d’un solde de dix jours de 

vacances. Il a été convenu qu’elle prendrait ses vacances pendant le premier semestre, ou alors que le solde 

ferait l’objet d’un paiement au moment de son départ. L’avoir de vacances doit donc être inscrit au bilan en 

tant que provision à court terme.  
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Un dommage non assuré s’est produit le 26 décembre (éboulement). Les travaux de dégagement ne pourront 

débuter qu’en janvier et s’achèveront en mars. Leur coût, estimé par le géologue dans son offre, est inscrit au 

bilan sous forme de provision à court terme. 

 
Les provisions doivent être mentionnées dans l’annexe aux comptes annuels. Dans le tableau des 
provisions, elles sont inscrites dans une colonne distincte selon qu’elles ont été constituées pendant 
l’année considérée, utilisées conformément à leur but et à concurrence du montant prévu, ou dis-
soutes faute d’avoir été (intégralement) utilisées.  

2.6.2.3.1.5 Engagements financiers à long terme 

Il s’agit des engagements financiers à plus d’un an.  
 
Exemple: 
La commune a obtenu en 2012 un crédit fixe de 1 000 000 francs d’une durée de dix ans. Sa durée résiduelle 
est donc supérieure à un an.  

2.6.2.3.1.6 Provisions à long terme 

La définition des provisions qui figure au chiffre 2.6.2.3.1.4 est également valable pour les provisions 
à long terme, à la différence près que l’utilisation de celles-ci n’interviendra pas l’année suivant la 
date de clôture du bilan, mais à une date ultérieure. 
 
Exemple: 
Un dommage non assuré s’est produit le 26 décembre (éboulement). Les travaux de dégagement ne pourront 
débuter qu’au terme d’une vaste étude géologique qui prendra deux ou trois ans. Leur coût, estimé par le 
géologue dans son offre, est inscrit au bilan sous forme de provision à long terme.  

 
Les provisions à long terme doivent elles aussi figurer dans le tableau des provisions en annexe 
aux comptes annuels (cf. chiffre 2.6.2.3.1.4). 

2.6.2.3.1.7 Engagements envers les financements spéciaux et les fonds enregistrés comme 
capitaux de tiers 

Dans le cas des communes bernoises, les bases légales prévoient des financements spéciaux en-
registrés comme capitaux propres, mais pas comme capitaux de tiers. Ce groupe de matières (GM 
2092 du bilan) se limite donc aux engagements envers les legs et fondations sans personnalité 
juridique propre enregistrés comme capitaux de tiers. 
 
Les legs et les fondations sans personnalité juridique propre enregistrés comme capitaux de tiers 
sont des libéralités affectées au sens des articles 92 et 93 OCo. La commune ne peut en disposer 
que dans le respect du but désigné par le fondateur ou la fondatrice. Vu la grande diversité des 
affectations possibles, il convient de se référer à l’acte de fondation lors de l’utilisation des res-
sources, de la comptabilisation et de l’inscription au bilan. Les avoirs doivent être crédités d’un in-
térêt. S’il ne lui est plus possible de poursuivre le but initial, la commune peut proposer un change-
ment d’affectation à l’OACOT qui statuera par voie de décision. La nouvelle affectation doit respecter 
la volonté présumée du fondateur ou de la fondatrice, interprétée dans le contexte actuel (art. 93 
OCo). 
 

2.6.2.3.2 Capitaux propres 

Les capitaux propres se composent, selon le MCH2, de plusieurs éléments:  
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2.6.2.3.2.1 Financements spéciaux, engagements (+) et avances (-) 

Les financements spéciaux enregistrés comme capitaux propres qui sont inscrits au bilan dans le 
groupe de matières 290 sont les suivants: 

 financement spécial «service du feu», 

 financements spéciaux alimentés par des émoluments qui sont imposés par le droit supérieur, 

 financements spéciaux alimentés par des émoluments qui sont prévus par un règlement com-
munal, 

 financements spéciaux intitulés «transfert de patrimoine administratif» (art. 85a OCo). 

Les excédents de revenus cumulés de chacun des financements spéciaux alimentés par des émo-
luments figurent individuellement dans les capitaux propres. La clôture a lieu dans la fonction elle-
même au moyen de groupes de matières déterminés par la nature du financement spécial (cf. chiffre 
2.7.1 «Financements spéciaux»). 

La codification du plan comptable est impérative dans le cas des financements spéciaux «alimen-
tation en eau» (GM 29001), «traitement des eaux usées» (GM 29002), «gestion des déchets» (GM 
29003) et «électricité» (GM 29004).  

2.6.2.3.2.2 Réserves provenant de l’enveloppe budgétaire 

Les réserves provenant de l’enveloppe budgétaire ne sont utilisées que par les communes autori-
sées à tenir leurs comptes selon des principes de nouvelle gestion publique au sens des articles 
115 ss OCo. Les budgets de produits non épuisés (excédents comptables, améliorations budgé-
taires) sont transférés dans le groupe de matières 292x à la fin de l’année. Il y a lieu, dans ce cas, 
de tenir un compte distinct par domaine. 

2.6.2.3.2.3 Préfinancements 

Le groupe de matières 293 est destiné aux financements spéciaux constitués sur la base d’un rè-
glement communal et qui ne relèvent pas du groupe de matières 290, ainsi qu’aux financements 
spéciaux destinés au maintien de la valeur pour les tâches «alimentation en eau» et «traitement des 
eaux usées». La législation bernoise n’autorise pas les préfinancements au sens strict, soit la cons-
titution de réserves pour de futurs projets communaux. Les attributions et les prélèvements ont lieu, 
dans les fonctions concernées, au moyen des groupes de matières 3893 et 4893. Les financements 
spéciaux inscrits au bilan au titre de préfinancements ne devraient pas avoir de solde négatif. 
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Le groupe de matières 293 permet également de comptabiliser, dans deux comptes distincts, les 
financements spéciaux destinés au maintien de la valeur pour les tâches «alimentation en eau» 
(GM 29301) et «traitement des eaux usées» (GM 29302). Les attributions et les prélèvements doi-
vent apparaître dans le résultat ordinaire, raison pour laquelle ils sont comptabilisés au moyen des 
groupes de matières 3510 et 4510.  

2.6.2.3.2.4 Réserves (amortissements supplémentaires) 

Les amortissements supplémentaires devant être comptabilisés en application des articles 84 et 
85 OCo sont portés au bilan dans les capitaux propres. La constitution d’une réserve au moyen de 
tels amortissements, de même que sa dissolution, ne sont admises que dans les cas prévus par la 
législation (cf. explications détaillées au chiffre 2.6.3.1.3). 

2.6.2.3.2.5 Réserve liée à la réévaluation 

On entend par «réserve liée à la réévaluation» aussi bien la réserve qui a résulté de la réévaluation 
du patrimoine financier lors de l’introduction du MCH2 que la réserve de fluctuation. Il convient de 
distinguer, à cet égard, entre la réserve de fluctuation prévue par les dispositions légales (art. 81a 
OCo et T2-3, al. 2, ch. 5 OCo, GM 29601), d’une part, et la réserve de valeur marchande sur 
instruments financiers (GM 2961x), d’autre part. 

Réserve liée à la réévaluation 

Le patrimoine financier est réévalué au moment de l’introduction du MCH2 (art. T2-3 OCo). Les 
corrections de valeur sont comptabilisées au moyen du compte d’immobilisation ad hoc et attribuées 
à la réserve liée à la réévaluation du patrimoine financier (GM 29600). Une fois le MCH2 introduit, 
toute autre attribution à cette réserve est exclue.  

Les communes bourgeoises et les autres collectivités de droit public soumises à l'impôt évaluent 
leur patrimoine financier selon la législation fiscale, et sont donc exclues du champ d’application des 
prescriptions concernant la réserve liée à la réévaluation.  

Les prélèvements sur la réserve liée à la réévaluation, dans les cinq premières années suivant 
l’introduction du MCH2, ont lieu conformément aux règles suivantes (art. T 2-3, al. 2 OCo): 

a) Ils sont obligatoires en cas de vente d’éléments du patrimoine financier qui avaient été reva-
lorisés (à concurrence du montant de la revalorisation). 

b) Ils sont admis jusqu’à concurrence du montant de la perte résultant d’une réévaluation pé-
riodique du patrimoine financier au sens de l’article 81, alinéas 3 et 4 OCo. 

Exemples: 

a)  Depuis plusieurs années, la commune est propriétaire du bien-fonds sis rue du Lac. Suite à la réévalua-

tion de ce dernier (à 750 000 fr.) lors du passage au MCH2, le montant de 250 000 francs correspondant 

à la revalorisation a été attribué à la réserve liée à la réévaluation. La commune vend ce bien-fonds en 

2017 pour un montant de 750 000 francs. Elle doit alors impérativement prélever sur la réserve liée à la 

réévaluation le montant de 250 000 francs sur lequel avait porté l’attribution à l’époque (comptabilisation 

dans le GM 48 conformément à l’art. 78, al. OCo).  

b1)  La commune est propriétaire de plusieurs biens-fonds, dont celui de la rue du Lac (cf. exemple a). Elle 

constate, à l’occasion de la réévaluation périodique, que le bien-fonds sis rue Plein-Soleil, inscrit au bilan 

pour un montant de 500 000 francs, est surévalué; elle le dévalue à 450 000 francs en passant une écri-

ture sous «rectifications, immobilisations corporelles PF». Lors de l’introduction du MCH2, le bien-fonds 

de la rue Plein-Soleil n’avait pas été revalorisé. La commune a la possibilité de prélever 50 000 francs 

sur la réserve liée à la réévaluation (comptabilisation dans le GM 48 conformément à l’art. 78, al. OCo). 

b2) La commune acquiert en 2017 le bien-fonds sis chemin de la Forêt pour un montant de 600 000 francs. 

Elle le revend en 2018 au prix de 580 000 francs, enregistrant une perte de 20 000 francs comptabilisée 

sous «pertes réalisées sur les terrains PF». Elle dispose d’un délai de cinq ans à compter du passage 

au MCH2 pour prélever 20 000 francs sur la réserve liée à la réévaluation (comptabilisation dans le GM 

48 conformément à l’art. 78, al. OCo).  
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Cinq ans après l’introduction du MCH2, dix pour cent du total des immobilisations financières et cinq 
pour cent du total des immobilisations corporelles du patrimoine financier sont transférés dans la 
réserve de fluctuation (GM 29601).  

Pour autant que la commune dispose d’une base règlementaire, elle est autorisée à effectuer 
d’autres prélèvements sur la réserve liée à la réévaluation une fois sa réserve de fluctuation épuisée. 
De tels prélèvements sont admissibles jusqu’à concurrence du montant de la dépréciation résultant 
de la réévaluation périodique du patrimoine financier ou de celui des dépréciations effectives du-
rables et des pertes (art. T2-3, al. 2, ch. 3, lit. b et art. 81a OCo). 
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Réserve de fluctuation 

Les réserves de fluctuation sont destinées à la compensation des dépréciations ou des pertes ré-
sultant de la réévaluation du patrimoine financier. Elles permettent de compenser les fluctuations 
de valeur du patrimoine financier et d’atténuer l’impact de pertes éventuelles. La commune peut 
prévoir des attributions à la réserve de fluctuation qui tiennent compte des risques. 

 Réserve de fluctuation légale (GM 29601) 
 
Cinq ans après l’introduction du MCH2, une partie de la réserve liée à la réévaluation du patrimoine 
financier est transférée dans la réserve de fluctuation en application de l’article T 2-3, alinéa 2, 
chiffre 5 OCo. La part transférée est calculée comme suit: dix pour cent du total des immobilisations 
financières et cinq pour cent du total des immobilisations corporelles.  
 

 Réserve de fluctuation réglementaire (réserve de valeur marchande sur instruments financiers,  
GM 2961x) 

Une commune qui entend alimenter volontairement une réserve de fluctuation doit adopter un rè-
glement à cet égard. Si elle se dote d’une telle réserve dès l’introduction du MCH2, en plus de la 
réserve liée à la réévaluation, elle l’inscrira au bilan dans le groupe de matières 2961x (réserve de 
valeur marchande sur instruments financiers). 

Exemple: 
La commune prévoit dans son règlement «Réserve de fluctuation» que, dans le cas où les comptes dégagent 
un résultat positif, une part de celui-ci doit être attribuée à la réserve de fluctuation. Le montant de l’attribution 
ne doit pas excéder deux pour cent du patrimoine financier total. De plus, la réserve de fluctuation ne peut 
être alimentée que jusqu’à concurrence de 15 pour cent du patrimoine financier total.  

2.6.2.3.2.6 Autres capitaux propres 

Il s’agit des capitaux propres qui ne peuvent être attribués à aucun autre groupe de matières des 
capitaux propres. 

Exemples: capital de dotation des établissements propres, biens bourgeois dans le cas des communes 
mixtes. 

2.6.2.3.2.7 Excédent / découvert du bilan 

L’excédent ou le découvert du bilan se divise en deux parties: le résultat annuel (GM 2900) et les 
résultats cumulés des années précédentes (GM 2999). L’inscription a toujours lieu au passif du 
bilan. Un signe positif précède un excédent du bilan, et un signe négatif, un découvert.  

Par résultat annuel, on entend le résultat du compte général, sans les financements spéciaux dits 
«normaux», qui concernent les tâches financées par les émoluments. Dès le début de l’année sui-
vante, le solde est reporté sur le groupe de matières 2999 Résultats cumulés des années précé-
dentes. 

Un découvert doit être amorti dans un délai de huit ans à compter de sa première inscription au 
bilan. Il ne doit pas excéder un tiers du revenu annuel ordinaire des impôts (art. 74 LCo). Il est 
renvoyé notamment au chiffre 2.9 Surveillance cantonale.  

Les changements subis par les différents postes des capitaux propres (GM 29) au cours de l’exer-
cice sont mis en évidence dans l’état des capitaux propres. 
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2.6.3 Compte de résultats et compte des investissements 

2.6.3.1 Compte de résultats 

OCo Compte de résultats Art. 78 

1 Le compte de résultats comprend les dépenses de consom-

mation (charges) et les recettes qui y sont liées (revenus). 

2 Il indique à un premier niveau le résultat opérationnel et à 

un second niveau le résultat extraordinaire, avec l’excédent 

de charges ou de revenus respectif. 

3 Son résultat total modifie les capitaux propres. 

4 Sont réputés charges et revenus extraordinaires 

a les attributions aux financements spéciaux et les prélè-
vements sur de tels financements qui visent un préfi-
nancement et reposent sur une base légale exclusive-
ment communale; 

b les attributions aux réserves provenant de l’enveloppe 
budgétaire et les prélèvements sur de telles réserves; 

c les prélèvements sur la réserve liée à la réévaluation 
du patrimoine financier; 

d les attributions à la réserve de fluctuation et les prélè-
vements sur cette réserve; 

e les amortissements supplémentaires; 

f les attributions au financement spécial «transfert de 
patrimoine administratif» et les prélèvements sur ce fi-
nancement en application de l’article 85a ainsi que 

g l’amortissement du découvert du bilan. 
 

 

Le compte de résultats comprend les dépenses de consommation et les revenus y afférents d’un 
exercice comptable. Les charges ne créent pas de contre-valeurs utilisables plusieurs années. 

Les charges du compte de résultats sont en particulier les suivantes: 

 Charges de personnel 

 Biens, services et marchandises imputés 

 Charges d’intérêt 

 Amortissements 

 Remboursements 

 Subventions à d’autres collectivités pour les dépenses de consommation (charges de transfert) 
 
Les revenus sont les suivants: 

 Revenus fiscaux 

 Rendement de la fortune 

 Emoluments (rétributions) 

 Prestations de la péréquation financière 

 Remboursements et subventions (revenus de transfert) 
 
La différence entre le total des charges et celui des revenus représente le résultat du compte global. 
Ce dernier se compose des résultats du compte général et de ceux des financements spéciaux 
présentés séparément. 
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Présentation schématique: 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le résultat du compte général est le résultat annuel de la collectivité. 
 
Lors de la clôture de l’exercice, les résultats sont comptabilisés comme suit: 

Compte général 
- Excédent de revenus 9990.9000.xx / 2990x.xx 
- Excédent de charges 2990x.xx / 9990.9001.xx 
 
Financements spéciaux 
- Excédent de revenus xxxx.9010.xx / 290xx.xx 
- Excédent de charges 290xx.xx / xxxx.9011.xx 

 

2.6.3.1.1 Présentation échelonnée des résultats 

Le compte de résultats est à plusieurs niveaux, de manière à faire apparaître, d’une part, le résultat 
opérationnel, qui se compose du résultat provenant des activités d’exploitation et du résultat prove-
nant de financements, et, d’autre part, le résultat extraordinaire. L’addition des deux niveaux donne 
le résultat total. 
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37 Subventions à redistribuer 

Revenus d’exploitation 

40 Revenus fiscaux 

41 Revenus régaliens et de concessions 

42 Taxes 

43 Revenus divers 

45 Prélèvements sur les fonds et financements spéciaux 
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Résultat provenant des activités d’exploitation 
(résultat intermédiaire provenant des charges et des revenus d’exploita-
tion ordinaires, avant le résultat financier) 

34 Charges financières 

44 Revenus financiers 

Résultat provenant de financements 
(résultat intermédiaire correspondant au solde des charges financières 
et des revenus financiers) 

Résultat opérationnel 

38 Charges extraordinaires 

  

48 Revenus extraordinaires 

Résultat extraordinaire 

Résultat total du compte de résultats 

 

Les résultats doivent être présentés séparément pour les domaines suivants:  

 Compte global 

 Compte général 

 Financements spéciaux prévus par le droit supérieur (alimentation en eau, traitement des 
eaux usées, gestion des déchets), obligatoirement 

 Financements spéciaux prévus par un règlement communal, sur une base volontaire 

2.6.3.1.2 Charges et revenus extraordinaires 

Selon la recommandation numéro 04 du Manuel MCH2, les charges et les revenus «sont considérés 
comme extraordinaires lorsque l’on ne pouvait en aucune manière les envisager, lorsqu’ils se sous-
traient à toute influence et tout contrôle, et lorsqu’ils ne font pas partie de l’activité opérationnelle 
(fourniture des prestations)». Cette définition, formulée en termes très généraux, laisse une grande 
latitude d’interprétation et ne facilite guère l’appréciation au cas par cas du caractère exceptionnel 
ou non d’une charge ou d’un revenu. Le canton a donc dressé une liste exhaustive des charges et 
des revenus extraordinaires à l’article 78, alinéa 4 OCo: 

 attributions aux financements spéciaux et prélèvements sur de tels financements qui visent 
un préfinancement et reposent sur une base légale exclusivement communale; 

 attributions aux réserves provenant de l’enveloppe budgétaire et prélèvements sur de telles 
réserves; 

 prélèvements sur la réserve liée à la réévaluation du patrimoine financier; 

 attributions à la réserve de fluctuation et prélèvements sur cette réserve; 

 amortissements supplémentaires au sens de l’article 84 OCo; 

 attributions au financement spécial «transfert de patrimoine administratif» et prélèvements 
sur ce financement en application de l’article 85a OCo et 

 amortissement du découvert du bilan (pertinent pour le budget uniquement). 

2.6.3.1.3 Amortissements supplémentaires 

OCo 1 Principes 
 

Art. 84  
1 Les communes municipales, les communes mixtes, les pa-
roisses générales et les paroisses comptabilisent des amor-
tissements supplémentaires lorsque, pour l’exercice consi-
déré, 

a le compte de résultats enregistre un excédent de reve-
nus, et que 
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b les amortissements ordinaires sont inférieurs aux in-
vestissements nets. 

 
1a En cas de découvert de son bilan, la commune ou la pa-
roisse l’amortit avant de comptabiliser des amortissements 
supplémentaires. 
 
2 Les amortissements supplémentaires ne sont pas admis 
dans le cas des financements spéciaux alimentés par des 
émoluments. 
 
3 Les amortissements supplémentaires doivent être inscrits 
au budget. 
 
4 Les amortissements supplémentaires calculés lors de la clô-
ture qui sont supérieurs aux montants budgétés doivent im-
pérativement être comptabilisés. 

 2 Calcul et comptabilisation Art. 85  
1 Les amortissements supplémentaires correspondent à la dif-
férence entre les investissements nets et les amortissements 
ordinaires, mais seulement jusqu’à concurrence de l’excédent 
de revenus. Seul le compte général est pris en considération. 

2 Les amortissements supplémentaires sont inscrits au passif 
du bilan, dans le compte ad hoc. 

3 La réserve ainsi constituée est dissoute en faveur du compte 
«excédent/découvert du bilan» dans la mesure où 

a l’exercice se solde par un excédent de charges du 
compte général et 

b le rapport entre l’excédent du bilan d’une part, et la 
somme des rentrées fiscales et du montant versé ou 
reçu au titre de la péréquation financière d’autre part, 
se situe en-deçà d’une valeur donnée. 

 
4 La formule de calcul, la valeur déterminante selon le type de 
commune et le montant maximal de la dissolution au sens de 
l’alinéa 3 sont fixés à l’annexe 3. 

 

Seules les communes municipales, les communes mixtes, les paroisses et les paroisses générales 
comptabilisent des amortissements supplémentaires (art. 84 OCo). Les autres collectivités ne sont 
pas autorisées à le faire. 

Les amortissements supplémentaires sont une réserve de politique financière du compte général. 
Ils ne sont pas admis dans le cas des financements spéciaux alimentés par des émoluments. 

La constitution d’une réserve au moyen d’amortissements supplémentaires tout comme la dissolu-
tion d’une telle réserve sont soumises aux conditions énoncées par les articles 84 et 85 OCo. Ces 
deux opérations comptables sont obligatoires lorsque les conditions sont remplies, et exclues dans 
le cas inverse. Les communes ne sont pas libres d’amortir le patrimoine administratif comme elles 
l’entendent.  

Les amortissements supplémentaires doivent être inscrits au budget (art. 84, al. 3 OCo). Il y a lieu 
de les calculer au moment de la clôture, sur la base du résultat annuel. Si leur montant se révèle 
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supérieur à celui qui avait été budgété, ils doivent impérativement être comptabilisés. Aucune déci-
sion d’octroi de crédit supplémentaire n’est requise. 

L’OACOT met un outil de calcul des amortissements supplémentaires à la disposition des com-
munes sous forme de fichier Excel (www.be.ch\mch2 -> Outils de travail). 

a) Conditions applicables à la constitution d’une réserve au moyen d’amortissements supplémen-
taires (art. 84 OCo) 

Des amortissements supplémentaires doivent être comptabilisés lorsque les conditions cumulatives 
suivantes sont remplies: 

 Le compte général présente un excédent de revenus. 

 Les amortissements ordinaires sont inférieurs aux investissements nets du compte général.  
En cas de découvert de son bilan, la commune ou la paroisse l’amortit avant de comptabiliser des 
amortissements supplémentaires. 

Présentation schématique: 

 

 

 

 

 
 

 

b) Calcul du montant des amortissements supplémentaires (art. 85, al. 1 OCo) 
Les amortissements supplémentaires correspondent à la différence entre les investissements nets 
et les amortissements ordinaires, mais seulement jusqu’à concurrence de l’excédent de revenus. 

 

 

Présentation schématique: 

 

 

 

 

 

  

 

Amortissements 

supplémentaires 

Différence 

Excédent 
de charges 

Charges Revenus Investisse-
ments nets 

Amortisse-
ments ordi-
naires 

Différence 

Compte de résultats 

Investisse-
ments nets 

Amortisse-
ments ordi-
naires 

Excédent 
de charges 
 

 

http://www.be.ch/mch2
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Exemple de la commune de Financey: 

2017 CHF  

Charges du compte général         982 000,00  

Revenus du compte général         997 000,00  

Excédent de revenus du compte général             15 000,00  

  

Investissements nets du compte général       2 540 000,00  

Amortissements ordinaires du compte général         101 000,00  

Différence       2 439 000,00  

Amortissements supplémentaires             15 000,00  

 
 
c) Conditions et calcul applicables à la dissolution d’une réserve constituée par les amortisse-

ments supplémentaires (art. 85, al. 3 et annexe 3 OCo) 
Les prélèvements sur la réserve de politique financière (GM 2940) sont obligatoires lorsque le 
compte général présente un excédent de charges et que le quotient de l’excédent du bilan (QEB) 
se situe en deçà d’une certaine valeur. 

 

Définition du QEB: 

 

Calcul du QEB:  

 

 

 

Facteurs de calcul 

Excédent du bilan: Compte du bilan du groupe de matières 299 

Impôts directs des PP:  Impôts directs des personnes physiques (GM 400 du compte de résultats) 

Impôts directs des PM:  Impôts directs des personnes morales (GM 401 du compte de résultats) 

Péréquation financière pour les communes municipales et les communes mixtes: 
Montants versés ou reçus au titre de la péréquation financière: 
Réduction des disparités (GM 4622.7/3622.7) 
Dotation minimale (GM 4621.5) 
Indemnité forfaitaire versée en compensation des charges de centre  
(GM 4621.6) 
Prestation complémentaire géo-topographique (GM 4621.6) 
Prestation complémentaire socio-démographique (GM 4621.6) 

  

Excédent du bilan (GM 299) en % des rentrées fis-
cales et du montant de la péréquation financière 

Excédent du bilan x 100 

Impôts directs des PP et des PM +/- montant de 
la péréquation financière 



Office des affaires communales et de l’organisation du territoire 

Guide des finances communales 

2    Commentaire des dispositions légales 
 

 

 

Version: 2.0 / 25.10.2021 / Dernière modification: 25.10.2021  90 / 176 

Péréquation financière pour les paroisses et les paroisses générales: 
 Montants versés ou reçus au titre de la péréquation financière selon le 

décret du 9 février 1982 sur la compensation financière entre les pa-
roisses réformées évangéliques du canton de Berne (RSB 415.2)27 

La réserve constituée par les amortissements supplémentaires (GM 29400) doit être dissoute à 
raison du montant de l’excédent de charges au plus lorsque le QEB calculé selon la formule précitée 
est inférieur à 

a. 30 pour cent dans le cas des communes municipales et des communes mixtes et à  
b. 75 pour cent dans le cas des paroisses. 

 
Après dissolution de la réserve, le QEB doit atteindre, respectivement, 30 pour cent ou 75 pour cent 
au moins. 

Exemple de la commune de Financey: 

 

 

 

 

 

 

 

 Calcul du montant du prélèvement: 30 %de 480 000 francs moins le solde de l’excédent du bilan 
avant la dissolution (480 000 x 30 % ./. 130 000) 

d) Codification comptable concernant les amortissements supplémentaires 

Constitution de la réserve: 9900.3894.xx – 29400.xx 

Dissolution de la réserve: 29400.xx – 9900.4894.xx  

                                                      

27 Depuis le 1er janvier 2020, conformément à la loi sur les Eglises nationales bernoises (loi sur les Eglises nationales, LEgN) 

2018 2019 2020 2020 nouveau

CHF CHF CHF CHF

Excédent de charges (9001) 50'000.00       60'000.00      45'000.00      31'000.00      

Solde de l'excédent du bilan (GM 299) 235'000.00     175'000.00    130'000.00    144'000.00    

Impôts GM 400 380'000.00     380'000.00    370'000.00    

GM 401 35'000.00       35'000.00      40'000.00      

LPFC Bénéficiaire 60'000.00       60'000.00      70'000.00      

Total 475'000.00     475'000.00    480'000.00    480'000.00    

Solde des amortissements supplémentaires 15'000.00       15'000.00      15'000.00      1'000.00        

(GM 29400)

QEB 49.47% 36.84% 27.08% 30.00%

 Prélèvement 

zéro 

 Prélèvement 

zéro 

 Prélèvement

14'000.00 
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2.6.3.2 Imputations internes 

OCo Imputations internes  Art. 94  
1 Les imputations internes de prestations effectuées entre 
services administratifs sont comptabilisées pour 

a assurer la facturation envers les tiers, 

b constater le résultat économique effectif des diverses 
activités administratives, 

c promouvoir la prise en compte des coûts et la respon-
sabilité propre, ou 

d assurer la transparence et la comparabilité des 
comptes annuels. 

 

 

2.6.3.2.1 Généralités 

Les imputations internes sont des écritures de crédit ou de débit pour des prestations fournies au 
sein même de la commune. Mettant en évidence les charges occasionnées et les revenus obtenus, 
elles visent à promouvoir la prise en compte des coûts et la responsabilité propre tout en garantis-
sant la transparence. 

Il y a lieu de passer des écritures d’imputation interne lorsque l’exactitude de la facturation, la ga-
rantie de l’accomplissement économique des tâches ou la comparabilité entre les communes revê-
tent de l’importance ou l’exigent. L’imputation interne des charges de personnel, des charges de 
biens et services et autres charges d’exploitation, des amortissements, des charges d’intérêt ainsi 
que des revenus des différentes fonctions fournit une base permettant d’apprécier si les tâches sont 
accomplies de manière économique. 

2.6.3.2.2 Rémunération de certaines prestations de services 

La rémunération de certaines prestations de services doit être comptabilisée sous forme d’imputa-
tion interne entre les fonctions du compte de résultats. Le principe, à cet égard, est qu’une telle 
écriture soit passée pour toute prestation fournie en faveur d’un autre domaine d’activité (fonction) 
ou d’un autre service à l’intérieur de la commune. 

Les bases de calcul des imputations internes sont les suivantes: 

• Charges / revenus d’un domaine d’activité ou d’une fonction 
• Coûts / rentrées financières d’une prestation 
• Mesure quantitative (nombre de pièces, dimensions, part en pourcent) 
• Prix d’achat 
• Prix du marché pour le matériel produit par la commune 
• Charges de personnel (saisie des prestations et du temps de travail) 

 
Le montant des imputations internes doit être fixé de manière objective et appropriée. La commune 
est tenue de suivre à cet égard une pratique constante. 

2.6.3.2.3 Charges de personnel 

Les charges de personnel (traitements et charges sociales) qui concernent plusieurs fonctions doi-
vent être imputées de manière interne en application d’une clé de répartition objective, de préférence 
au moyen du logiciel de comptabilité des salaires directement. Si le logiciel ne permet pas de pro-
céder de la sorte, les traitements et les charges sociales sont comptabilisés globalement, et les 
imputations internes ne sont effectuées que dans un second temps. 
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2.6.3.2.4 Calcul des imputations internes basé sur les coûts complets 

Dans les domaines faisant l’objet des financements spéciaux «alimentation en eau», «traitement 
des eaux usées» et «gestion des déchets», la loi prescrit la couverture des coûts, de sorte que les 
imputations internes doivent impérativement être comptabilisées sur la base des coûts complets. 

Calcul des coûts complets: 

Les coûts complets de l’administration générale sont calculés à partir du résultat de la comptabilité 
financière ou, le cas échéant, de la comptabilité analytique d’exploitation. 

Les prestations fournies par l’administration générale en faveur des domaines pour lesquels il existe 
un financement spécial peuvent être imputées selon la formule suivante:  
 

Coûts de l’administration générale x heures de travail consacrées à l’administration du domaine 

Total des heures de travail accomplies par l’administration 

 

Les coûts de l’administration générale se composent des charges d’exploitation et des charges fi-
nancières. Les charges d’exploitation sont les charges brutes de l’administration générale selon la 
comptabilité financière. Les charges financières (p. ex. pour le bâtiment administratif) à prendre en 
compte dans les imputations internes doivent être déterminées en dehors de la comptabilité.  

Il va de soi que les méthodes permettant de déterminer plus précisément les coûts, par exemple sur 
la base d’une comptabilité analytique détaillée, doivent être privilégiées le cas échéant. Il convient 
en tous les cas de garantir l’imputation interne des coûts complets attestés. 

La méthode du calcul par majoration offre une autre possibilité de déterminer les coûts complets. 
Elle fait appel à un facteur de multiplication des salaires dans un domaine donné. 

2.6.3.2.5 Comptabilisation des imputations internes 

A l’intérieur du compte général (sans les financements spéciaux «normaux», alimentés par des 
émoluments), les écritures concernant les imputations internes sont toujours passées dans les 
groupes de matières 39 et 49. 

Vis-à-vis des financements spéciaux «normaux», alimentés par des émoluments et présentés 
séparément, les imputations internes sont comptabilisées en tant que dédommagements aux/des 
syndicats de communes. 

Comme indiqué au chiffre 2.6.3.1.1, les résultats du compte global, du compte général et des finan-
cements spéciaux doivent être présentés de manière échelonnée. Les groupes de matières 39/49 
ne figurent toutefois pas dans la présentation échelonnée des résultats. Ils ne doivent dès lors pas 
servir à la comptabilisation d’imputations internes entre les structures comptables, faute de quoi les 
opérations de débit et de crédit du compte général et des financements spéciaux «normaux» ne 
seraient pas intégralement représentées. 

Les groupes de matières suivants sont à disposition: 

 3612/4612 Charges de personnel, charges de biens et services (pour autant qu’elles 
n’aient pas été comptabilisées dans le compte matériellement approprié) 

 3409/4409 Charges ou revenus d’intérêt   
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2.6.3.3 Compte des investissements 

OCo Compte des investissements  Art. 79  

1 Le compte des investissements comptabilise les dépenses 

et les recettes qui créent ou augmentent le patrimoine admi-

nistratif, dont la durée d’utilisation, en particulier pour les ob-

jets subventionnés propriété de tiers, s’étend sur plusieurs 

années. 

2 Le résultat du compte des investissements modifie le patri-

moine administratif. 

 Limites d’inscription à l’actif Art. 79a  

1 Le conseil communal d’une commune municipale ou d’une 

commune mixte peut inscrire des dépenses d’investissement 

au compte de résultats pour autant qu’elles ne dépassent pas 

les limites d’inscription à l’actif suivantes: 

Nombre d’habitants et habi-
tantes 

Limite d’inscription à l’actif 

Jusqu’à 1000: 25 000 francs 

De plus de 1000 à 5000: 50 000 francs 

De plus de 5000 à 10 000: 75 000 francs 

De plus de 10 000: 100 000 francs 

2 Toutes les autres collectivités de droit public au sens de l’ar-
ticle 2, alinéa 1 LCo doivent respecter les limites d’inscription 
à l’actif suivantes compte tenu soit du total du roulement du 
compte de résultats, soit du total du bilan: 

Total du roulement 
du compte de résul-
tats 

Total du bilan Limite d’inscrip-
tion à l’actif 

Inférieur ou égal à 4 
millions de francs 

Inférieur ou égal à 6 
millions de francs 

25 000 francs 

Supérieur à 4 mil-
lions de francs 

Supérieur à 6 mil-
lions de francs 

50 000 francs 

Supérieur à 20 mil-
lions de francs 

Supérieur à 30 mil-
lions de francs 

75 000 francs 

Supérieur à 60 mil-
lions de francs 

Supérieur à 80 mil-
lions de francs 

100 000 francs 

3 Si le total du bilan et le total du roulement du compte de ré-
sultats au sens de l’alinéa 2 indiquent deux limites d’inscrip-
tion à l’actif différentes, la valeur inférieure est déterminante. 

4 La limite d’inscription à l’actif au sens de l’alinéa 2 est déter-

minée sur la base du total du roulement du compte de résul-

tats et du total du bilan moyens des trois exercices précé-

dents. 

5 Les communes suivent une pratique constante. 
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Le compte des investissements comprend les dépenses et les recettes d’investissement. Les dé-
penses d’investissement servent toutes à l’acquisition, à la création ou à l’amélioration de biens 
durables qui sont nécessaires à l’accomplissement de tâches publiques. Les actifs qu’elles génèrent 
ont une durée d’utilisation de plusieurs années (aspect quantitatif) ou prolongent cette durée (aspect 
qualitatif). 

Il en résulte que seules les dépenses et les recettes qui créent ou augmentent le patrimoine admi-
nistratif peuvent être comptabilisées dans le compte des investissements. Les augmentations et les 
diminutions des placements financiers et des immobilisations corporelles du patrimoine financier ne 
sont pas des investissements, de sorte qu’elles sont directement comptabilisées au bilan.  

Présentation schématique 

 

 

L’aspect quantitatif concerne la création ou l’augmentation substantielle de capacités; il peut s’agir 
par exemple de la construction d’une nouvelle route ou de l’agrandissement d’un bâtiment scolaire. 

L’aspect qualitatif est lié à la prolongation de la durée d’utilisation d’un bien existant; il peut s’agir 
par exemple de la remise en état d’une route sans extension de ses capacités. 

Les charges destinées au seul maintien de la valeur ou entretien, ne générant aucune plus-value, 
doivent être comptabilisées dans le compte de résultats indépendamment de la limite d’inscription 
à l’actif. 

Il en résulte que les investissements sont 

 les dépenses servant à l’acquisition, à la création, à l’amélioration ou à la réfection de biens du-
rables du patrimoine administratif; 

 les prestations de la commune elle-même destinées à la création ou à l’amélioration de biens du 
patrimoine administratif (comptabilisées au crédit du compte de résultats); 

 les subventions en faveur de l’acquisition, de la création, de l’amélioration ou de la réfection de 
biens durables qui sont nécessaires à l’accomplissement de tâches publiques (subventions d’in-
vestissement); 

 les prêts et participations du patrimoine administratif; 

 le report de biens du patrimoine financier au patrimoine administratif. 
 

Les subventions d’investissement accordées par la Confédération, le canton, d’autres collectivités 
ou des tiers sont comptabilisées comme recettes dans le compte des investissements.  
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Les dépenses et les recettes du compte des investissements sont reportées au bilan à la fin de 
l’exercice au moyen des groupes de matières 690 et 590 respectivement. 

2.6.3.3.1 Limites d’inscription à l’actif 

Comme indiqué plus haut, la distinction entre les dépenses d’investissement et les dépenses de 
consommation est aisée d’un point de vue économique. Il ne serait toutefois pas judicieux, pour des 
questions pratiques, de saisir toutes les petites dépenses d’investissement dans le compte des in-
vestissements. Il convient au contraire de les traiter comme des dépenses de consommation 
lorsqu’elles ne sont pas significatives. 

Le conseil communal peut inscrire des dépenses d’investissement au compte de résultats pour au-
tant qu’elles ne dépassent pas les limites – maximales – d’inscription à l’actif fixées à l’article 79a 
OCo. La commune est en revanche libre de porter au bilan des investissements d’un montant infé-
rieur, moyennant un arrêté du conseil communal. Elle peut opter pour une seule limite applicable à 
tous les investissements, ou alors prévoir des limites différentes pour le compte général et pour les 
financements spéciaux. En soi, la législation permet également des limites distinctes en fonction 
des catégories d’immobilisations, mais la mise en œuvre serait assez compliquée. Les communes 
doivent en tous les cas suivre une pratique constante.  

2.6.3.3.2 Comptabilisation des investissements 

Si, dans l’économie privée, les investissements sont directement inscrits au bilan, il n’en va pas de 
même pour les collectivités publiques, qui les comptabilisent tout d’abord dans le compte des inves-
tissements pour des raisons de politique financière et compte tenu des exigences imposées par la 
législation relative aux crédits. Ce n’est qu’à la fin de l’exercice que les investissements sont reportés 
dans les comptes de l’actif du bilan (colonnes «doit» ou «avoir»). 

Pour les détails, il est renvoyé à l’exemple de comptabilisation 6.1 du chapitre 4. 

Les dépenses et les recettes du compte des investissements ne sauraient être compensées au 
moment de la clôture, mais doivent être comptabilisées de manière brute. Les dépenses sont affec-
tées au bien d’investissement auquel elles sont destinées. Les investissements nets servent donc 
de base au calcul des amortissements linéaires (inscription des montants nets à l’actif). 

2.6.3.3.3 Comptabilité des immobilisations 

Toutes les communes tiennent une comptabilité des immobilisations. Il est renvoyé, à cet égard, 
aux explications du chapitre 6. 

2.6.3.4 Régularisations 

Les charges et les revenus sont portés au compte de résultats, et les dépenses et les recettes, au 
compte des investissements de l’exercice auquel ils se rapportent, afin que l’exactitude des comptes 
annuels soit garantie. Les divers points exposés ci-après doivent être observés à cet égard. 

Créances vis-à-vis de tiers et engagements courants provenant de livraisons et de prestations de 
tiers: 

En vertu du principe de l’échéance, tous les engagements contractés doivent être comptabilisés en 
tant que charges et tous les avoirs entrés en force, en tant que revenus, au plus tard lors de la 
clôture des comptes annuels. Il ne doit toutefois s’agir que de charges et de revenus concernant 
l’exercice en question. Les communes qui, en cours d’année, n’ont comptabilisé que les paiements 
effectifs doivent inscrire au bilan, à sa clôture, les opérations dont le règlement n’est pas encore 
intervenu (montants dus). 
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Actifs et passifs de régularisation: 

Les créances monétaires et les engagements à court terme dont le montant est connu puisqu’ils ont 
donné lieu, pendant l’exercice, à une sortie ou à une rentrée d’argent, mais qui concernent l’exercice 
suivant, doivent être saisis dans des comptes de régularisation. Ceux-ci ne sont utilisés qu’au mo-
ment de la clôture. Dès la réouverture des comptes l’année suivante, les actifs et passifs de régula-
risation sont dissous au moyen de l’opération comptable inverse de celle qui avait servi à leur cons-
titution. 

Contrairement à ce qui prévaut pour les provisions, il n’existe aucune incertitude, dans le cas des 
actifs et des passifs de régularisation, s’agissant de leur probabilité d’occurrence. Seul le montant 
peut être encore indéterminé (passifs de régularisation) et, suivant les circonstances, nécessiter une 
estimation.  

Les régularisations servant à épuiser les crédits budgétaires non utilisés ne sont pas admises. 

Exemples: 

Actif de régularisation 

La commune verse en décembre les loyers pour l’utilisation de locaux en janvier. 

Passif de régularisation 

Le conseil communal décide en décembre l’acquisition d’une nouvelle photocopieuse, qui est commandée et 

livrée le même mois. La facture ne sera toutefois envoyée qu’en janvier de l’année suivante.  

Aucune régularisation à charge de l’exercice 
Le conseil communal décide en décembre l’acquisition d’une nouvelle photocopieuse. La commande, la li-
vraison et la facturation n’interviennent toutefois qu’en janvier de l’année suivante. Aucune régularisation n’est 
nécessaire pour l’exercice sur le point d’être clôturé. Les charges sont comptabilisées l’année suivante, avec 
effet sur les résultats.  

2.6.3.5 Provisions et engagements conditionnels 

Les provisions – définies au chapitre 2.1.4.2.10 – ne peuvent être affectées qu’au but pour lequel 
elles ont été créées. 

Les revenus et les charges à venir ne sont pas des événements à portée contraignante de nature à 
requérir la constitution d’une provision. De même les engagements exigibles non facturés impliquent 
la comptabilisation non pas de provisions, mais de passifs de régularisation (leur occurrence est 
certaine).  

Les engagements conditionnels sont des engagements probables résultant d’un événement passé 
mais qui doivent encore être confirmés par un événement à venir. 

Comme les passifs de régularisation, les provisions servent à la saisie correcte des charges du point 
de vue temporel et sont constituées en raison de faits qui rendent probable, avec une sécurité suf-
fisante, une sortie de fonds future.  

Les provisions présentent les caractéristiques suivantes, qui les distinguent des passifs de régula-
risation: 

 Elles peuvent être à court comme à long terme. 

 Leur montant et leur échéance (c’est-à-dire le moment du paiement) ne peuvent être définis 
précisément. 

 
La constitution de provisions est soumise au respect des critères suivants (cf. chap. 2.1.4.2.10): 
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 Importance: 
Seules les provisions importantes pour l’évaluation fiable des comptes publics des collectivités 
peuvent être constituées. 

 Probabilité d’occurrence: 
Seules les provisions dont la probabilité d’occurrence est supérieure à 50 pour cent peuvent 
être constituées28. 

 Fiabilité: 
Le montant de l’engagement doit pouvoir être estimé de manière fiable. 

 Début de l’engagement 
L’engagement doit trouver son origine dans un événement passé. 

 
Les provisions sont comptabilisées dans les comptes de charges ad hoc, au moyen des groupes de 
matières du bilan suivants: 

205xx.xx Provisions à court terme 

208xx.xx Provisions à long terme 

Les augmentations et les dissolutions de provisions sont comptabilisées dans les postes de charges 
qui avaient servi à leur constitution. Il en va de même de l’utilisation d’une provision, mais avec une 
contre-écriture, de façon à ce qu’il n’y ait pas de répercussion sur le résultat (principe du produit 
brut).  

Exemple de la commune de Financey: 

En août 2016, la commune mandate un avocat pour défendre ses intérêts dans un litige. L’affaire est 
encore en suspens au moment de la clôture de l’exercice, et la commune s’attend à des honoraires de 
l’avocat d’un montant de quelque 22 000 francs.  
 
Le montant de 22 000 francs est considéré comme important, de sorte que la commune constitue une 
provision à court terme à hauteur de celui-ci. En 2017, la facture d’honoraires de l’avocat se monte à 
20 500 francs. 

 

Date Constitution / dis-
solution / utilisation 

Doit Avoir CHF 

31.12.2016 Constitution de la 
provision 

Honoraires dus 
 
 
0220.3130.xx 

Provisions à court 
terme pour procès 
 
20520.xx 

22 000,00 

20.06.2017 Utilisation de la pro-
vision 

Provisions à court 
terme pour procès 
 
20520.xx 

Honoraires dus 
 
 
0220.3130.xx 

20 500,00 

 Facture d’honoraires 
de l’avocat 

Honoraires dus 
 
0220.3130.xx 

Compte d’espèces 
 
 
10020.xx 

20 500,00 

31.12.2017 Dissolution de la 
provision 

Provisions à court 
terme pour procès 
 
20520.xx 

Honoraires dus 
 
 
0220.3130.xx 

1 500,00 

 

                                                      

28 Manuel MCH2, recommandation n° 09. 
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Les provisions doivent figurer, motifs à l’appui, dans le tableau des provisions annexé aux comptes 
annuels (art. 32f ODGFCo) qui renseignera également sur les modifications survenues. 

Les engagements résultant d’un événement passé sont qualifiés de conditionnels  

 lorsqu’ils n’entraîneront vraisemblablement pas de sortie de fonds, mais qu’il existe tout de 
même une certaine probabilité d’occurrence ou 

 lorsqu’ils entraîneront vraisemblablement une sortie de fonds dont le montant ne peut toute-
fois être estimé de manière fiable ou 

 lorsqu’ils sont susceptibles de devenir effectifs en raison d’événements futurs que la com-
mune ne peut entièrement contrôler et 

 que leur montant est important. 

Les éventuels découverts de caisses de pension doivent être traités comme des engagements con-
ditionnels tant qu’il ne s’agit pas de cotisations d’assainissement29. 

Les engagements conditionnels doivent figurer dans le tableau des garanties en annexe aux 
comptes annuels. 
 
Exemples: 

Provision 

La commune s’attend, en raison d’un litige, à une note d’honoraires de son avocat dont le montant ne peut 

toutefois être estimé avec certitude tant que la procédure n’est pas close. La probabilité d’occurrence est 

supérieure à 50 pour cent. 

Engagement conditionnel 

Le conseil communal accorde à l’association «Kermesse villageoise» une garantie de déficit d’un montant de 

50 000 francs. 

2.6.4 Tableau des flux de trésorerie 

OCo  Art. 71  
1 Les comptes annuels comprennent 

a le bilan, 

b le compte de résultats, 

c le compte des investissements, 

d le tableau des flux de trésorerie et 

e l’annexe. 

  
2 La Direction de l’intérieur et de la justice détermine les diffé-

rents postes des comptes annuels et leur ordre. 

3 Les comptes annuels sont publics. 

  Art. 79b  

1 Le tableau des flux de trésorerie renseigne sur la prove-

nance et l’utilisation des ressources. 

2 Il présente par tranches détaillées le flux de trésorerie pro-

venant de l’activité d’exploitation (compte de résultats), le flux 

de trésorerie provenant de l’activité d’investissement (compte 

                                                      

29 Cf. complément du CSPCP à la recommandation n° 09. 
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des investissements) et le flux de trésorerie provenant de 

l’activité de financement. 

3 La Direction de l’intérieur et de la justice peut prévoir des al-
légements pour les petites collectivités ainsi que pour les pa-
roisses générales et les paroisses qui n’atteignent pas les va-
leurs prévues à l’article 64a, alinéa 2. 

 

ODGFCo Comptes annuels  Art. 30  

1 Les comptes annuels des communes municipales et des 

communes mixtes contiennent, dans l’ordre défini ci-après, les 

postes suivants: 

a table des matières, 

b rapport traitant également des crédits supplémentaires 
et des financements spéciaux alimentés par des émo-
luments, 

c données principales, à savoir une vue d’ensemble, l’in-
dication de l’autofinancement ainsi qu’une présentation 
échelonnée des résultats du compte global, du compte 
général et de chacun des financements spéciaux ali-
mentés par des émoluments qui sont imposés par le 
droit supérieur, 

d aperçu du bilan, 

e aperçu du compte de résultats et du compte des inves-
tissements selon les fonctions, 

f aperçu du compte de résultats et du compte des inves-
tissements selon les groupes de matières, 

g tableau des flux de trésorerie, 

h indicateurs financiers pour le compte global, le compte 
général et chacun des financements spéciaux alimen-
tés par des émoluments qui sont imposés par le droit 
supérieur, 

i proposition de l’organe exécutif, 

j rapport succinct de l’organe de vérification des 
comptes, 

k approbation des comptes annuels, 

l annexe, 

m présentation détaillée des comptes, composés du bilan 
ainsi que du compte de résultats et du compte des in-
vestissements selon les fonctions d’une part et les ma-
tières d’autre part. 

  
 

  Art. 32a  
1 Le tableau des flux de trésorerie renseigne sur les flux de 
trésorerie (cash flow) provenant 

a de l’activité d’exploitation, 

b de l’activité d’investissement et 

c de l’activité de financement. 

2 Il indique en outre les changements intervenus dans les dis-

ponibilités à la fin de l’exercice. 

3 Les petites collectivités au sens de l’article 64a, alinéa 

2 OCo ainsi que les paroisses générales et les paroisses qui 
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n’atteignent pas les limites fixées à l’article 64a, alinéa 2 OCo 

peuvent renoncer à établir un tableau des flux de trésorerie. 

 

2.6.4.1 Généralités 

Le tableau des flux de trésorerie (TFT), à l’instar du bilan, du compte de résultats et du compte des 
investissements, fait partie intégrante des comptes annuels. Mettant en lumière l’origine des entrées 
et des sorties de fonds lors d’une période comptable donnée, le TFT contribue dans une large me-
sure à la transparence des comptes annuels dans leur ensemble. 

Dès lors qu’il se limite aux flux de trésorerie, le TFT ne peut pas être influencé au moyen d’opéra-
tions comptables, ce qui garantit la comparabilité avec les tableaux des autres communes. 

2.6.4.2 Définition / but 

Le TFT est un instrument d’analyse de l’origine des variations de trésorerie. Il montre en quoi les 
flux de trésorerie résultant des encaissements et décaissements ont augmenté ou diminué les dis-
ponibilités pendant une période précise30. 

Les flux entrants et sortants modifient le montant des liquidités et des placements à court terme. 

Le TFT fournit des informations au sujet de l’évolution des liquidités dans les domaines 

 de l’exploitation, 

 des investissements et 

 du financement31. 

2.6.4.3 Terminologie 

La notion de trésorerie (disponibilités ou fonds «disponibilités»), dans son acception la plus large, 
englobe non seulement les espèces en caisse et les avoirs sur les comptes postaux et bancaires 
qui sont immédiatement disponibles, mais aussi d’autres placements peu soumis aux risques de 
fluctuation et réalisables à court terme. 
 
Concrètement, il s’agit des moyens de paiement (espèces et avoirs à vue) disponibles en caisse 
(1000), auprès de la Poste (1001) et de la banque (1002), de même que des équivalents de tréso-
rerie d’une durée résiduelle de 90 jours au plus tels que les placements à court terme sur le marché 
monétaire (1003) ainsi que les cartes de débit et de crédit (1004). 
 
En résumé: 
 

Trésorerie 

+ équivalents de trésorerie 

= disponibilités (fonds «disponibilités») 

 
 
  

                                                      

30 Cf. Manuel MCH2, recommandation n° 14. 
31 Un TFT peut également être établi dans le cadre de la planification financière. 
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Au lieu du fonds «disponibilités», il est possible d’utiliser le fonds «disponibilités nettes», à savoir le 
fonds dont sont exclus les engagements financiers à court terme (< 90 jours) comme les crédits en 
comptes courants auprès d’instituts financiers par exemple.  
 

Disponibilités 

./. engagements financiers (crédits en comptes courants 
bancaires) à court terme (< 90 jours) 

= disponibilités nettes (fonds «disponibilités nettes») 

 

On ne considère pas comme des disponibilités 

 les placements financiers à court ou à long terme, 

 les avoirs bancaires dont l’affectation est restreinte. 
 
La méthode choisie doit être mentionnée dans le TFT des comptes annuels. 

2.6.4.4 Structure 

Le TFT distingue trois domaines d’activité générant des flux de trésorerie: 
 

 
Graphique: Gruber Partner AG, Aarau 

 

Flux de trésorerie provenant de l’activité d’exploitation 

 Il s’agit des dépenses et des recettes que génère l’activité commerciale ou d’exploitation. Le 
calcul se fonde sur le compte de résultats. 

 Les flux de trésorerie provenant de l’activité d’exploitation renseignent sur la capacité finan-
cière proprement dite de la commune. Ils indiquent le montant des revenus obtenus, qui 
serviront à de nouveaux investissements ou à une réduction de la dette. 

 Le canton de Berne applique la «méthode indirecte» à leur calcul. 
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Calcul selon la méthode indirecte: 
Résultat32 du compte global 
+ charges sans effet sur les disponibilités 
 (p. ex. amortissements, augmentation des dettes) 
./. revenus sans effet sur les disponibilités 
 (p. ex. dissolution de provisions, augmentation des créances) 
 

Flux de trésorerie provenant de l’activité d’investissement 

 Il s’agit des dépenses et des recettes en rapport avec l’acquisition ou l’aliénation de patri-
moine financier et de patrimoine administratif. Le calcul se fonde sur l’actif du bilan. 

 Ces flux de trésorerie indiquent les dépenses effectuées pour des ressources devant engen-
drer une utilité ou des revenus futurs. 

 La mise en regard des flux de trésorerie provenant de l’activité d’exploitation, d’une part, et 
de l’activité d’investissement, d’autre part, fait apparaître sans ambigüité si les investisse-
ments consentis pendant la période considérée (l’exercice) ont pu être financés par les res-
sources propres de la collectivité. Tel est le cas si le résultat est positif. 

 
Flux de trésorerie provenant de l’activité de financement 

 Il s’agit des dépenses et des recettes occasionnées par les changements (augmentations 
ou diminutions) des engagements financiers. Le calcul se fonde sur le passif du bilan. 

 S’ils sont négatifs, ces flux indiquent les exigences futures des créanciers envers la com-
mune. 
 

Synthèse 
 

 
 

Graphique: Gruber Partner AG, Aarau 

  

                                                      

32 Excédent de charges ou de revenus. 
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2.6.4.5 Résultats du tableau des flux de trésorerie 

 

Cash flow33 opérationnel 

+/- flux de trésorerie provenant de l’activité d’investissement 

+/- flux de trésorerie provenant de l’activité de financement 

Changements intervenus dans les disponibilités 

Cf. Hans-Jörg Nikles, cours d’économie d’entreprise pour non-spécialistes, Fachhochschule Nordwestschweiz (FHNW), mars 2015 

2.6.4.6 Synthèse des différents comptes 

 

                                                      

33 Le contraire du cash flow est le cash drain (= cash flow négatif). 

31.12.2020

Actif Passif Charges Revenus

Disponibilités 15 10 Autres CT 270 300

Autre PF 105 90 CT

Immobilisations 

PF

PA 60 80 CP 30

31.12.2021

Actif Passif

Disponibilités 20 90 CT

Autre PF 110
Immobilisations 

PF

PA 70 110 CP

Dépenses Recettes

15 5

10

Flux de fonds du bilan, du CR et du CI (hypothèse) +  88

Flux de fonds du bilan, du CR et du CI (hypothèse) -  83

Augmentation des disponibilités  5

Tableau des flux de trésorerie

Modification des disponibilités  +5

Bilan Compte de résultats

1.1.2021 au 31.12.2021

Compte des 

investissements

1.1.2021 au 31.12.2021

Augmentation des 
disponibilités +5

Excédent de 
revenus +30

Investissements nets  +10
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2.6.4.7 Etablissement du tableau des flux de trésorerie 

2.6.4.7.1 Généralités 

L’OACOT a fait développer un outil Excel pour l’établissement du TFT, qui est disponible sur son 
site Internet (www.be.ch\mch2 > Outils pratiques). 
 
Le TFT est établi à partir du compte global de la commune.  
 
L’OACOT recommande aux communes de présenter en plus et séparément, dans un souci de trans-
parence, les flux de trésorerie provenant de l’activité d’exploitation et les flux de trésorerie provenant 
de l’activité d’investissement pour le compte général ainsi que pour les financements spéciaux «ali-
mentation en eau», «traitement des eaux usées» et «gestion des déchets» imposés par le droit 
supérieur. Les communes peuvent par ailleurs procéder de même pour les autres financements 
spéciaux figurant dans la présentation échelonnée des résultats. Dans le cas des financements 
spéciaux, les flux de trésorerie provenant de l’activité de financement ne sont présentés séparément 
que lorsqu’une entreprise communale (financement spécial) peut contracter elle-même des enga-
gements financiers. 

2.6.4.7.2 Financements spéciaux 

Lorsque les flux de trésorerie d’un financement spécial sont présentés séparément, il convient de 
tenir pour ce dernier au moins les comptes du bilan (p. ex. en tant que sous-comptes) suivants: 

 TVA (impôt préalable) 

 TVA (dette fiscale) 

 Débiteurs et créanciers 

 Stocks 

 Régularisations 

2.6.4.7.3 Codification comptable applicable aux comptes courants 

Il y a lieu d’accorder une attention toute particulière à la codification comptable dans le cas des 
comptes courants. 

Toutes les modifications concernant les comptes du bilan dont les écritures ont une incidence sur 
les résultats (créanciers et débiteurs par exemple) doivent être prises en considération lors de l’éta-
blissement du TFT. 

Les débiteurs et les créanciers doivent être saisis séparément pour le CR et le CI, faute de quoi la 
présentation des flux de trésorerie provenant des activités d’exploitation et d’investissement serait 
biaisée. 

Les comptes courants avec des tiers (groupe de matières 10110) ne sont pas comptabilisés avec 
effet sur les résultats. 

Les modifications du bilan ne sont dès lors pas pertinentes pour les flux provenant de l’activité d’ex-
ploitation, mais le sont pour les flux provenant de l’activité de financement. Les montants figurant 
dans le groupe de matières 101 doivent donc être corrigés.  

Les comptes courants par contre, qui servent aux opérations de décompte et sont comptabilisés 
avec effet sur les résultats, doivent apparaître dans les flux financiers provenant de l’activité d’ex-
ploitation. 

Il est par conséquent essentiel d’attribuer les comptes aux groupes de matières corrects. Seuls les 
comptes courants pouvant être définis comme des «créances résultant d’opérations réciproques de 
règlement (sans les banques)» relèvent du groupe de comptes 10110. 

http://www.be.ch/mch2
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2.6.4.7.4 Petites collectivités 

Les petites collectivités au sens de l’article 64a, alinéa 1 OCo peuvent renoncer à établir un TFT. 
Il en va de même des paroisses générales et des paroisses qui n’atteignent pas les limites fixées à 
l’article 64a, alinéa 2 OCo. 
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2.6.5 Annexe aux comptes annuels 

OCo Annexe aux comptes annuels  Art. 80  
1 L’annexe aux comptes annuels 

a indique les règles applicables à la présentation des 
comptes et la justification des dérogations; 

b énonce les principes essentiels de l’établissement du 
bilan et de son évaluation dans les cas où il existe une 
marge d’action; 

c contient l’état des capitaux propres; 

d contient le tableau des provisions; 

e contient le tableau des participations et des garanties; 

f présente dans un tableau des immobilisations des in-
formations détaillées sur les placements de capitaux; 

g fournit des indications supplémentaires permettant 
d’apprécier l’état du patrimoine et des revenus, les en-
gagements et les risques financiers. 

 

 

ODGFCo Contenu Art. 32b 
1 Le contenu de l’annexe aux comptes annuels est défini à 
l’article 80 OCo. 

 

Les informations figurant dans l’annexe aux comptes annuels garantissent la transparence et revê-
tent de l’importance pour les contribuables et les créanciers, qui sont ainsi davantage en mesure 
d’apprécier la situation financière de la commune. L’annexe doit comprendre les éléments énumérés 
ci-après.  

2.6.5.1 Règles applicables à la présentation des comptes 

ODGFCo Règles applicables à la présentation 
des comptes 

Art. 32c  
1

 Les règles applicables à la présentation des comptes sont 
celles du modèle comptable harmonisé 2 (MCH2). 
 
2

 Les dérogations au MCH2 doivent figurer dans l’annexe aux 
comptes annuels. 
 
3

 L’Office des affaires communales et de l’organisation du ter-
ritoire (OACOT) établit une liste des dérogations au MCH2 
prévues par la législation bernoise ainsi qu’un modèle de for-
mulation pour l’inscription dans les comptes annuels. 

 

Le MCH2 exige que les règles applicables à la présentation des comptes annuels soient indiquées, 
dérogations comprises. Pour satisfaire à cette exigence, les communes bernoises, tenues de mettre 
en œuvre les prescriptions cantonales en la matière, se serviront du modèle de texte34 suivant: 

Règles applicables à la présentation des comptes 

Les comptes annuels de la commune de xxx ont été clos conformément aux bases légales canto-
nales en vigueur: 

Loi sur les communes (LCo; RSB 170.11) 
Ordonnance sur les communes (OCo; RSB 170.111) 

                                                      

34 www.be.ch\mch2 

http://www.be.ch/mch2
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Ordonnance de Direction sur la gestion financière des communes (ODGFCo; RSB 170.511) 

En vertu de l’article 70, alinéa 1 LCo, les comptes se fondent sur le modèle comptable harmonisé 
2 pour les cantons et les communes (MCH2) selon le manuel de la Conférence des directeurs can-
tonaux des finances. Dans certains domaines, les prescriptions cantonales s’écartent des recom-
mandations concernant le MCH2. 

Les dérogations aux principes du MCH2 prévues dans la législation bernoise sont énumérées ci-
après: 

 Les terrains du patrimoine administratif, s’ils sont bâtis, sont inscrits à l’actif du bilan et amortis 
avec la construction qu’ils comportent dans le groupe de matières approprié (art. 83 et annexe 
2 OCo). 

 Il est possible d’affecter des revenus fiscaux aux financements spéciaux à condition que les 
prescriptions des articles 86 à 88a OCo soient respectées. 

 Les préfinancements ne sont admis que s’il existe une base réglementaire pour le financement 
spécial en question (art. 86 à 88a OCo). 

 La législation bernoise ne prévoit pas de fonds enregistrés comme capitaux propres ou capitaux 
de tiers. Seules font exception les contributions de remplacement pour abris, qui peuvent être 
inscrites au bilan en tant qu’engagements vis-à-vis de fonds enregistrés comme capitaux de 
tiers, en vertu de la législation spéciale.  

 La législation bernoise ne prévoit pas de legs et fondations enregistrés comme capitaux 
propres. Les articles 92 et 93 OCo traitent des libéralités affectées (fondations dépendantes 
gérées par la collectivité) qui sont, par définition, inscrites au bilan en tant que capitaux de tiers. 

 Les gains comptables résultant du transfert de patrimoine administratif à un organisme respon-
sable de l’accomplissement de tâches publiques autonome au capital duquel la commune par-
ticipe sont attribués à un financement spécial qui devra être dissous en application des pres-
criptions légales (art. 85a OCo). 

 Les dispositions fédérales ou cantonales supérieures ou, à défaut, les règles spécifiques à la 
branche s’appliquent aux catégories d’immobilisations des entreprises communales ainsi que 
des homes pour personnes âgées et des établissements médico-sociaux (annexe 2 OCo). Les 
domaines de l’alimentation en eau et du traitement des eaux usées sont régis par les principes 
de financement énoncés, respectivement, par la législation sur l’alimentation en eau (LAEE, 
RSB 752.32; OAEE, RSB 752.321.1) et la législation cantonale sur la protection des eaux 
(LCPE, RSB 821.0; OPE 821.1). 

 Dans le cas des communes bourgeoises et d’autres collectivités de droit public soumises à 
l’impôt, les amortissements, les provisions, les réserves d’amortissement et les rectifications de 
valeur sont régis par les prescriptions de la législation fiscale (art. 85b OCo). 

 Sur quelques points de détail, le plan comptable a été adapté aux spécificités cantonales; il 
s’agit en particulier des éléments suivants: 

o Le produit de la taxe de raccordement est comptabilisé dans le compte de résultats. 

o La comptabilisation de charges et de revenus extraordinaires du compte de résultats 
est réglée de manière exhaustive à l’article 78 OCo. 

o La législation bernoise ne prévoit pas de charges et de revenus extraordinaires du 
compte des investissements. 
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o Les syndicats de communes constitués à la seule fin d’exploiter un foyer tiennent leur 
comptabilité selon le plan comptable harmonisé à l’échelle nationale de l’Association 
des homes et institutions sociales suisses (CURAVIVA Suisse) en vertu de l’article 
13 ODGFCo.  

2.6.5.2 Etablissement et évaluation du bilan 

ODGFCo Principes essentiels de l’établis-
sement du bilan et de son évalua-
tion 
 

Art. 32d  

1
 L’annexe aux comptes annuels doit énoncer les principes 

essentiels de l’établissement du bilan et de son évaluation 

dans les cas suivants: 

a limites d’inscription à l’actif au sens de l’article 79a OCo, 

b réévaluation des natures du patrimoine financier confor-
mément à l’annexe 1 OCo. 

 

 

2.6.5.2.1 Evaluation du patrimoine financier35 

Les actifs du patrimoine financier sont portés au bilan lorsqu’ils présentent une utilité économique 
future et que leur valeur peut être déterminée de manière fiable. Le patrimoine financier est inscrit 
pour la première fois au bilan à sa valeur d’acquisition ou de production. Les biens acquis à titre 
gratuit sont inscrits à leur valeur vénale au moment de leur entrée dans le patrimoine financier. Les 
évaluations ultérieures du patrimoine financier ont lieu à la valeur vénale de ce dernier à la date du 
bilan. Une réévaluation intervient tous les cinq ans au moins ou en cas de modification de la valeur 
officielle pour les biens-fonds, droits de superficie exceptés, et annuellement pour toutes les autres 
valeurs patrimoniales. Les valeurs inscrites au bilan doivent être immédiatement rectifiées en cas 
de dépréciation effective durable ou de perte. 

L’annexe aux comptes annuels doit préciser les modalités d’évaluation des actifs. L’évaluation se 
fonde sur le tableau de l’annexe 1 OCo et mentionne les points suivants:  

 Date de la dernière évaluation 

 Méthode d’évaluation 

 Nature du patrimoine financier 

 Le cas échéant, changements intervenus dans la méthode d’évaluation 

 Autres 

Il convient de veiller au respect du principe de la permanence de la méthode d’évaluation appli-
quée à chaque composante du patrimoine. 

  

                                                      

35 Conformément à l’article 32d, lettre b ODGFCo. 
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Exemple: 

 

2.6.5.2.2 Evaluation du patrimoine administratif 

Les actifs du patrimoine administratif sont portés au bilan lorsqu’ils présentent une utilité publique 
pour plusieurs années à venir et que leur valeur peut être déterminée de manière fiable. Ils sont 
inscrits au bilan à leur valeur d’acquisition ou de production en application du principe de la méthode 
nette36 et amortis de manière linéaire en fonction de leur durée d’utilisation. Les biens acquis à titre 
gratuit sont inscrits à leur valeur vénale au moment de leur entrée dans le patrimoine administratif. 
Les valeurs inscrites au bilan doivent être immédiatement rectifiées en cas de dépréciation effective 
durable ou de perte37. Les catégories d’immobilisations et les durées d’utilisation sont définies à 
l’annexe 2 OCo.  

2.6.5.2.3 Patrimoine administratif existant 

Le patrimoine administratif existant au moment du passage au MCH2 doit être amorti de manière 
linéaire dans un délai de huit à 16 ans, exception faite des postes énumérés à l’article T2-4, ali-
néa 1, chiffre 3 OCo. 

2.6.5.3 Etat des capitaux propres38 

OCo Etat des capitaux propres Art. 80a  
1 L’état des capitaux propres indique les causes des change-
ments intervenus dans les différents postes des capitaux 
propres. 

 

ODGFCo Etat des capitaux propres Art. 32e  
1 L’état des capitaux propres indique l’état initial et l’état final 
des différents postes des capitaux propres, ainsi que les 
changements intervenus au cours de l’exercice. 
 
2

 Il comprend au moins 

a les engagements envers les financements spéciaux ou 
les avances à de tels financements, ainsi que l’année de 
la première inscription au bilan, 

b … [abrogée] 

c la réserve de revalorisation au sens de l’article 85a OCo, 

d la réserve liée à la réévaluation du patrimoine financier, 

e les résultats cumulés des exercices précédents (excé-
dents ou découverts du bilan), 

                                                      

36 Méthode nette: valeur d'acquisition ou de production moins les subventions ou contributions de tiers. 
37 Cf. exemples de comptabilisation 6 du chapitre 4. 
38 Cf. modèle dans l’exemple de comptabilisation 14.6 du chapitre 4. 
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f le résultat de l’exercice, 

g le total des capitaux propres et 

h un commentaire des changements essentiels. 

 
3

 Les communes administrées entièrement ou partiellement 
selon des principes de nouvelle gestion publique qui ont 
adopté un règlement autorisant le report de crédits sur l’exer-
cice suivant en vertu de l’article 118, alinéa 4 OCo doivent en 
outre faire figurer les réserves provenant de l’enveloppe bud-
gétaire dans l’état des capitaux propres. 

 

L’état des capitaux propres indique les changements (augmentation ou diminution) intervenus dans 
les différents postes des capitaux propres ainsi que le résultat annuel. Cet état détaillé accroît la 
transparence et facilite l’analyse de la situation financière des communes. Il englobe en effet les 
avances aux financements spéciaux des capitaux propres et les engagements envers ceux-ci, les 
préfinancements, les réserves (en particulier la réserve liée à la réévaluation et les réserves prove-
nant des amortissements supplémentaires), les autres capitaux propres et l’excédent ou le décou-
vert du bilan, soit les résultats cumulés des exercices précédents. Les communes administrées 
entièrement ou partiellement selon des principes de nouvelle gestion publique qui ont adopté un 
règlement autorisant le report de crédits sur l’exercice suivant en vertu de l’article 118, alinéa 4 
OCo doivent en outre faire figurer les réserves provenant de l’enveloppe budgétaire dans l’état des 
capitaux propres. 

2.6.5.4 Tableau des provisions 

OCo Tableau des provisions Art. 80b  
1 Le tableau des provisions présente les changements inter-
venus pour chacune des provisions. 

 

ODGFCo Tableau des provisions Art. 32f  
1

 Le tableau des provisions énumère individuellement toutes 
les provisions existantes. 
 
2

 Les provisions doivent être classées en deux catégories: 
celle des «provisions à court terme» et celle des «provisions 
à long terme». 
 
3

 Le tableau des provisions indique 

a la désignation du type de provision selon le groupe de 
comptes à quatre chiffres, 

b l’état de la provision en francs à la fin de l’exercice pré-
cédent, 

c l’état de la provision en francs à la fin de l’exercice en 
cours, 

d un commentaire sur l’évolution de la provision et 

e une justification du maintien de la provision. 
 

 

Des provisions sont constituées en vue de couvrir des engagements existants pour lesquels la date 
d’exécution ou le montant des ressources nécessaires sont incertains. Il convient de distinguer entre 
les provisions à court terme et les provisions à long terme. La première catégorie regroupe les pro-
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visions annuelles, qui peuvent être immédiatement dissoutes (p. ex. personnel, activité d’exploita-
tion), et la seconde, celles qui sont maintenues pendant plusieurs exercices (p. ex. investissements). 
Des écritures de virement sont nécessaires, le cas échéant, à la fin de l’année.  

Le tableau des provisions renseigne sur la constitution et l’utilisation des provisions. Il contient une 
colonne «dissolution» pour les provisions qui sont dissoutes sans avoir été utilisées. 

Le contenu détaillé du tableau des provisions est le suivant: 

 la désignation du type de provision selon le groupe de comptes à quatre chiffres, par exemple 
pour les soldes de vacances, 

 l’état de la provision en francs à la fin de l’exercice précédent, 

 l’état de la provision en francs à la fin de l’exercice en cours, 

 un commentaire sur l’évolution de la provision, précisant par exemple si elle a été effectivement 
utilisée ou alors simplement dissoute et 

 une justification du maintien de la provision. 

2.6.5.5 Tableau des participations39 

OCo Tableau des participations Art. 80c  
1 Le tableau des participations renseigne sur toutes les parti-
cipations en capital et sur les organisations dans lesquelles la 
commune détient une participation. 

 

ODGFCo Tableau des participations Art. 32g  
1 Le tableau des participations mentionne 

a les entreprises communales (établissements) au sens 
de l’article 64 LCo, 

b les participations à des organisations de droit public 
dans le cadre de la coopération intercommunale (syn-
dicats de communes, établissements, etc.), 

c les affiliations et les participations à des personnes 
morales de droit privé, 

d la qualité de membre de sociétés simples, de sociétés 
en nom collectif ou de sociétés en commandite et 

e les rapports contractuels conclus en vue de l’accom-
plissement de tâches communales. 

 
2

 Les communes ne doivent inscrire les engagements con-
tractés au sens de l’alinéa 1, lettres b à e dans le tableau des 
participations que s’ils sont importants. 
 
3 Le tableau des participations indique pour chaque organisa-
tion 

a le nom, le siège et la forme juridique, 

b les activités et les tâches publiques à effectuer, 

c les capitaux propres déclarés de l’organisation et la 
part de la commune, 

                                                      

39 Cf. exemple de comptabilisation 14.3 du chapitre 4. 
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d la valeur d’acquisition et la valeur comptable de la par-
ticipation, 

e le pourcentage de voix dont dispose la commune, 

f les principaux autres détenteurs de participations, 

g les participations propres de l’organisation revêtant de 
l’importance et les modalités de consolidation des 
comptes annuels, 

h les flux financiers intervenus pendant l’année de réfé-
rence entre la commune et l’organisation, ainsi que 

i les risques spécifiques, y compris les engagements 
conditionnels et les obligations de garantie de l’organi-
sation. 

 

 

Le tableau des participations énumère les participations, affiliations et rapports contractuels de la 
commune avec des tiers. Les engagements contractés ne sont mentionnés que s’ils sont importants.  

Le but du tableau est d’établir une synthèse commentée de tous les engagements substantiels qui 
impliquent un certain risque, afin de permettre une appréciation générale de ce dernier. Il mentionne 
tous les organismes responsables de l’accomplissement de tâches revêtant de l’importance pour la 
commune, y compris lorsque cette dernière ne détient pas de participation majoritaire. Quant aux 
engagements non risqués, ou ne présentant qu’un risque négligeable, ils ne doivent pas obligatoi-
rement figurer dans le tableau. L’importance de l’engagement peut découler de facteurs de risques 
d’origine très diverse (risques financiers ou politiques, risques en relation avec la responsabilité de 
la commune), à apprécier au cas par cas. 

Le tableau mentionne les participations suivantes: 

 Entreprises communales (établissements) au sens de l’article 64, alinéa 1, lettre b LCo. La 
commune est la seule détentrice du capital de ses établissements, qui doivent donc toujours 
figurer dans le tableau des participations. 

 Participations à des organisations de droit public dans le cadre de la coopération intercommu-
nale (syndicats de communes, établissements, etc.). Les communes affiliées participent géné-
ralement au capital de telles organisations, à qui elles accordent par ailleurs des subventions 
tout en assumant un risque de devoir verser des dommages-intérêts. 

 Affiliations et participations à des personnes morales de droit privé. Cette catégorie englobe tant 
l’affiliation à des associations et à des fondations que la participation au capital de sociétés 
anonymes, de sociétés à responsabilité limitée ou de sociétés coopératives. Bien que l’affiliation 
à une association ou à une fondation n’implique pas d’apports de capitaux de la part de la com-
mune, cette dernière peut être amenée à assumer des risques. Dans le cas des personnes 
morales de droit privé, il s’agit forcément de participations au capital, de sorte que la responsa-
bilité de la commune est engagée.  

 Qualité de membre de sociétés simples, de sociétés en nom collectif ou de sociétés en com-
mandite. Il s’agit en l’espèce de sociétés de personnes. Les placements collectifs de capitaux 
au sens de la loi sur les placements collectifs40 relèvent également de cette catégorie dans 
la mesure où l’on n’est pas en présence de personnes morales (au sens de l’art. 32g, al. 1, lit. c 
ODGFCo). Les associés sont liés entre eux par un contrat. S’agissant de la participation au 
capital et au risque de devoir verser des dommages-intérêts, il peut être renvoyé au commen-
taire concernant les participations à des organisations de droit public.  

                                                      

40 Loi fédérale du 23 juin 2006 sur les placements collectifs de capitaux (loi sur les placements collectifs, LPCC; RS 951.31). 
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 Rapports contractuels conclus en vue de l’accomplissement de tâches communales, soit les 
contrats portant sur l’accomplissement de tâches publiques (mandats de prestations notam-
ment) passés avec des tiers (collectivités de droit public ou personnes privées).  
 

Le tableau des participations doit fournir les indications suivantes pour chaque organisation: 

 Nom, siège et forme juridique 

 Activités et tâches publiques à effectuer (si l’organisation est un syndicat de communes, il va de 
soi que ni la valeur d’acquisition ni la valeur comptable de la participation ne doivent être indi-
quées) 

 Capitaux propres déclarés de l’organisation et part de la commune 

 Valeur d’acquisition et valeur comptable de la participation (si l’organisation est un syndicat de 
communes, il va de soi que ni la valeur d’acquisition ni la valeur comptable de la participation ne 
doivent être indiquées) 

 Pourcentage de voix dont dispose la commune 

 Principaux autres détenteurs de participations 

 Participations propres de l’organisation revêtant de l’importance et modalités de consolidation 
des comptes annuels. Par «participations propres revêtant de l’importance», on entend, d’une 
part, les participations de l’organisation à des entités tierces qui sont significatives sur les plans 
économique et financier, et, d’autre part, celles qui ont une certaine portée politique. En font 
notamment partie les participations à des organisations qui détiennent elles-mêmes des partici-
pations au sein de succursales ou de filiales. Les communes sont tenues de les mentionner 
également. Si les comptes d’entreprises dont l’organisation détient des participations sont con-
solidés dans les comptes annuels, les modalités de cette consolidation doivent être précisées. 

 Flux financiers intervenus pendant l’année de référence entre la commune et l’organisation 

 Risques spécifiques, y compris les engagements conditionnels et les obligations de garantie de 
l’organisation 

Ces indications sont importantes, car elles permettent une évaluation précise des risques. 

2.6.5.6 Tableau des garanties 

OCo Tableau des garanties Art. 80d  
1 Le tableau des garanties présente tous les faits dont pour-
raient découler à l’avenir des engagements importants pour 
la commune. 

 

ODGFCo Tableau des garanties Art. 32h  
1

 Le tableau des garanties indique en particulier 

a les engagements conditionnels lorsque la commune 
s’engage au profit de tiers, en particulier les cautionne-
ments, les garanties et les garanties de déficit; 

b les autres états de fait ayant un caractère conditionnel, à 
condition qu’ils ne soient pas pris en considération en 
tant que provisions. 

 
2

 Le tableau des garanties indique pour chaque engagement 

a le nom des destinataires ou du cocontractant ou de la 
cocontractante, 
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b le rapport juridique, 

c les flux financiers de l’exercice entre la commune et les 
destinataires, 

d les prestations couvertes par la garantie (montant) et 

e d’autres précisions spécifiques. 
 

 

Le tableau des garanties énumère les faits qui pourraient à l’avenir représenter de lourdes charges 
pour la commune et dont celle-ci doit donc avoir conscience. Il attire l’attention sur certains risques 
encourus, en présence  

 d’engagements conditionnels lorsque la commune s’engage au profit de tiers, en particulier les 
cautionnements, les garanties et les garanties de déficit ou 

 d’autres états de fait ayant un caractère conditionnel, pour autant qu’ils ne soient pas pris en 
considération en tant que provisions. 

Exemple: la commune est propriétaire d’un terrain qu’elle suppose pollué et qu’elle s’attend à devoir as-
sainir. Il n’est toutefois pas encore certain qu’un assainissement soit nécessaire, et on ignore aussi à quel 
moment il devrait le cas échéant avoir lieu. 

Le tableau des garanties doit contenir différentes indications pour chaque engagement: 

 Nom des destinataires ou du cocontractant ou de la cocontractante. Il convient donc de préciser 
par exemple de qui la commune s’est portée caution ou envers qui elle s’est engagée à couvrir 
un éventuel déficit. 

 Rapport juridique, à savoir la nature de la garantie (caution, contrat concernant la garantie de 
déficit, etc.). 

 Flux financiers de l’exercice entre la commune et les destinataires. Il s’agit de mettre en évidence 
les montants qui ont effectivement circulé pendant l’exercice. 

 Prestations couvertes par la garantie (montant).  

Exemples: caution de 500 000 francs en faveur d’un foyer pour personnes âgées privé pour le préfinan-
cement d’un projet de construction, ou encore déclaration de garantie de 50 000 francs par année au 
plus destinés à couvrir le déficit éventuel d’une crèche privée. 

 Autres précisions spécifiques. Cette rubrique n’est pas obligatoirement remplie, mais les com-
munes sont tenues de mentionner toutes les autres informations importantes relatives aux des-
tinataires ainsi qu’au cocontractant ou à la cocontractante chaque fois que cela semble néces-
saire. 

2.6.5.7 Tableau des immobilisations 

OCo Tableau des immobilisations Art. 80e  
1 Le tableau des immobilisations est une synthèse de la 
comptabilité des immobilisations. 

 

ODGFCo Tableau des immobilisations Art. 32i  
1

 Le tableau des immobilisations indique la somme des va-
leurs comptables des immobilisations au début et à la fin de 
l’exercice, ainsi que les raisons des changements intervenus. 
Il mentionne les coûts d’acquisition, les amortissements et les 
rectifications, ainsi que des informations complémentaires. 
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2
 Les indications requises à l’alinéa 1 doivent être fournies 

pour chacune des catégories d’immobilisations suivantes: 

a immobilisations corporelles, 

b immobilisations incorporelles, 

c immobilisations en cours de construction, 

d subventions d’investissement, 

e … [abrogée] 

f patrimoine financier. 

 
3 Les changements intervenus doivent être précisés comme 
suit: 

a augmentations, 

b diminutions et aliénations, 

c rectifications du patrimoine financier, 

d amortissements ordinaires, 

e rectifications. 
 

 

Le tableau des immobilisations doit fournir une image aussi complète et transparente que possible 
de tous les biens d’investissement. Non seulement il indique la valeur cumulée de ceux-ci au début 
et à la fin de l’exercice, mais il renseigne aussi avec précision sur l’évolution tout au long de la 
période considérée ainsi que sur la nature et les causes des changements intervenus. 

Exemples: acquisition d’une installation ou dépréciation consécutive à un dommage. 

Le tableau des immobilisations est une synthèse de la comptabilité des immobilisations qui fait partie 
intégrante de l’annexe aux comptes annuels. La comptabilité des immobilisations porte sur les va-
leurs patrimoniales (incluant les prêts et les participations) qui sont utilisées sur plusieurs années 
(biens d’investissement). 

Le tableau des immobilisations indique la somme des valeurs comptables des placements et des 
frais d’acquisition, ainsi que des amortissements ordinaires cumulés et des rectifications de valeur. 
Il contient en outre des informations complémentaires et précise en particulier les raisons des chan-
gements. Les valeurs du début et de la fin de l’exercice sont mentionnées, ce qui met en évidences 
les augmentations et les diminutions enregistrées.  

Les catégories d’immobilisations suivantes doivent figurer dans le tableau: 

 Immobilisations corporelles 

 Immobilisations incorporelles 

 Immobilisations en cours de construction 

 Subventions d’investissement 

 Patrimoine financier 

Les valeurs des immobilisations doivent, en fin d’année, concorder avec les montants du début de 
l’exercice et les changements intervenus. Il s’agit en particulier des augmentations, des diminutions 
et des aliénations, des amortissements ordinaires (planifiés ou non planifiés), des rectifications se-
lon l’article 83, alinéa 4 OCo, des changements résultant de réévaluations et de rectifications con-
formément à l’article 81, alinéas 3 et 4 OCo ainsi que d’informations complémentaires. 

Exemple: valeurs d’assurance-incendie des immeubles. 
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2.6.5.8 Indications supplémentaires 

ODGFCo Indications supplémentaires Art. 32k  
1

 L’annexe doit fournir les indications supplémentaires sui-
vantes, permettant d’apprécier l’état du patrimoine et des re-
venus, les engagements et les risques financiers: 

a contrôle des crédits d’engagement, 

b tableau des crédits supplémentaires, 

c autres indications importantes. 
 

 

On entend par indications supplémentaires des précisions sur la situation financière de la commune, 
mentionnées dans un souci de transparence et d’exhaustivité. Ces indications facilitent la détection 
des risques à un stade précoce et la prise de mesures en temps utile. 

Exemples 

 Feuille de calcul des valeurs de remplacement et attributions au financement spécial «alimentation en eau» 

 Feuille de calcul des valeurs de remplacement et attributions au financement spécial «traitement des eaux 
usées» 

 Contrats de leasing 

 Indication sur le frein à l’endettement le cas échéant 

 
L’annexe aux comptes annuels doit fournir des indications supplémentaires permettant d’apprécier 
l’état du patrimoine et des revenus, les engagements et les risques financiers. Les éléments obliga-
toires sont le contrôle des crédits d’engagement et le tableau des crédits supplémentaires. 
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2.7 Domaines particuliers 

Le chiffre 2.7 traite des financements spéciaux, de la taxe sur la valeur ajoutée, de la nouvelle 
gestion publique (NGP) et de la péréquation financière. 
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2.7.1 Financements spéciaux 

OCo Principe Art. 86  
1

 Les financements spéciaux consistent en moyens financiers 
affectés à l’accomplissement d’une tâche publique détermi-
née. 

2 Les engagements envers les financements spéciaux et les 

avances octroyées portent intérêt. La commune peut édicter 

une réglementation contraire pour autant qu’aucune disposi-

tion spéciale du droit supérieur ne l’exclue. 

 Conditions Art. 87  
1 Les financements spéciaux requièrent une base légale 

a dans le droit supérieur ou 

b dans un règlement communal. 

 
2 Le règlement fixe l’objet du financement spécial et la com-
pétence pour effectuer les attributions et les prélèvements. 

3 Les financements spéciaux ne doivent pas être alimentés par 

des parts de l’impôt communal ordinaire ou de la taxe immobi-

lière déterminées à l’avance. 

 Avances Art. 88  

1 Les avances aux financements spéciaux sont remboursées 

dans un délai de huit ans à compter de leur première inscrip-

tion au bilan par les futurs excédents de revenus réalisés par 

la tâche concernée. 

 Amortissement de patrimoine ad-
ministratif préfinancé 

Art. 88a  
1 Le patrimoine administratif préfinancé au moyen d’un finan-
cement spécial est amorti conformément à l’annexe 2. 

2 Le montant de l’amortissement lié à l’objet est prélevé sur le 
financement spécial concerné. 

 

ODGFCo Financements spéciaux  Art. 18  
1 Les attributions aux financements spéciaux ont lieu par le 
biais des groupes de matières 3510 / 3893 (charges) et les 
prélèvements par le biais des groupes de matières 4510 / 
4893 (revenus) exclusivement. 

2 En l’absence de prescriptions cantonales, les communes 

comptabilisent les imputations internes des amortissements 
et des intérêts en rapport avec les financements spéciaux 
prévus par une loi ou un règlement selon des directives uni-
formes qu’elles auront édictées. 

3 Le taux d’intérêt doit être fixé dans une fourchette détermi-
née par les taux des intérêts actifs d’une part et passifs 
d’autre part qui ont été obtenus ou servis par la commune du-
rant l’exercice concerné. 
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2.7.1.1 Introduction 

Les financements spéciaux (FS) sont une particularité du droit public que l’article 86 OCo définit 
comme suit: «Les financements spéciaux consistent en moyens financiers affectés à l’accomplisse-
ment d’une tâche publique déterminée». 

Un FS sert à réserver des ressources en vue de l’accomplissement d’une tâche publique précise, 
qu’elle soit imposée par la législation ou que la commune ait librement décidé de l’assumer. Il re-
quiert en tous les cas une base légale, soit dans le droit supérieur, soit dans un règlement communal 
(art. 87 OCo).  

Le droit communal édicté par le canton de Berne prévoit uniquement des FS enregistrés comme 
capitaux propres41. 

Il existe une distinction, d’une part, entre 

 les FS prévus par le droit supérieur et 

 les FS prévus dans un règlement communal 

et d’autre part, selon des critères d’économie d’entreprise, entre  

 les FS destinés à une exploitation couvrant ses coûts (GM 290 du bilan) et 

 les FS à vocation de préfinancement, dont le capital est affecté à un but déterminé (GM 293 du 
bilan). 

Sauf disposition légale ou réglementaire contraire, les capitaux propres des FS sont crédités d’un 
intérêt. 

Les FS sont expliqués en détail ci-après. 

2.7.1.2 Distinction de nature juridique 

2.7.1.2.1 Droit supérieur 

Les FS imposés par le droit cantonal supérieur sont les suivants: 

− FS «alimentation en eau»42 

− FS «traitement des eaux usées»43 

− FS «gestion des déchets»44 

− FS «service du feu»45 
− FS «transfert de patrimoine administratif»46 
− FS «compensation de la plus-value» (selon le nouveau droit)47 
 

Ils sont expliqués en détail au chiffre 2.7.1.4. 

                                                      

41 Le plan comptable du CSPCP prévoit également des FS enregistrés comme capitaux de tiers, mais cette possibilité n’existe pas 

pour les communes bernoises.  
42 Loi sur l'alimentation en eau (LAEE; RSB 752.32). 
43 Loi cantonale sur la protection des eaux (LCPE; RSB 821.0). 
44 Loi sur les déchets (LD; RSB 822.1). 
45 Loi sur la protection contre le feu et sur les sapeurs-pompiers (LPFSP; RSB 871.11). 
46 Article 85a OCo. 
47 Article 142f de la loi sur les constructions (LC; 721.0) 
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2.7.1.2.2 Droit communal 

La création d’autres FS est laissée à la libre appréciation des communes. La seule condition, à cet 
égard, est l’existence d’un règlement communal adopté par l’organe compétent.  

Le règlement fixe l’objet du financement spécial (la tâche à laquelle les ressources doivent être 
affectées) et la compétence pour effectuer les attributions et les prélèvements (art. 87, al. 2 OCo).  

Exemples de domaines susceptibles de faire l’objet d’un FS prévu par un règlement communal: 

− Approvisionnement en électricité 
− Chauffage à distance 
− Installations portuaires 
− Entretien des tombes 
− Maintien de la valeur des immeubles du patrimoine financier 
− Exploitation des forêts communales 

 
Il importe de relever que ces FS ne doivent pas être alimentés par des parts de l’impôt communal 
ordinaire ou de la taxe immobilière déterminées à l’avance (p. ex. «5 % du produit annuel de l’impôt 
ordinaire») (art. 87, al. 3 OCo). Il est en revanche admis de leur attribuer un montant précis, préa-
lablement arrêté (p. ex. 10 000 fr. chaque année). 

Les capitaux propres des FS sont en principe crédités d’un intérêt, à moins que la commune n’en 
ait disposé autrement dans un règlement. 

2.7.1.3 Distinction selon des critères d’économie d’entreprise  

Les financements spéciaux destinés à une exploitation couvrant ses coûts (groupe de matières 
290 du bilan) sont constitués par l’attribution de recettes à une tâche précise (p. ex. l’attribution des 
montants de la taxe sur les déchets à la tâche «gestion des déchets»). Ils figurent dans le compte 
de résultats en tant que fonction. Cette dernière est clôturée soit par une écriture en faveur ou à 
charge des capitaux propres du FS, soit par une attribution au FS ou un prélèvement sur celui-ci 
(affectation du résultat). Une distinction supplémentaire peut par ailleurs être faite entre les FS à 
sens unique et les FS dits «normaux». 

Les FS à vocation de préfinancement du groupe de matières 293 du bilan servent à la constitution 
de capitaux liés en faveur d’une tâche précise (le FS «conservation des sites» est p. ex. consacré 
au financement de mesures destinées à ce but déterminé). 

2.7.1.3.1 Financement spécial dit «normal» (exploitation couvrant ses coûts) 

On qualifie généralement de normal un FS alimenté par des émoluments et dont les charges doivent 
être intégralement couvertes par le revenu de ceux-ci. 
 
Exemples de FS alimentés par les émoluments: 

− FS «alimentation en eau» 
− FS «traitement des eaux usées» 
− FS «gestion des déchets» 
− FS «approvisionnement en électricité» (base: règlement communal) 
− FS «parkings couvert» (base: règlement communal) 

Les FS normaux imposés par le droit supérieur doivent faire l’objet d’une présentation échelonnée 
des résultats. De plus, le calcul d’indicateurs financiers comme le degré d’autofinancement et le 
taux de couverture des coûts est obligatoire dans leur cas (art. 36 ODGFCo). 

Un excédent de revenus est attribué aux capitaux propres du FS au moyen du groupe de matières 

9010, tandis qu’un excédent de charges est prélevé au moyen du groupe de matières 9011. Une 

avance doit, le cas échéant, être remboursée dans le délai légal de huit ans à compter de la première 
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inscription au bilan par les futurs excédents de revenus réalisés par la tâche concernée. La com-

mune établit un plan d’assainissement montrant comment l’avance sera compensée dans les huit 

prochaines années (cf. également chap. 2.4.4). L’année de la première inscription de l’avance au 

bilan doit figurer dans l’état des capitaux propres (art. 32e, al. 2, lit. a ODGFCo). 

 
2.7.1.3.2 Financement spécial à sens unique  

Dans le cas d’un FS à sens unique, un éventuel excédent de charges doit être couvert par les ca-

pitaux propres du FS ou, à défaut, par des ressources du compte général (revenus fiscaux). Une 

avance au FS n’est en effet pas possible. (Cf. chap. 2.7.1.4.4.) 

Exemple de FS à sens unique:  

− FS «service du feu» constitué en application du droit supérieur 

2.7.1.3.3 Financement spécial à vocation de préfinancement d’investissements futurs 

Le patrimoine administratif – exception faite des prêts et participations – est amorti de manière li-

néaire en fonction de sa durée d’utilisation (art. 83, al. 1 OCo). Cette prescription s’applique égale-

ment aux éléments de ce patrimoine qui avaient été préfinancés au moyen d’un FS (art. 88a OCo). 

Le montant de l’amortissement lié à l’objet est prélevé sur le FS concerné, pour autant que les 

ressources disponibles soient suffisantes. Ainsi, à la clôture de l’exercice, les charges d’amortisse-

ment ne grèvent plus le compte de résultats. 

Exemple: un montant précis est attribué chaque année à un FS destiné au préfinancement de l’agrandisse-

ment du complexe scolaire, qui doit avoir lieu dans quatre ans. Dès la mise en service des locaux supplémen-

taires, le montant annuel des amortissements pourra être prélevé sur le FS. 

Des préfinancements sont envisageables non seulement pour de futurs investissements (charges 

d’amortissement), mais aussi pour des charges de consommation relevant du compte de résultats. 

Exemple: un montant précis est attribué chaque année à un FS destiné à l’école à journée continue. Ce 

montant doit permettre de proposer des modules d’école malgré le fait que le nombre d’inscriptions donnant 

droit à des subventions n’est pas atteint. La différence, à la charge de la commune, est prélevée sur le FS. 

Dans le cas des FS à vocation de préfinancement (GM 293 du bilan), les affectations et les prélè-

vements doivent être comptabilisés dans les groupes de matières 3893/4893 (art. 78, al. 4, lit. a 

OCo) et figurer dans le résultat extraordinaire. Le maintien de la valeur dans les domaines de l’ali-

mentation en eau et du traitement des eaux usées fait toutefois exception (cf. chiffre 2.7.1.4.1). 

2.7.1.4 Financements spéciaux régis par des dispositions particulières 

2.7.1.4.1 FS «alimentation en eau» et FS «traitement des eaux usées» 

Les FS normaux «alimentation en eau» et «traitement des eaux usées», alimentés par des émolu-

ments, sont régis par le droit supérieur. La loi cantonale impose en outre la constitution d’un FS 

«maintien de la valeur» distinct dans lequel sont comptabilisés les coûts annuels correspondant à 

la perte de valeur, qui sont calculés de manière linéaire. Ce FS est traité comme un préfinancement 

(GM 2930x).  

 
Tant le montant figurant au FS «maintien de la valeur» que les capitaux propres du FS doivent être 

crédités d’un intérêt. 
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Les attributions à ce FS doivent atteindre au moins 60 pour cent des coûts annuels de maintien de 

la valeur. Il est possible de renoncer aux attributions une fois que 25 pour cent de la valeur écono-

mique de remplacement sont atteints. L’OED48 met à disposition une feuille de calcul des valeurs 

de remplacement et des attributions au FS. 

 
Le montant des taxes de raccordement perçues dans les domaines de l’alimentation en eau et du 

traitement des eaux usées est crédité sur le compte de résultats (GM 4240.5x) et neutralisé au 

moyen d’une attribution au FS «maintien de la valeur». Le produit de la taxe unique de raccordement 

peut être imputé sur l’attribution annuelle à ce même FS. 

 
Les biens d’investissement sont amortis en fonction de leur durée d’utilisation49 (annexe 2 OCo). 

Les charges d’amortissement sont comptabilisées dans le compte de résultats, avant que ce dernier 

ne soit à nouveau déchargé par le prélèvement du montant de l’amortissement sur le FS «maintien 

de la valeur» (comptes 29301/29302).  

 
Dans les domaines de l’alimentation en eau et du traitement des eaux usées, la présentation éche-

lonnée des résultats (cf. chiffre 2.6.3.1.1) met en évidence, au niveau du résultat provenant des 

activités d’exploitation, tant les attributions au FS «maintien de la valeur» que les prélèvements 

effectués. Des indicateurs financiers particuliers sont calculés pour les FS «alimentation en eau» et 

«traitement des eaux usées» et publiés avec les comptes annuels.  

 
Si le montant du FS ne suffit pas à l’amortissement intégral, tout à la fois, du nouveau patrimoine 

administratif (MCH2) et de l’ancien (créé sous le MCH1), l’amortissement de ce dernier est réduit 

en conséquence pour l’année concernée. Le FS «maintien de la valeur» ne saurait en effet avoir un 

solde négatif (art. T2-4, al. 2, ch. 1 et 1a OCo). 

 
Pour les FS «alimentation en eau» et «traitement des eaux usées», il peut être judicieux d’arrêter 

une limite d’inscription à l’actif inférieure à celle qui s’applique au compte général. Une telle mesure 

décharge le compte de résultats et renforce l’autofinancement. En tous les cas, il convient de suivre 

une pratique constante.  

2.7.1.4.2 FS «gestion des déchets» 

Les prescriptions relatives aux FS normaux, alimentés par des émoluments, sont également appli-

cables au FS «gestion des déchets»50. Les frais liés à l’élimination des déchets (transport, enlève-

ment des ordures, valorisation, postes de collecte, élimination des déchets verts, incinération des 

cadavres d’animaux, etc.) doivent être couverts par les émoluments en vertu du principe de causa-

lité.  

2.7.1.4.3 FS «service du feu» 

Le service du feu est en principe financé par le montant des taxes d’exemption, qui ne sont pas des 
émoluments. 

Le FS «service du feu» imposé par le droit supérieur51 est un FS à sens unique. Un excédent de 
charges est imputés sur le compte général si le FS n’a pas ou plus de capitaux propres.  

                                                      

48 Office des eaux et des déchets du canton de Berne. 
49 Le patrimoine administratif existant au moment du passage au MCH2 doit être amorti dans un délai de huit à 16 ans. 
50 Loi sur les déchets (LD; RSB 822.1). 
51 Loi sur la protection contre le feu et sur les sapeurs-pompiers (LPFSP; RSB 871.11). 
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Si la commune souhaite que le service du feu couvre ses propres coûts à moyen terme, elle peut 
toutefois opter, par voie de règlement, pour un FS normal. Elle a également toute latitude pour 
décider si elle entend le présenter séparément (présentation échelonnée des résultats, indicateurs) 
ou non.  

Les possibilités de comptabiliser la fonction du service du feu sont donc au nombre de trois: 

a) Selon le droit supérieur = FS «service du feu» à sens unique 
b) Sur la base d’un règlement communal = FS «service du feu» normal 

b1) sans présentation séparée, 
b2) présenté séparément. 

Le groupe de matière 29000 du bilan doit être utilisé dans tous les cas. Il y a lieu de compléter la 
désignation du compte de manière à indiquer s’il s’agit d’un FS à sens unique ou normal:  

29000.xx FS «service du feu» à sens unique 
29000.xx FS «service du feu» normal 

2.7.1.4.4 FS «service du feu» à sens unique 

La loi prévoit que le FS «service du feu» soit à sens unique. 

Un excédent de revenus du FS est enregistré dans les capitaux propres au moyen du groupe de 
matières 3510. A l’inverse, le montant d’un excédent de charges est prélevé sur les capitaux propres 
dans le groupe de matières 4510, pour autant que les ressources soient suffisantes. 

Si le montant des taxes d’exemption ne suffit pas à couvrir les charges, celles-ci peuvent être impu-
tées sur le compte général. Dès lors, les comptes annuels (bilan) ne comportent jamais d’avance 
du compte général au FS «service du feu» à sens unique. 

2.7.1.4.5 FS «service du feu» normal 

Le FS «service du feu», s’il revêt la forme d’un FS normal, nécessite une base dans un règlement 

communal. Il n’existe aucune prescription exigeant la présentation séparée de ce FS. La commune 

a cependant tout loisir de lui appliquer le principe de la présentation échelonnée des résultats et de 

calculer les indicateurs financiers ad hoc, ainsi que de le présenter à part dans le tableau des flux 

de trésorerie. Dans ce cas, les écritures de clôture sont passées au moyen des groupes de matières 

9010/9011. Si la commune n’opte pas pour cette solution, les groupes de matières à utiliser sont les 

groupes 3510/4510. 

En présence d’une avance au FS, les dispositions applicables sont les mêmes qu’en cas de décou-

vert du bilan dans le compte général. L’avance doit donc être remboursée dans un délai de huit ans 

par les excédents de revenus. L’année de la première inscription d’une avance au bilan doit figurer 

dans l’état des capitaux propres (art. 32e, al. 2, lit. a ODGFCo). 

2.7.1.4.6 Financement spécial «transfert de patrimoine administratif» au sens de l’ar-
ticle 85a OCo 

En cas de transfert de patrimoine administratif à un organisme responsable de l’accomplissement 

de tâches publiques autonome effectué à une valeur excédant la valeur comptable, une provision 

doit être constituée sous la forme d’un FS appelé «transfert de patrimoine administratif» (revalori-

sation).  
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Depuis l’introduction du MCH2, il est prévu que ce FS soit amorti de manière linéaire après cinq ans 

et dans un délai de 16 ans. Le délai commence à courir l’année de l’attribution et non, pour les FS 

préexistants, l’année de l’introduction du MCH2.  

Des prélèvements ne peuvent être effectués que dans les circonstances suivantes: 
− en cas de reprise totale ou partielle, par la commune, de la tâche qui avait été transférée, 
− en cas de vente totale ou partielle de la participation, 
− pour compenser la dépréciation d’éléments du patrimoine administratif. 

 
S’agissant des tâches financées par des émoluments (alimentation en eau, traitement des eaux 

usées et gestion des déchets) en vertu du droit supérieur, il convient d’observer que les prélève-

ments peuvent avoir lieu uniquement en faveur des personnes assujetties aux émoluments. 

2.7.1.4.7 FS «compensation de la plus-value» selon l’ancien droit 

Les FS «compensation de la plus-value» selon l’ancien droit ont été constitués au moyen de contri-

butions convenues sur une base contractuelle. Ces montants peuvent être imputés au compte des 

investissements en tant que contributions de tiers52. Ainsi, c’est la valeur nette de l’investissement 

qui est inscrite au bilan, dans le groupe de matières 293. Les prélèvements et les attributions sont 

comptabilisés dans les groupes de matières 3893/4893 du compte de résultats.  

2.7.1.4.8 FS «compensation de la plus-value» selon le nouveau droit 

Le FS «compensation de la plus-value» est réglementé par les articles 142 ss LC. Contrairement à 

ce qui prévaut pour le FS selon l’ancien droit, il n’est pas possible de comptabiliser le produit de la 

taxe sur la plus-value en tant que contributions de tiers en faveur d’investissements. Le FS «com-

pensation de la plus-value» selon le nouveau droit est régi par les mêmes dispositions que les pré-

financements (cf. ch. 2.7.1.3.3, art. 88a OC). Les prélèvements sur le FS suivent les prescriptions 

de la législation spéciale (LC, LAT). 

2.7.1.4.9 Fonds enregistrés comme capitaux de tiers 

Jusqu’au 31 décembre 2019, le seul fonds enregistré dans les capitaux de tiers (GM 2091) concer-

nait les contributions de remplacement pour abris. Il a été dissous par les communes au 1er janvier 

2020 après transfert des montants au canton. Ainsi, depuis cette date, le bilan des communes ne 

comporte plus de fonds enregistrés comme capitaux de tiers dans le groupe de matière 2091. 

2.7.1.5 Présentation des FS dans le plan comptable du MCH2 

2.7.1.5.1 Codification comptable et ordinogramme 

Les FS, y compris ceux qui sont destinés au préfinancement, sont toujours inscrits au bilan en tant 

que capitaux propres (GM 29) dans le canton de Berne. Une avance est, le cas échéant, saisie en 

tant que valeur négative. 

Les FS à vocation de préfinancement (p. ex. FS «maintien de la valeur» dans les domaines de 

l’alimentation en eau et du traitement des eaux usées, FS «entretien immobilier») relèvent du groupe 

de matières 293.  

Pour les FS dits «normaux» prévus par le droit supérieur, alimentés par des émoluments, les 
groupes de matières suivants sont impérativement prescrits (cf. aussi annexes 1 à 4 ODGFCo): 

                                                      

52 Cf. ISCB 1/170.111/13.6 du 8 juin 2015. 
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− FS «alimentation en eau» GM 29001 
− FS «traitement des eaux usées» GM 29002 
− FS «gestion des déchets» GM 29003 

S’agissant du FS «électricité», qui se fonde sur un règlement communal, l’inscription au bilan a lieu 
comme suit: 

− FS «électricité»  GM 29004 

La codification comptable est régie, de manière générale, par les prescriptions ci-après (cf. art. 18 

ODGFCo): 

FS dits «normaux» prévus par le droit supé-

rieur, alimentés par des émoluments (FS «ali-

mentation en eau», «traitement des eaux 

usées» et «gestion des déchets»), groupe de 

matières 2900 

Comptabilisation de l’excédent de charges ou de 

revenus dans le groupe de matières 901 

FS dits «normaux» prévus dans un règlement 

communal, groupe de matières 2900 

A choix, comptabilisation de l’excédent de 

charges ou de revenus dans le groupe de ma-

tières 901, ou attributions/prélèvements dans les 

groupes de matières 3510/4510 

FS à vocation de préfinancement «maintien de 

la valeur» dans les domaines de l’alimentation 

en eau et du traitement des eaux usées, 

groupe de matières 2930 

Attributions/prélèvements dans les groupes de 

matières 3510/4510 

Autres FS à vocation de préfinancement pré-

vus dans un règlement communal, groupe de 

matières 2930 

Attributions/prélèvements dans les groupes de 

matières 3893/4893 

 

L’ordinogramme relatif aux financements spéciaux ci-après indique la nature des différents FS, 

compte tenu des bases légales, et précise les détails de la codification comptable. 
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Comptabilisation des financements spéciaux dans les communes bernoises 
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2.7.1.5.2 Imputations internes 

Il y a deux catégories d’imputations internes, selon qu’elles ont lieu 

a) à l’intérieur du compte général ou 
b) entre les FS normaux, alimentés par des émoluments et présentés séparément, d’une 

part, et le compte général, d’autre part.  

La présentation correcte, dans le compte de résultats, des imputations internes entre les FS nor-
maux, alimentés par des émoluments et présentés séparément, d’une part, et le compte général, 
d’autre part, nécessite leur comptabilisation en tant que charges ou revenus de transfert 
(3612/4612). Quant à l’imputation interne des charges ou revenus d’intérêt des engagements envers 
les FS ou des avances, elle a lieu dans les groupes de matières 3409/4409. (Pour davantage de 
détails sur les imputations internes, il convient de se référer au chiffre 2.6.3.2.) 

2.7.1.5.3 Taxe de raccordement 

Le produit de la taxe de raccordement est comptabilisé dans le compte de résultats (GM 4240). 
Dans les domaines de l’alimentation en eau et du traitement des eaux usées, il est crédité dans le 
groupe de matières 4240.5x puis attribué au FS «maintien de la valeur». Il est possible de l’imputer 
sur l’attribution annuelle au FS «maintien de la valeur» (cf. chiffre 2.7.1.3.1). 

2.7.1.5.4 Présentation 

La présentation distincte requise pour les résultats des FS normaux alimentés par des émolu-
ments doit être échelonnée. Il y a en outre lieu, pour ces FS, de calculer des indicateurs finan-
ciers précis. Ces prescriptions s’appliquent également aux FS d’autres domaines que l’alimentation 
en eau, le traitement des eaux usées et la gestion des déchets, le cas échéant, comme le parking 
couvert, le service du feu ou encore l’électricité. L’OACOT recommande en outre d’établir là aussi 
un tableau des flux de trésorerie, même s’il n’existe aucune obligation à cet égard. 
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2.7.2 Emoluments 

OCo Bases légales à la perception 
d’émoluments 

Art. 89  
1 La commune fixe les principes applicables au calcul et à la 
perception des émoluments dans un acte législatif. 

2 Si un règlement est nécessaire, il précise au moins 

a les activités et prestations soumises à émolument, 

b le cercle des personnes assujetties et 

c les principes de calcul des émoluments. 
 

 Prestations fournies en situation 
de concurrence avec des per-
sonnes privées 

Art. 90  
1 Les prestations fournies par la commune en situation de con-
currence avec des personnes privées sont offertes sur le mar-
ché à des prix couvrant au moins les coûts. 
 
2 Les exceptions nécessitent une base légale dans un règle-
ment. 

Le présent guide n’aborde le thème des émoluments que de manière très superficielle, car il existe de nom-
breux ouvrages juridiques de référence sur le sujet. 
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2.7.2.1 Particularités et précisions 

Un émolument est la rétribution versée par la personne assujettie pour un acte officiel accompli à sa demande 

ou pour l’utilisation d’une installation publique. Il doit couvrir, intégralement ou en partie, les frais que l’acte 

officiel ou l’utilisation de l’installation ont occasionnés à la collectivité. 

Voici une représentation schématique des émoluments en tant que sous-catégorie des contributions pu-

bliques: 

 

 

Plusieurs principes régissent la perception d’émoluments: 

Principe de la couverture  

des coûts 

Ce principe implique que le produit des émoluments n’excède pas l’en-

semble des coûts de l’unité administrative concernée. Il plafonne donc 

le montant des émoluments, sans exiger toutefois à lui seul que ce mon-

tant suffise à couvrir les coûts engendrés. 

Principe de l’équivalence En vertu de ce principe, l’émolument ne doit pas être manifestement 

disproportionné par rapport à la valeur objective de la prestation éta-

tique. Au vu des charges, en outre, la prestation doit se situer dans des 

limites raisonnables et le tarif doit permettre une certaine forfaitarisation. 

Principe du pollueur-payeur 

(ou principe de causalité) 

Les bénéficiaires de prestations doivent, dans la mesure du possible, 

couvrir au moyen des émoluments dont ils s’acquittent l’ensemble des 

coûts que ces prestations occasionnent à l’unité administrative qui les 

fournit. Le principe de causalité implique que le montant des émolu-

ments tienne compte, au cas par cas, de la mesure dans laquelle la per-

sonne assujettie recourt à l’offre de prestations. 

Impôts 

Contributions 

publiques 

Taxes causales 

Emoluments Charges de préfé-
rence 

Taxes d’exemp-
tion 

Emoluments  

administratifs 

Taxes d’utilisation 

Redevances de 

concession 

Contrôle des habitants 
p. ex. 

Traitement des eaux 
usées p. ex. 

Utilisation de la force 
hydraulique p. ex. 

Contribution des 
propriétaires fon-
ciers p. ex. 

Service dans le corps des 
sapeurs-pompiers p. ex. 
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2.7.2.2 Bases légales à la perception d’émoluments 

Les bases légales relatives à la perception d’émoluments sont énoncées à l’article 89 OCo. Le 
Tribunal fédéral a formulé en la matière des exigences dont voici une synthèse: 

Emoluments de chancellerie et de contrôle: 

Les émoluments de chancellerie et de contrôle, qui sont une forme particulière d’émolument admi-
nistratif, requièrent une base légale dans une ordonnance du conseil communal. Cette ordonnance 
doit préciser le prix de la prestation qui est dû par le bénéficiaire. Les prestations (légalisations, 
prolongation de documents d’identité, photocopies) étant peu exigeantes, en termes de temps de 
travail et de responsabilité, le montant sera en général modeste (25 à 30 fr. environ).  

Autres émoluments: 

Les autres émoluments (p. ex. émoluments administratifs, taxes d’utilisation, redevances de con-
cession) requièrent une base légale au sens strict. Un règlement communal satisfait à cette exi-
gence. Il doit préciser au moins le cercle des personnes assujetties, ainsi que l’objet et la base de 
calcul des émoluments, et peut déléguer l’édiction des prescriptions de détail à l’exécutif. 

Exceptions: 

Les exigences exposées ci-dessus sont quelque peu assouplies lorsque les personnes assujetties 
et les citoyens en général peuvent s’assurer de la légalité de l’émolument à la lumière de principes 
constitutionnels tels que ceux de la couverture des coûts ou de l’équivalence. 

Exemples d’émoluments: 

 Emoluments administratifs (émoluments dus pour l’octroi d’autorisations et de permis, etc.) 

 Emoluments de chancellerie et de contrôle, qui sont une forme particulière d’émolument administra-

tif (émoluments dus pour la prolongation de documents d’identité, des légalisations, des renseigne-

ments ou des attestations, etc.) 

 Taxes d’utilisation (émoluments de raccordement, émoluments dus pour la fourniture de courant par 

une centrale électrique communale, billets d’entrée à la piscine communale, etc.) 

 Redevances de concessions et les droits de monopole (émoluments dus pour un étal permanent sur 

le domaine public, émoluments de marché, etc.). 
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2.7.3 Taxe sur la valeur ajoutée 

OCo Taxe sur la valeur ajoutée Art. 91  
1 En l’absence d’une réglementation de la commune, la taxe 
sur la valeur ajoutée est due, le cas échéant, en plus des 
émoluments, contributions et autres taxes fixés par la com-
mune. 

 

2.7.3.1 Bases et documentation 

 Loi régissant la taxe sur la valeur ajoutée (loi sur la TVA, LTVA; RS 641.20) 

 Ordonnance régissant la taxe sur la valeur ajoutée (OTVA; RS 641.201) 

 Brochure d’information TVA n° 19 (www.estv.admin.ch > Taxe sur la valeur ajoutée - Rede-
vance RTV > Informations spécialisées TVA > Publications) 

 App TVA: la Division principale de la TVA met une application claire et conviviale (iOS et An-
droid) à la disposition des assujettis. Cette application permet de télécharger toutes les infos 
TVA et les infos TVA par branches (www.estv.admin.ch > Taxe sur la valeur ajoutée - Rede-
vance RTV > Services TVA > App TVA). 

Les questions spécifiques concernant l’assujettissement à la TVA doivent être adressées à 
l’Administration fédérale des contributions (AFC), Division principale de la TVA. 

2.7.3.2 Sujets fiscaux 

Les services autonomes de la Confédération, des cantons et des communes (de même que les 
établissements juridiquement non autonomes comme les entreprises communales, les services de 
transport urbains ou encore les entreprises industrielles) et les autres institutions de droit public sont 
les sujets fiscaux des collectivités publiques. 

«La loi ne précise pas autrement ce qu’est un service autonome. La subdivision d’une collectivité 
publique en services se détermine en fonction de la comptabilité financière pour autant que celle-ci 
corresponde à la structure organisationnelle et fonctionnelle de la collectivité publique (art. 12 
OTVA). Cette subdivision peut alors s’effectuer selon une classification administrative, fonctionnelle 
ou une autre classification».53 

Il en résulte que des financements spéciaux alimentés par des émoluments (alimentation en eau, 
traitement des eaux usées, gestion des déchets et approvisionnement en électricité) sont considé-
rés comme des services autonomes au sens de la législation fiscale. 

2.7.3.3 Objets de l’impôt 

«En règle générale les collectivités publiques fournissent des prestations entrepreneuriales impo-
sables ou exclues du champ de l’impôt, ainsi que des prestations relevant de la puissance publique 
qui ne sont pas de nature entrepreneuriale.» 

                                                      

53 Extrait de la Brochure d’information TVA n° 19, chiffre 2.2.1. 

http://www.estv.admin.ch/
http://www.estv.admin.ch/
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(Texte et graphique extraits de la Brochure d’information TVA n° 19, chiffre 1 «Objet de l’impôt») 

 

2.7.3.4 Assujettissement 

Les prestations des collectivités publiques, des services autonomes et des autres collectivités de 
droit public sont imposables lorsque le chiffre d’affaires provenant des prestations imposables four-
nies à des tiers autres que des collectivités publiques dépasse 100 000 francs par an. Le chiffre 
d’affaires se calcule sur la base des contre-prestations convenues (hors impôt). 

 

 
(Graphique extrait des «Infos TVA concernant les secteurs», info n° 19 «Collectivités publiques», chapitre 4 «Assujettissement») 
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Sont exclues du champ de l’impôt (art. 21, al. 2, ch. 28 LTVA; RS 641.20) les prestations fournies 

a. entre des unités organisationnelles de la même collectivité publique, 

b. entre des sociétés de droit privé ou de droit public détenues uniquement par des collectivités 
publiques et les collectivités publiques qui les détiennent, ou leurs unités organisationnelles, 

c. entre des établissements ou fondations fondés exclusivement par des collectivités publiques 
et les collectivités publiques qui ont participé à leur fondation, ou leurs unités organisation-
nelles, 

ainsi que la mise à disposition de personnel entre collectivités publiques (art. 21, al. 2, ch. 28bis 
LTVA). 

L’article 21, alinéa 6 LTVA précise la notion d’unité organisationnelle au sens de la LTV: 

Sont réputées unités organisationnelles d’une collectivité publique au sens de l’alinéa 2, chiffre 28, 
les services de cette collectivité, ses sociétés de droit privé ou de droit public, pour autant qu’aucune 
autre collectivité publique ni aucun autre tiers ne détienne de participation dans la société, ainsi que 
ses établissements et fondations, pour autant que la collectivité publique les ait fondés sans la par-
ticipation d’autres collectivités publique ni d’autres tiers. 

Il incombe à la collectivité remplissant les conditions d’assujettissement de s’inscrire auprès de 
l’AFC 
(https://www.estv.admin.ch/estv/fr/home/mehrwertsteuer/dienstleistungen/formulare-online/anmel-
dung-bei-der-mwst.html). 

2.7.3.5 Réduction de l’impôt préalable 

Les montants qui, en vertu de l’article 18, alinéa 2 LTVA, ne sont pas considérés comme faisant 
partie de la contre-prestation donnent lieu à une réduction de la déduction de l’impôt préalable, sous 
réserve de l’article 33, alinéa°2 LTVA. 

La collectivité assujettie doit réduire le montant de la déduction de l’impôt préalable en proportion 
des fonds relevant de l’article 18, alinéa 2, lettres a à c LTVA, qu’elle reçoit. 

Il s’agit en particulier des fonds suivants: 

− subventions et autres contributions de droit public, 
− recettes provenant exclusivement de taxes touristiques perçues par les offices du tourisme 

et les sociétés de développement touristique, 
− contributions cantonales versées par les fonds pour l’alimentation en eau, l’assainissement 

ou la gestion des déchets aux établissements qui assurent ces tâches. 

2.7.3.6 Méthodes de décompte 

2.7.3.6.1 Contre-prestations convenues 

Le décompte est en principe établi sur la base des contre-prestations convenues (art. 39, al. 1 
LTVA). Le chiffre d’affaires provenant des livraisons et des prestations de services doit être déclaré 
à la fin de la période de décompte au cours de laquelle la facture a été établie. La facturation inter-
vient trois mois au plus tard après que la prestation a été fournie. 

  

https://www.estv.admin.ch/estv/fr/home/mehrwertsteuer/dienstleistungen/formulare-online/anmeldung-bei-der-mwst.html
https://www.estv.admin.ch/estv/fr/home/mehrwertsteuer/dienstleistungen/formulare-online/anmeldung-bei-der-mwst.html
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2.7.3.6.2 Contre-prestations reçues 

L’AFC autorise l’assujetti qui en fait la demande à établir son décompte sur la base des contre-
prestations reçues (art. 39, al. 2 LTVA). Dans certains cas, l’AFC peut par ailleurs obliger l’assujetti 
à établir son décompte sur la base des contre-prestations reçues (art. 39, al. 2 LTVA). Le décompte 
se fonde alors sur les montants effectivement versés ou encaissés. 

2.7.3.7 Comptes 

Les écritures relatives à la TVA sont passées dans les comptes du bilan suivants: 

 

Il est recommandé de tenir des sous-comptes pour l’impôt préalable, dès lors que le formulaire à 
remettre à l’AFC doit indiquer séparément  

 l’impôt préalable sur les charges de matériel et de services et 

 l’impôt préalable sur les investissements et les autres charges d’exploitation. 
 

Comptes actifs Comptes passifs

(impôt préalable) (dette fiscale)

10192.0x Compte général 20022.0x Compte général

10192.1x Alimentation en eau

10192.1x Alimentation en eau (CI)

10192.2x Traitement des eaux usées

10192.2x Traitement des eaux usées (CI)

10192.3x Gestion des déchets

10192.3x Gestion des déchets (CI)

10192.4x Electricité

10192.4x Electricité (CI)

20022.2x Traitement des eaux usées

20022.3x Gestion des déchets

20022.4x Electricité

20022.1x Alimentation en eau 
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2.7.4  Péréquation financière 

2.7.4.1 Bases 

 Loi sur la péréquation financière et la compensation des charges (LPFC; RSB 631.1) 

 Ordonnance sur la péréquation financière et la compensation des charges (OPFC; RSB 
631.111) 

 Possibilité de télécharger toutes les informations relatives à la LPFC: www.fin.be.ch > Finances 
> Péréquation financière et compensation des charges 

 Comptabilisation de la péréquation financière et de la compensation des charges: 
www.be.ch/mch2 > Outils de travail 
 

Les questions spécifiques concernant la péréquation financière doivent être adressées à l’Admi-
nistration des finances, Péréquation financière, Herrengasse 22, 3011 Berne 
(tél. 031 633 48 11). 

 

2.7.4.2 Objectif 

La péréquation financière vise à atténuer les inégalités résultant des différences de capacité contri-
butive entre les communes politiques et tend à équilibrer la charge fiscale.  

Administration des finances du canton de Berne

Formes de péréquation financière

Péréquation 

financière verticale

Péréquation 

financière 

horizontale

Combinaison 

des péréquations 

horizontale et 

verticale

Communes 

bénéficiaires

Communes 

contributrices

Canton

 
(Source: Administration des finances du canton de Berne, Péréquation financière) 
  

http://www.fin.be.ch/
http://www.be.ch/mch2
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2.7.4.3 Axes principaux 

Les axes principaux de la LPFC sont les suivants: 

 
(Source: Administration des finances, Péréquation financière, support de cours destiné aux administrateurs et administratrices des fi-
nances [en allemand], p. 10) 

1er pilier – Péréquation financière 
(lien du 23.2.16: http://www.fin.be.ch/fin/fr/index/finanzen/finanzen/finanz-_und_lastenausgleich/instrumente/erste_saeule.html) 

Le rendement fiscal harmonisé des communes, composé du rendement fiscal ordinaire harmonisé 
et du rendement de la taxe immobilière harmonisé, constitue la base de calcul de la péréquation 
financière. L’harmonisation garantit la comparabilité des rendements fiscaux des communes.  

L’indice de rendement fiscal harmonisé (IRH) est obtenu au moyen de l’indexation du rendement 
fiscal harmonisé par habitant. Les communes dont l’IRH est supérieur à 100 sont, pour la réduction 
des disparités, contributrices en chiffres nets, tandis que les communes dont l’IRH est inférieur à 
100 sont bénéficiaires nettes. 

La péréquation financière horizontale est un instrument permettant d’atténuer les différences de 
capacité contributive entre les communes (réduction des disparités). 

Les communes extrêmement faibles reçoivent une aide supplémentaire sous forme de dotation mi-
nimale, qui doit leur permettre de garantir à leur population une offre minimale en biens et en ser-
vices publics. La dotation minimale est financée par le canton.  

2e pilier – Mesures destinées aux communes supportant des charges particulièrement lourdes 
(lien du 23.2.16: http://www.fin.be.ch/fin/fr/index/finanzen/finanzen/finanz-_und_lastenausgleich/instrumente/zweite_saeule.html) 

Ces mesures sont destinées aux collectivités suivantes: 

 Communes remplissant des fonctions de centre urbain 

 Communes supportant des charges géo-topographiques excessives 

 Communes supportant des charges socio-démographiques 
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Fonctions de centre urbain (art. 13 ss LPFC) 
En leur qualité de centres urbains, les communes de Berne, Bienne, Thoune, Berthoud et Langen-
thal bénéficient, dans le calcul du rendement fiscal ordinaire harmonisé, de la déduction des charges 
qui restent après déduction de l’indemnité forfaitaire (réduction des disparités). 
Les communes de Berne, Bienne et Thoune reçoivent en outre une prestation complémentaire an-
nuelle financée par le canton à titre d’indemnité forfaitaire pour les charges de centre urbain supé-
rieures à la moyenne qu’elles supportent. 

Charges géo-topographiques (art. 18 ss LPFC) 
Les communes défavorisées par leur situation géographique ou en raison de conditions structurelles 
particulières reçoivent une double prestation complémentaire: 

1. Prestation complémentaire liée à la superficie (art. 12, al. 1 OPFC) 
2. Prestation complémentaire liée à la longueur des routes (art. 13, al. 1 OPFC) 

Charges socio-démographiques (art. 21a ss LPFC) 
Les communes qui supportent de fortes charges en raison de leur situation socio-démographique 
reçoivent chaque année une prestation complémentaire destinée à atténuer ces charges. 

3e pilier – Tâches exécutées conjointement 
(lien du 23.2.16: http://www.fin.be.ch/fin/fr/index/finanzen/finanzen/finanz-_und_lastenausgleich/instrumente/dritte_saeule.html) 

Différents systèmes de compensation des charges permettent le financement de l’accomplissement 
de tâches qui, de par leur nature même, exigent une exécution conjointe (art. 24 ss LPFC):  

 Compensation des charges «traitements du corps enseignant» (école enfantine et école 
obligatoire) 
 

Clé de répartition 30 % à la charge des communes 
70 % à la charge du canton 

Critères de répartition Selon la LPFC et l’OPFC 

 

 Compensation des charges «aide sociale» 
 

Clé de répartition 30 % à la charge des communes 
70 % à la charge du canton 

Critère de répartition Population résidante 

 

 Compensation des charges «assurance sociale PC» 
 

Clé de répartition 50 % à la charge des communes 
50 % à la charge du canton 

Critère de répartition Population résidante 

 

 Compensation des charges «transports publics» 
 

Clé de répartition 33 % à la charge des communes 
67 % à la charge du canton 

Critères de répartition 67 % selon l’offre de transports publics (points TP) 
33 % selon la population résidante 
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 Compensation des charges «allocations familiales pour les personnes sans activité lu-
crative» 

 

Clé de répartition 50 % à la charge des communes 
50 % à la charge du canton 

Critère de répartition Population résidante 

 

 Compensation des charges selon la nouvelle répartition des tâches 
(compensation des transferts de charges entre le canton et les communes) 

Clé de répartition Solde des transferts de charges; canton ou com-
munes 

Critère de répartition Population résidante 

4e pilier – Structure des communes, réformes communales 
La LPFC vise, d’une part, un effet de pérennisation structurelle (en particulier pour freiner le mou-
vement d’exode constaté dans les régions de montagne) et, d’autre part, la promotion des fusions 
de communes. 
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2.7.5 Nouvelle gestion publique 

2.7.5.1 Bases légales 

OCo Champ d’application Art. 115  

1 La présente section s’applique aux communes administrées 

entièrement ou partiellement selon des principes de nouvelle 

gestion publique. 

2 Les dispositions relatives aux finances s’appliquent dans la 

mesure où la présente section ne prévoit pas de dérogations. 

La tenue de la comptabilité financière et l’établissement des 

comptes annuels doivent en particulier respecter le modèle 

comptable applicable. 

3 Les dérogations aux dispositions relatives aux finances qui 
sont nécessaires à l’introduction de principes de nouvelle 
gestion publique requièrent l’autorisation de l’Office des af-
faires communales et de l’organisation du territoire. 

 Autorisation Art. 116  

1 L’autorisation au sens de l’article 115, alinéa 3 est délivrée 

pour autant que la commune prouve avoir créé les conditions 

nécessaires à l’application de principes de nouvelle gestion 

publique conformément aux articles 117 à 121. 

2 La Direction de l’intérieur et de la justice édicte des pres-

criptions sur le contenu minimal de la preuve au sens de l’ali-

néa 1 et la procédure. 

 Gestion publique mettant l’accent 
sur les effets et les prestations 

Art. 117  

1 Les tâches communales sont décrites sous forme de pro-

duits. Plusieurs produits peuvent être réunis en un groupe de 

produits. 

2 Des objectifs d’effet ou des objectifs de prestation sont fixés 

pour les produits et les groupes de produits. 

3 La gestion publique et l’octroi de mandats à des tiers ont 

lieu par le biais de conventions de prestations. 

 Enveloppe budgétaire Art. 118  

1 L’enveloppe budgétaire représente l’autorisation de dé-

penses sous forme de crédit budgétaire ou de crédit d’enga-

gement. Elle contient le solde des charges et des revenus ou 

des coûts et des rentrées financières d’un produit, d’un 

groupe de produits ou de tous les groupes de produits d’une 

unité d’organisation. 

2 Le corps électoral ou le parlement communal décident de 

l’enveloppe budgétaire et, si le règlement le prévoit, des ob-

jectifs d’effet et des objectifs de prestation. 

3 L’organe appelé à prendre une décision doit être informé 

des charges et des revenus bruts ou des coûts et des ren-

trées financières bruts escomptés, ainsi que des objectifs 

d’effet et des objectifs de prestation. 
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4 La commune détermine les modalités du transfert des mon-

tants des différents comptes à l’intérieur de l’enveloppe bud-

gétaire pour chaque produit ou groupe de produits, ou pour 

tous les groupes de produits d’une unité d’organisation. Le 

règlement peut autoriser le report de crédits sur l’exercice 

suivant. 

 Controlling Art. 119  

1 La commune veille au moyen du controlling à ce que les 

prestations, les effets, ainsi que les charges et les revenus ou 

les coûts et les rentrées financières soient enregistrés et éva-

lués. Les résultats sont portés à la connaissance du corps 

électoral ou du parlement communal. 

 Examen des résultats Art. 121  

1 La commune désigne un organe chargé d’examiner les ré-

sultats de l’évaluation des prestations et des effets. 

2 Elle peut confier cette tâche à l’organe de vérification des 

comptes. 

 

ODGFCo Principe Art. 47  

1 Les communes remettent au service des affaires commu-

nales de l’OACOT leur demande d’autorisation de déroger 

aux dispositions relatives aux finances jusqu’au 1er mai de 

l’année précédant l’exercice comptable concerné. 

2 L’OACOT examine la demande dans les 60 jours à compter 

de la réception du dossier complet et statue par voie de déci-

sion. 

3 L’autorisation peut être limitée dans le temps. 

4 Elle peut être révoquée si les conditions de l’application ré-

gulière de principes de nouvelle gestion publique ne sont plus 

garanties. 

 Contenu de la demande Art. 48  

1 Dans sa demande, la commune expose 

a le projet, sa portée, son organisation et son calendrier, 

b les produits qu’elle entend offrir en application de prin-
cipes de nouvelle gestion publique, 

c les indicateurs et les valeurs cibles permettant d’appré-
cier les effets et les prestations aux plans qualitatif et 
quantitatif, 

d la conception selon laquelle les charges ou coûts et les 
revenus ou rentrées financières seront enregistrés, 

e la conception du controlling, 

f la procédure d’examen des résultats, 

g les principes d’information. 
 

 Produits Art. 49  

1 Un produit doit satisfaire aux critères suivants: 
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a il est livré à des clients et clientes extérieurs à l’unité 

qui fournit la prestation (tiers, autres services commu-

naux) afin de couvrir leurs besoins; 

b les prestations réunies le cas échéant en un produit 
sont en corrélation les unes avec les autres; 

c le prix est calculable. 

2 Les effets à atteindre et les prestations à fournir doivent être 

décrits de manière quantifiable (définition du produit). 

 Indicateurs Art. 50  

1 Les indicateurs doivent remplir les exigences suivantes: 

a ils quantifient des valeurs importantes s’agissant des 

effets et des prestations; 

b ils ont une portée générale et répondent exactement 

aux besoins; 

c leur saisie est aussi simple et économique que pos-

sible; 

d ils sont disponibles en temps opportun. 
 

 Valeurs cibles Art. 51  
1 Les valeurs cibles sont les valeurs à atteindre. 

 Coûts et rentrées financières Art. 52  

1 Les charges ou coûts et les revenus ou rentrées financières 

liés à la fourniture de prestations doivent être quantifiables. 

2 La commune indique dans sa conception les modalités se-

lon lesquelles 

a les charges et les revenus sont calculés dans la comp-

tabilité financière ou 

b les coûts et les rentrées financières sont saisis dans 

une comptabilité analytique. 

  
 

 Conception du controlling Art. 53  

1 La conception du controlling 

a décrit les objectifs du controlling; 

b précise que le controlling se fonde sur la définition des 

produits (en tant que données de planification); 

c détermine la forme des rapports; 

d fixe la périodicité des rapports; 

e présente les modalités d’intégration du controlling dans 

l’organisation communale; 

f désigne le service qui, en qualité de responsable du 

controlling, garantit l’application correcte du système et 

son actualisation. 
 

 

2.7.5.2 Qu’entend-on par «principes de nouvelle gestion publique»? 

Les collectivités publiques se voient confrontées à des changements toujours plus rapides et à des 
exigences dont la complexité ne cesse de croître. Le modèle de la nouvelle gestion publique (NGP), 
développé en réponse aux défis qui en résultent, s’articule autour de l’axe fondamental suivant: 
l’accent est mis non plus sur la répartition des ressources disponibles entre les différentes tâches, 
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mais sur une définition et un accomplissement des tâches répondant aux besoins des utilisa-
teurs. Les ressources sont ensuite attribuées en fonction des tâches. Ainsi, le pilotage n’est plus 
dicté par les fonds affectés (input), mais par les prestations (résultats ou output) et leur efficacité. 

Le pilotage par les fonds affectés se fonde sur les ressources disponibles et l’octroi de crédits, ins-
crits chaque année au budget. A l’inverse, le pilotage par les résultats est déterminé par les presta-
tions ou produits. 

Exemple: 

Le conseil communal ne discute plus de l’acquisition de deux nouveaux aspirateurs pour le bâtiment scolaire 

et de leur inscription au budget, mais détermine des consignes applicables au nettoyage du complexe scolaire 

selon lesquelles, par exemple, la salle de gymnastique, les vestiaires et les douches doivent être nettoyés 

chaque jour après les cours dispensés aux élèves et avant que les associations n’utilisent les équipements. 

Les ressources nécessaires à cette fin sont débloquées et la personne responsable des installations scolaires 

les répartit de manière à ce que l’objectif fixé puisse être atteint. 

L’obligation de contrôler si et dans quelle mesure les fonds publics sont utilisés avec efficacité est 
inhérente à la NGP. 

Les compétences – exclusives selon le modèle de la NGP – en matière d’accomplissement des 
tâches communales sont réparties entre trois niveaux: 

 Le niveau normatif = corps électoral / parlement 
Il définit les grandes orientations politiques et l’offre de prestations. 

 

 Le niveau stratégique = conseil communal 
Il prépare la prise de décisions par le niveau normatif, précise l’offre de prestations, tout en 
coordonnant et en surveillant l’activité de l’administration. 
 

 Le niveau opérationnel = administration 
Il réalise les buts fixés, fournit les prestations commandées (produits) de manière interne (p. 
ex. administration des constructions) ou en confie l’exécution à des tiers. 
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La NGP applique des principes inédits en matière d’octroi de crédits, en ce sens par exemple qu’un 
crédit budgétaire non utilisé peut être reporté sur l’exercice suivant. Une base réglementaire est 
cependant nécessaire à cet égard. Une commune qui entend déroger aux dispositions générales 
relatives à la gestion financière doit obtenir l’accord de l’OACOT au préalable. Cette condition vise 
à garantir autant que possible l’uniformité de la comptabilité et de la pratique en général. 

Les communes administrées selon les principes de la nouvelle gestion publique sont elles aussi 
tenues d’appliquer intégralement le MCH2 dans la comptabilité financière. Cette dernière est com-
plétée par une comptabilité analytique mettant en lumière les coûts complets des différents produits. 
La NGP présente l’avantage de permettre des comparaisons plus pertinentes avec d’autres com-
munes ou prestataires (analyse concurrentielle). 

2.7.5.3 Terminologie 

Produit 
Les prestations communales sont décrites sous forme de produits ou groupes de produits devant 
couvrir les besoins des clients et avoir un prix calculable. Les prestations réunies le cas échéant en 
un produit doivent être en corrélation les unes avec les autres. 

Définition du produit 
La définition ou description du produit doit préciser les prestations à fournir et l’effet à atteindre au 
moyen d’indicateurs et de valeurs cibles. 

Indicateurs 
Les indicateurs, dont la saisie doit être aussi simple et économique que possible, quantifient les 
valeurs importantes s’agissant des effets et des prestations. 

Valeurs cibles 
Les valeurs cibles sont les valeurs à atteindre. 
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Budget de produit 
Le budget de produit est un budget forfaitaire. L’assemblée communale ou le parlement se con-
tente de fixer les coûts ou les revenus nets de la prestation à fournir, tandis que l’affectation précise 
des fonds alloués incombe à l’unité administrative chargée de la tâche en question. Cette budgéti-
sation globale remplace la budgétisation détaillée (compte par compte) traditionnelle et permet de 
réagir aux changements avec davantage de flexibilité. 

Enveloppe budgétaire 
L’enveloppe budgétaire représente l’autorisation de dépenses sous forme de crédit budgétaire ou 
de crédit d’engagement. Elle contient le solde des charges et des revenus, ou des coûts et des 
rentrées financières, d’un produit (on parle dans ce cas également de «budget de produit»), d’un 
groupe de produits ou de tous les groupes de produits d’une unité d’organisation. 

Examen des résultats 
La commune est tenue de désigner un organe chargé d’examiner l’exactitude des résultats obtenus 
lors de l’évaluation des prestations et des effets. Le conseil communal indique dans un premier 
temps au corps électoral si les objectifs fixés ont été atteints. L’organe en question a pour tâche de 
vérifier l’exactitude de cette information. Il procède à cette fin à un examen du système, dans le but 
de s’assurer que le controlling est à même de garantir que les rapports se fondent sur les données 
correctes. 

Controlling 
Le controlling est la démarche par laquelle la commune veille à ce que les prestations, les effets 
ainsi que les charges et les revenus ou les coûts et les rentrées financières soient enregistrés et 
évalués.  

Agence 
On désigne par le terme d’agence une unité d’une administration publique ne disposant pas de la 
personnalité juridique qui offre des produits aux clients sur la base d’une convention, d’un mandat 
ou d’un contrat de prestations et qui se voit allouer une enveloppe budgétaire à cette fin. 

Accord sur les prestations à fournir 
Accord précisant les prestations à fournir qu’un mandant (législatif, exécutif ou administration) passe 
avec un mandataire (exécutif, unité administrative ou tiers). 

2.7.5.4 Demande d’autorisation 

Les dérogations aux dispositions relatives aux finances qui sont nécessaires à l’introduction de prin-
cipes de nouvelle gestion publique requièrent l’autorisation de l’OACOT (art. 115, al. 3 OCo). L’auto-
risation n’est délivrée que si la commune prouve avoir créé les conditions nécessaires à l’application 
de principes de nouvelle gestion publique conformément aux articles 117 à 121 OCo. Les prescrip-
tions sur le contenu minimal de la preuve et sur la procédure d’autorisation figurent aux articles 47 
à 54 ODGFCo. 

Les communes doivent remettre à l’OACOT leur demande d’autorisation de déroger aux disposi-
tions relatives aux finances jusqu’au 1er mai de l’année précédant l’exercice comptable pour lequel 
elles entendent introduire la NGP (art. 47, al. 1 ODGFCo). L’OACOT est tenu d’examiner la de-
mande dans les 60 jours à compter de la réception du dossier complet et de statuer par voie de 
décision (art. 47, al. 2 ODGFCo). 

La demande doit mentionner les points suivants (art. 48 ODGFCo): 

 le projet, sa portée, son organisation et son calendrier, 

 les produits qu’elle entend offrir en application de principes de nouvelle gestion publique, 

 les indicateurs et les valeurs cibles permettant d’apprécier les effets et les prestations aux 
plans qualitatif et quantitatif, 
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 la conception selon laquelle les charges ou coûts et les revenus ou rentrées financières se-
ront enregistrés, 

 la conception du controlling, 

 la procédure d’examen des résultats, 

 les principes d’information. 

L’autorisation de déroger aux dispositions relatives aux finances peut porter sur les dispositions de 
l’OCo énumérées ci-après: 

Article 63 OCo: principe du détail 

Une dérogation au principe du détail signifie que les comptes individuels ne sont plus déterminants 
pour la budgétisation et l’octroi de crédits supplémentaires. En lieu et place, on utilise un certain 
nombre de comptes contenus dans l’enveloppe budgétaire. Il n’en demeure pas moins que les 
charges et les revenus doivent être imputés au compte matériellement approprié. 

Exemple: 

Si le service du feu constitue dans son ensemble un groupe de produits au sens de la NGP, un seul crédit 

budgétaire doit être décidé pour la fonction 150. Un crédit supplémentaire, le cas échéant, serait déterminé 

par la différence entre les charges nettes budgétées, d’une part, et effectives, d’autre part. 

Article 69 OCo: spécialité temporelle 

La commune peut décider, en dérogation au principe de la spécialité temporelle, que les crédits 
budgétaires non utilisés ne sont pas périmés à la fin de l’exercice. Le report de crédits sur l’exercice 
suivant nécessite une base réglementaire. Ces crédits sont inscrits au bilan, au moment de la clô-
ture, dans le groupe de matières prévu à cette fin (GM 292 Réserves provenant de l’enveloppe 
budgétaire). 

Il est possible de limiter le report de crédits à l’exercice suivant, par exemple au moyen d’une dis-
position réglementaire libellée comme suit: «Le montant des réserves provenant de l’enveloppe 
budgétaire ne doit pas dépasser 20 pour cent du total du roulement du groupe de produits.» La 
comparabilité des comptes communaux s’en trouve améliorée. Il n’en reste pas moins que, suivant 
la nature des tâches à accomplir, une possibilité illimitée de report peut se révéler opportune. 

Article 110 OCo: crédit budgétaire 

L’autorisation de déroger aux prescriptions de l’article 110 OCo signifie que – en complément à la 
dérogation à l’article 63 OCo – les comptes individuels ne sont plus déterminants pour la budgéti-
sation et l’octroi de crédits supplémentaires. En lieu et place, on utilise un certain nombre de 
comptes contenus dans le budget de produit ou l’enveloppe budgétaire. Le budget de la commune 
résulte de l’addition des crédits et des enveloppes budgétaires, ou alors, si celle-ci est entièrement 
gérée selon les principes de la nouvelle gestion publique, de l’addition des différentes enveloppes 
budgétaires. 

Article 112 OCo: crédits supplémentaires 

Ce ne sont pas les charges brutes qui déterminent la compétence en matière de crédits supplémen-
taires, mais la différence entre les charges ou revenus nets budgétés, d’une part, et effectifs, d’autre 
part. 

2.7.5.5 Enveloppe budgétaire 

L’enveloppe budgétaire représente l’autorisation de dépenses sous forme de crédit budgétaire ou 
de crédit d’engagement. Elle contient le solde des charges et des revenus, ou des coûts et des 
rentrées financières, d’un produit, d’un groupe de produits ou de tous les groupes de produits d’une 
unité d’organisation. Elle est décidée par le corps électoral ou le parlement communal qui, si le 
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règlement le prévoit, est en outre compétent pour arrêter les objectifs d’effet et les objectifs de pres-
tation.  

L’organe appelé à prendre une décision doit être informé de manière détaillée des charges et des 
revenus bruts ou des coûts et des rentrées financières bruts escomptés, ainsi que des objectifs 
d’effet et des objectifs de prestation. La commune détermine les modalités du transfert des montants 
des différents comptes à l’intérieur de l’enveloppe budgétaire pour chaque produit ou groupe de 
produits, ou pour tous les groupes de produits d’une unité d’organisation. 

2.7.5.6 Comptabilité financière 

L’autorisation d’appliquer des principes de nouvelle gestion publique n’entraîne aucune dérogation 
s’agissant de la présentation des comptes: les prescriptions en la matière conservent au contraire 
toute leur validité. Il n’est permis d’exclure certains domaines d’activité du compte de résultats et du 
compte des investissements (externalisation) qu’à la condition de les doter d’une personnalité juri-
dique propre. Or, les communes ne procèdent généralement pas de la sorte pour les entités aux-
quelles elles appliquent des principes de nouvelle gestion publique.  

L’uniformité et la comparabilité des comptes de toutes les communes bernoises sont essentielles à 
plus d’un égard. D’une part, les systèmes de répartition des charges de la péréquation financière 
indirecte entre les communes se fondent avant tout sur les comptes annuels, et, d’autre part, l’éta-
blissement de statistiques (p. ex. pour la statistique financière fédérale) requiert une présentation 
identique des comptes. Il convient dès lors d’appliquer les règles du MCH2. 

Les exigences exposées ci-dessus expliquent pourquoi une distinction claire est opérée entre la 
comptabilité financière selon le MCH2, qui sert à la reddition des comptes vis-à-vis des tiers, et la 
comptabilité analytique interne, qui est un auxiliaire de gestion. 

2.7.5.7 Controlling 

La commune veille au moyen du controlling à ce que les prestations, les effets, ainsi que les charges 
et les revenus, ou les coûts et les rentrées financières, soient enregistrés et évalués. Le controlling 
englobe la planification, le pilotage et la surveillance de l’activité administrative, tous trois axés sur 
les processus. La détection précoce des problèmes que garantit la présentation régulière de rap-
ports permet la prise de mesures correctrices en temps utile. 

Les communes souhaitant introduire un modèle de nouvelle gestion publique doivent impérative-
ment établir une conception du controlling et la joindre à la demande adressée à l’OACOT (art. 48, 
al. 1, lit. e ODGFCo). Cette conception 

 décrit les objectifs du controlling; 

 précise que le controlling se fonde sur la définition des produits (en tant que données de 
planification); 

 détermine la forme des rapports; 

 fixe la périodicité des rapports; 

 présente les modalités d’intégration du controlling dans l’organisation communale; 

 désigne le service qui, en qualité de responsable du controlling, garantit l’application correcte 
du système et son actualisation. 

2.7.5.8 Examen des résultats 

L’organe qui a arrêté l’enveloppe budgétaire (corps électoral, parlement communal) est en droit 
d’attendre de la part de l’exécutif un compte rendu portant sur le degré d’atteinte des objectifs. Celui-
ci s’acquitte de sa tâche en présentant un rapport dans le cadre du controlling, rapport dont l’exac-
titude – soit la saisie et la présentation correcte des données – est vérifiée par un organe désigné à 
cette fin. 
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L’organe chargé d’examiner les résultats de l’évaluation des prestations et des effets doit être indé-
pendant de l’administration. Il doit occuper une position hiérarchique supérieure à celle de l’exécutif, 
mais ne pas disposer du droit de donner des instructions à ce dernier ou à l’administration. Il appar-
tient à la commune de désigner un tel organe, qui peut également être l’organe de vérification des 
comptes (art. 121 OCo en relation avec l’art. 54 ODGFCo). 
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2.8 Vérification des comptes 

2.8.1 Introduction 

Les principales dispositions légales relatives à la vérification des comptes des collectivités de droit 
communal sont expliquées ci-après. Il sera en particulier question de l’organisation de la révision, 
de la qualification de l’organe de vérification des comptes (OVC) ainsi que de la responsabilité de 
ce dernier. S’agissant de la démarche concrète de vérification, il est renvoyé, pour les questions 
techniques, au Guide destiné aux organes de vérification des comptes (Guide OVC) présenté ici de 
manière succincte:  

L’introduction du MCH2 a nécessité la révision du Guide de vérification des comptes de 2011. Le 
nouveau Guide OVC résume les principaux droits et devoirs des personnes révisant les comptes 
des communes bernoises et constitue à cet égard un important ouvrage de référence, en complé-
ment aux prescriptions légales cantonales traitant de la gestion financière des communes. Il s’arti-
cule autour des différentes vérifications et renvoie au présent guide s’agissant du MCH2 et en 
particulier du plan comptable, des directives de codification comptable ou encore des prescriptions 
d’évaluation. 

Le but du Guide OVC est d’offrir aux réviseurs un soutien dans leur tâche essentielle pour leur 
permettre d’atteindre un niveau de qualité élevé, synonyme d’efficacité de la vérification des 
comptes des collectivités de droit public bernoises. 

Subdivisé en plusieurs chapitres, le Guide OVC traite des bases légales et contient des indications 
précises sur la vérification des comptes dans les communes bernoises, en mettant l’accent sur la 
planification puis sur les différentes étapes et démarches d’une vérification couronnée de succès. Il 
fournit en outre des précisions relatives à certains domaines particuliers, à la clôture de la vérification 
et aux rapports, et décrit par ailleurs la révision intermédiaire sans avis préalable, les mesures à 
prendre en cas d’irrégularités, de même que la surveillance financière aux échelons communal et 
cantonal. Il précise enfin le calendrier de son entrée en vigueur échelonnée. 

Le guide est complété par différentes annexes dont la plus importante (annexe 2) contient les for-
mulaires officiels devant être utilisés pour les vérifications obligatoires et les autres vérifications des 
comptes. Les annexes restantes consistent en modèles et outils pratiques destinés entre autres au 
rapport succinct, à la planification de la vérification et à la détermination de l’importance. 

2.8.2 Bases légales 

LCo Principe Art. 70  

1 Le Conseil-exécutif édicte des dispositions sur la gestion fi-

nancière des communes. Il se fonde sur le modèle comptable 

harmonisé 2 (MCH2). 

2 La commune veille à assurer 

a une gestion circonspecte et l’emploi économe des fonds 
publics, 

b la protection contre la mauvaise gestion et 

c la transparence et la comparabilité des comptabilités pu-
bliques. 

3 La commune se dote d’instruments de gestion adaptés à sa 

situation. 

4 Le Conseil-exécutif peut édicter des prescriptions minimales 

en la matière. 
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 Responsabilité Art. 71  

1 Le conseil communal est responsable de la gestion finan-

cière. 

 Vérification des comptes Art. 72  
1 Les comptes sont vérifiés par des réviseurs ou réviseuses 
indépendants de l’administration qui sont au bénéfice d’une 
habilitation. 
 
2 Le Conseil-exécutif fixe les conditions d’octroi de cette habi-
litation. 
 
3 Les personnes chargées de la vérification des comptes ré-

pondent envers la commune des dommages résultant de la 

violation intentionnelle ou par négligence de leur devoir. 

 

OCo Organisation et système de contrôle 
interne 

Art. 114  

1 Le conseil communal veille à l’organisation opportune de la 

gestion financière et à l’instauration d’un système de contrôle 

interne efficace. La Direction de l’intérieur et de la justice 

édicte des prescriptions minimales en la matière. 

 

ODGFCo Système de contrôle interne (SCI)  Art. 2  

1 La commune définit son système de contrôle interne en 

fonction du volume de ses transactions. 

2 Le conseil communal réglemente 

a les droits de signature, 

b les compétences d’adopter les crédits d’engagement 
et d’utiliser les crédits autorisés, 

c la compétence d’adopter les crédits supplémentaires, 

d le droit d’ordonner les paiements, 

e le droit de viser les pièces, 

f la compétence d’arrêter des décisions, 

g le système de rapports. 
 

 

Toutes les collectivités de droit communal du canton de Berne54 sont soumises à la loi et à l’ordon-
nance sur les communes ainsi qu’à l’ordonnance de Direction sur la gestion financière des com-
munes, et en particulier aux dispositions relatives à la vérification des comptes. Le conseil commu-
nal est responsable de la gestion financière de la commune (art. 71 LCo) ainsi que de l’organisation 
en la matière. Il doit veiller, à cet égard, à doter la commune d’instruments de gestion adaptés à sa 
situation. Les principes de la gestion financière ainsi que les prescriptions relatives à la transpa-
rence, à l’organisation et au système de contrôle interne, aux compétences financières et aux types 
de crédit s’appliquent à l’ensemble des communes. 

                                                      

54 Communes municipales, communes bourgeoises, corporations bourgeoises, communes mixtes, paroisses, paroisses générales, syn-

dicats de communes, sections de commune, corporations de digues et conférences régionales. 
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2.8.2.1 Terminologie 

La vérification des comptes est une approche systématique qui comprend l’analyse, la vérification 
et l’appréciation d’objets, de faits et d’opérations conclues. Elle porte sur les opérations et faits éco-
nomiques, ainsi que sur leur présentation dans la comptabilité, sur la reddition des comptes et sur 
d’autres documents financiers. L’examen des comptes annuels de collectivités de droit public se 
concentre sur les aspects de politique financière, sans qu’il soit possible d’établir une liste uniforme 
et exhaustive de points à examiner, dès lors que la situation varie d’une commune à l’autre. La 
vérification doit toujours avoir lieu à la lumière des spécificités de la collectivité en question, des 
risques auxquels cette dernière est exposée et des questions qui revêtent de l’importance pour elle. 

2.8.2.2 Objectifs de la vérification des comptes 

La vérification des comptes55 consiste en un contrôle approprié et centré sur les risques des 
comptes annuels de la commune. Elle doit garantir l’absence d’anomalie significative, la tenue en 
bonne et due forme de la comptabilité ainsi que le respect des principes de présentation des 
comptes du MCH2 et des dispositions légales sur la gestion financière. 

Les objectifs de la vérification des comptes annuels sont les suivants56: 

 Autoprotection de la commune 

 Protection du public 

 Protection des contribuables et des personnes assujetties aux émoluments 

 Protection des créanciers 
 

La vérification des comptes a pour objectifs complémentaires 

 d’apprécier l’organisation générale de la comptabilité; 
 de proposer des améliorations dans la tenue de la comptabilité, le classement des pièces justi-

ficatives et le système de contrôle interne (SCI); 
 de prévenir les anomalies et les irrégularités dans les comptes annuels futurs; 
 de déceler les anomalies et les irrégularités commises (détection). 

Les citoyens et citoyennes ainsi que l’autorité de surveillance doivent pouvoir partir du principe que 
les comptes ont été vérifiés de manière soigneuse et fiable. 

La vérification annuelle n’a cependant pas pour objectif premier de détecter et d’élucider des faits 
pénalement répréhensibles (fraudes)57. Elle vise plutôt la constatation selon laquelle les comptes 
annuels sont exempts d’anomalies significatives et conformes aux prescriptions légales. 

2.8.3 L’organe de vérification des comptes 

LCo Incompatibilités en raison de la 
fonction  

Art. 36  

2 Les membres des organes de vérification des comptes ne 
peuvent pas faire simultanément partie du conseil communal, 
d’une commission ou du personnel communal. 

 Incompatibilités en raison de la 
parenté 

Art. 37  

                                                      

55 Références bibliographiques: Normes d’audit suisses (NAS), édition 2010, et Manuel suisse d’audit (MSA), tomes I à IV, édition 

2009, publié par la Chambre fiduciaire, Chambre suisse des experts comptables et fiscaux, Limmatquai 120, 8001 Zurich (désormais 

ExpertSuisse). 
56 Selon le MSA 2009, tome 2, pages 67 s., chapitre 4.3 «But de l’audit». 
57 Fraude: terme générique désignant des actes tels que la manipulation ou la falsification du bilan, l’abus de confiance, le détourne-

ment de fonds ou toute autre infraction commise intentionnellement au détriment de la collectivité. 
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2 Ne sont pas éligibles au sein des organes de vérification 

des comptes les parents et alliés en ligne directe, les frères et 

sœurs germains, utérins ou consanguins, les époux ou les 

partenaires enregistrés des membres 

a du conseil communal, 

b d’une commission ou 

c du personnel communal. 
 

 Vérification des comptes Art. 72  
1 Les comptes sont vérifiés par des réviseurs ou réviseuses 
indépendants de l’administration qui sont au bénéfice d’une 
habilitation. 
 
2 Le Conseil-exécutif fixe les conditions d’octroi de cette habi-
litation. 

 

OCo Organisation 
 

Art. 122  
1 Le corps électoral ou le parlement communal élisent en qua-
lité d’organe de vérification des comptes  

a une commission de vérification des comptes, 

b un, une ou plusieurs réviseurs ou réviseuses, ou 

c un organe de révision de droit privé ou de droit public. 

 

  2 L’organe de vérification des comptes doit être indépendant 
de l’administration. 
 
3 Si la vérification des comptes est confiée à un organe de ré-
vision en vertu du 1er alinéa, lettre c, l’exigence d’indépen-
dance vaut aussi bien pour cet organe que pour toutes les 
personnes qui procèdent à la vérification. 
 
4 La Direction de l’intérieur et de la justice édicte les modali-
tés de détail de la vérification des comptes. 

 Qualification Art. 123  
1 L’organe de vérification des comptes doit être qualifié pour 
accomplir sa tâche dans la commune qui le désigne. 
 
2 Une personne est qualifiée pour vérifier les comptes d’une 
commune si elle dispose de connaissances suffisantes en 
matière de gestion financière des communes, de comptabilité 
et de vérification de comptes communaux. 

 Conditions particulières Art. 124  
1 Lorsque le total du roulement du compte de résultats dé-
passe deux millions de francs pendant trois années consécu-
tives, les comptes communaux doivent être soumis à un or-
gane de vérification des comptes remplissant certaines condi-
tions de qualification particulières. 
 
2 Un organe de vérification des comptes remplit les conditions 
particulières au sens du 1er alinéa s’il dispose, en plus des 
qualifications mentionnées à l’article 123, 2e alinéa, d’une for-
mation approfondie en matière de vérification des comptes 
communaux et qu’il possède une expérience suffisante dans 
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le domaine des finances et de la comptabilité communales. 
 
3 Si la vérification des comptes est confiée à un organe com-
posé de plusieurs membres, seule la personne qui dirige les 
travaux doit remplir les conditions de qualification particu-
lières. 
 
4 Les organes de vérification des comptes au sens de l’article 
122, 1er alinéa, lettre c qui examinent des comptes commu-
naux en application du 1er alinéa doivent prouver qu’ils ont 
conclu une assurance responsabilité civile garantissant une 
somme appropriée. 

 Vérification spéciale Art. 127  

1 Si la vérification des comptes n’a pas été confiée à un or-

gane de révision au sens de l’article 122, 1er alinéa, lettre c, 

l’organe de vérification des comptes peut, en présence de dif-

ficultés extraordinaires, s’adjoindre des personnes expéri-

mentées dans les limites des compétences financières du 

conseil communal. 

2 L’organe de vérification des comptes reste dans tous les 

cas responsable de la révision. 

 

ODGFCo Cours sur la vérification des 
comptes 

Art. 42  
1 Toute personne membre de l’organe de vérification des 
comptes d’une collectivité de droit communal doit avoir suivi 
au moins une fois le cours sur la vérification des comptes or-
ganisé par l’OACOT. 

2.8.3.1 Organisation et indépendance par rapport à l’administration 

Les comptes sont vérifiés par des réviseurs ou réviseuses indépendants de l’administration qui sont 
au bénéfice d’une habilitation (art. 72 LCo). L’ordonnance sur les communes et l’ordonnance de 
Direction sur la gestion financière des communes règlent de manière exhaustive les exigences et 
les tâches en la matière.  

L’OVC peut être une commission de vérification des comptes (CVC), un, une ou plusieurs réviseurs 
ou réviseuses (personnes physiques), ou encore un organe de révision de droit privé ou de droit 
public. Dans un souci de simplification, seule l’abréviation «OVC» est utilisée ci-après; elle s’ap-
plique à tous les organes énumérés à l’article 122, alinéa 1 OCo. 

Désigné par l’organe législatif de la commune, l’OVC est dès lors directement subordonné à l’as-
semblée communale ou au parlement communal. Il occupe ainsi une position située entre le légi-
slatif et l’exécutif. 

L’OVC peut se voir attribuer d’autres fonctions comme celle d’autorité de surveillance de la protec-
tion des données ou d’autres tâches, par exemple dans le domaine des marchés publics. De telles 
fonctions et tâches ne relèvent toutefois pas de son mandat légal et ne sont dès lors pas traitées 
dans le présent guide. 

L’OVC doit être indépendant de l’administration. Ses membres ne peuvent pas faire simultanément 
partie du conseil communal, d’une commission ou du personnel communal, car il n’est pas admis 
qu’une personne ait la compétence de contrôler ses propres activités. Par ailleurs, les parents et 
alliés en ligne directe (grands-parents, parents, enfants), les frères et sœurs germains, utérins ou 
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consanguins, les époux ou les partenaires enregistrés des membres du conseil communal, d’une 
commission ou du personnel communal ne sont pas éligibles au sein de l’OVC, pas plus que les 
personnes menant de fait une vie de couple avec ces membres (art. 37, al. 2 LCo). 

2.8.3.2 Qualification et conditions particulières 

Tout membre d’un OVC doit posséder les qualifications nécessaires à l’exercice d’une telle fonction. 
Une personne est qualifiée pour vérifier les comptes d’une commune si elle dispose de connais-
sances suffisantes en matière de gestion financière des communes, de comptabilité et de vérifica-
tion de comptes communaux. 
 
Ces conditions sont remplies par les personnes qui ont achevé avec succès 

 un apprentissage avec orientation commerciale, 

 un apprentissage général, pour autant qu’elles disposent en outre de connaissances commer-
ciales de base, ou 

 une école moyenne, pour autant qu’elles disposent en outre de connaissances commerciales 
de base. 

 
Lorsque le total du roulement du compte de résultats dépasse deux millions de francs pendant trois 
années consécutives, les comptes communaux doivent être soumis à un OVC remplissant cer-
taines conditions de qualification particulières. Ces conditions sont réputées observées lorsque 
la personne dirigeant la révision dispose d’une formation approfondie en matière de vérification des 
comptes communaux et possède une expérience suffisante dans le domaine des finances et de la 
comptabilité communales. 
 
Une personne dirigeant la révision satisfait aux exigences en matière de formation et de pratique 
professionnelles si elle possède l’un des titres suivants58: 

 diplôme fédéral d’expert-comptable (EPS) 

 diplôme fédéral d’expert-fiduciaire (EPS) 

 brevet fédéral de fiduciaire (EP) 

 diplôme fédéral d’expert fiscal (EPS) 

 diplôme fédéral d’expert en finance et en controlling (EPS) 

 diplôme fédéral d’économiste d’entreprise (EPS) 

 diplôme de spécialiste en finance et comptabilité (EP) 

 diplôme d’administrateur ou administratrice des finances délivré par le canton de Berne 

 diplôme en gestion d’entreprise ou en sciences économiques délivré par une université ou 
une haute école spécialisée 

 
Pratique professionnelle: 
La pratique professionnelle est considérée comme suffisante lorsque la personne concernée a oc-
cupé pendant environ trois ans, une fois l’un des diplômes précités ou titre équivalent acquis, une 
fonction correspondant à celui-ci. 
 
Il appartient à la commune d’apprécier la qualification de l’OVC. Son règlement d’organisation pré-
voit généralement que le conseil communal s’en charge à la réception des candidatures.  

2.8.3.3 Formes possibles de l’organe de vérification des comptes 

La commune doit déterminer la forme de son OVC dans son règlement d’organisation. Ce dernier 
peut aussi donner la priorité à une commission de vérification et prévoir qu’un organe de révision 

                                                      

58 L’énumération n’est pas exhaustive. 
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externe ne soit mandaté que lorsque le nombre de candidatures de personnes qualifiées est insuf-
fisant. 

2.8.3.3.1 Commission de vérification des comptes 

Les commissions de vérification des comptes ont fait leurs preuves dans de nombreuses com-
munes. Sauf disposition contraire du règlement d’organisation, toute personne jouissant du droit de 
vote en matière fédérale peut y siéger, qu’elle soit ou non domiciliée dans la commune.  

2.8.3.3.2 Réviseurs et réviseuses 

La vérification des comptes peut être confiée à une ou plusieurs personnes qualifiées plutôt qu’à 
une commission. La différence réside dans le fait qu’il peut également s’agir de personnes ne jouis-
sant pas du droit de vote en matière fédérale. L’attribution de la tâche a généralement lieu par 
mandat. 

2.8.3.3.3 Organe de révision de droit privé ou de droit public 

La commune peut également choisir de confier la vérification de ses comptes à un organe constitué 
en application du droit privé ou du droit public, plutôt qu’à une personne précise ou à une commis-
sion. L’exigence d’indépendance vaut aussi bien pour cet organe en tant que tel que pour les per-
sonnes concrètement chargées de la vérification. 

2.8.3.3.4 Vérification spéciale 

Si la vérification des comptes n’a pas été confiée à un organe de révision de droit privé ou de droit 
public, l’OVC peut, en présence de difficultés extraordinaires, s’adjoindre des personnes expérimen-
tées. Il veillera, lors de la désignation de tels spécialistes, à ne pas outrepasser les limites des 
compétences financières du conseil communal (art. 127 OCo). 

2.8.3.4 Cours sur la vérification des comptes 

L’OACOT organise périodiquement des cours d’introduction à la vérification des comptes commu-
naux. Toute personne membre d’un OVC doit avoir suivi au moins une fois l’un de ces cours dont 
les dates sont communiquées chaque année au moyen de l’ISCB. La fréquentation du cours ne 
constitue cependant pas une condition d’éligibilité. 

2.8.3.5 Responsabilité 

LCo  Art. 72  
3 Les personnes chargées de la vérification des comptes ré-
pondent envers la commune des dommages résultant de la 
violation intentionnelle ou par négligence de leur devoir. 

 

2.8.3.5.1 Négligence simple 

L’OVC et plus précisément les personnes chargées de la vérification des comptes répondent envers 
la commune des dommages résultant de la violation intentionnelle ou par négligence de leur devoir. 
 
Cette responsabilité subsiste dans tous les cas, même lorsque, par exemple, la commission de 
vérification des comptes désignée par le corps électoral ou le parlement fait appel à des experts 
externes en présence de difficultés extraordinaires (vérification spéciale, art. 127 OCo). Le cas 
échéant, la commission peut toutefois intenter une action récursoire contre les experts. 
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La responsabilité n’est pas limitée aux cas de négligence grave (manque considérable et flagrant 
de diligence) ou intentionnelle: la simple négligence justifie à elle seule des prétentions en dom-
mages-intérêts. Tel est le cas lorsque la personne concernée n’a pas observé les précautions com-
mandées par les circonstances. L’élément déterminant est donc la diligence que la commune peut 
raisonnablement attendre de l’OVC. Une commune faisant valoir des prétentions en dommages-
intérêts doit être en mesure de prouver que l’OVC n’a pas agi avec tout le soin requis. 

2.8.3.5.2 Assurance responsabilité civile 

Les organes de révision de droit privé ou de droit public devant satisfaire à des conditions de quali-
fication particulières sont tenus de prouver à la commune qu’ils ont conclu une assurance respon-
sabilité civile garantissant une somme appropriée. 
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2.8.4 Tâches de l’organe de vérification des comptes 

OCo Tâches Art. 125  
1 L’organe de vérification des comptes contrôle la comptabilité 
et les comptes annuels aux points de vue formel et matériel. 
 
2 Il procède au moins une fois par année à une révision inter-
médiaire sans avis préalable. 

 Rapports Art. 126  
1 L’organe de vérification des comptes soumet un rapport as-
sorti d’une proposition à l’organe communal compétent pour 
approuver les comptes annuels. 

2 S’il n’est pas l’organe d’approbation au sens de l’alinéa 1, le 
conseil communal doit être préalablement informé au sujet du 
rapport et de la proposition. Il peut prendre position à leur 
égard. 

 Attestation de la commune rela-
tive aux comptes annuels 

Art. 126a  
1 Le conseil communal et l’organe de vérification des 
comptes établissent chaque année une «attestation de la 
commune relative aux comptes annuels». 
 
3 Les communes remettent l’attestation à l’Office des affaires 
communales et de l’organisation du territoire et une copie à la 
préfecture compétente avant la fin de juillet. 

 

ODGFCo Vérifications obligatoires et autres 
vérifications 

Art. 43  
1 Les formulaires officiels doivent être utilisés pour les vérifi-
cations obligatoires et les autres vérifications des comptes de 
toutes les collectivités de droit communal. 
 
2 Les vérifications obligatoires et les autres vérifications pré-
vues par les formulaires peuvent être étendues, mais pas ré-
duites. 
 
3 Dans le cas de petites collectivités (art. 64a, al. 2 OCo) sans 
découvert du bilan ni dépenses d’investissement, les vérifica-
tions obligatoires et les autres vérifications peuvent se limiter 
aux éléments mis en évidence dans les formulaires. 
 
4 Les autres vérifications doivent être planifiées de telle sorte 
que tous les domaines importants fassent l’objet d’un examen 
au moins quadriennal dans toutes les collectivités de droit 
communal, exception faite des petites collectivités. 

 Planification de la vérification Art. 45  
1 Les collectivités de droit communal, à l’exception des petites 
collectivités (art. 64a, al. 2 OCo), établissent un plan annuel 
et un plan pluriannuel de vérification qu’elles actualisent régu-
lièrement, mais au moins une fois par année. 

 

Dans son Guide OVC comportant les formulaires officiels (édition 2016), l’OACOT décrit les tâches 
de l’OVC de manière détaillée et fournit les documents nécessaires à la vérification. Les instructions 
du guide ont une portée contraignante. 
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2.8.4.1 Compétences, droits et devoirs de l’OVC 

L’OVC ne peut pas être chargé de tâches d’exécution car son statut s’y oppose. Il n’a dès lors 
aucune compétence administrative ou décisionnelle propre. Il soumet son rapport assorti de sa pro-
position à l’organe communal compétent pour approuver les comptes annuels. 
 
Les droits et les devoirs des vérificateurs et vérificatrices sont les suivants: 

Droits: 

 consultation des dossiers nécessaires à la vérification (p. ex. procès-verbaux des séances du 
conseil communal, correspondance); 

 accès à tous les locaux de la commune, pour autant que l’accomplissement des tâches le re-
quière; 

 accès, si nécessaire, au contenu de tous les meubles; 

 obtention de tous les renseignements pertinents pour la vérification des comptes; 

 dans le cas d’une commission de vérification des comptes (mais non d’un organe de révision de 
droit privé ou de droit public) ayant dû s’adjoindre des personnes expérimentées: mêmes com-
pétences financières que celles du conseil communal; 

 conseils et soutien de la part de l’OACOT ainsi que de la préfecture compétente. 
 
Devoirs: 

 respect de l’obligation de garder le secret; 

 examen de l’exhaustivité des recettes; 

 examen de la légalité des dépenses; 

 exécution d’une révision intermédiaire sans avis préalable au moins une fois par année; 

 accomplissement consciencieux et soigné des devoirs de la charge; 

 utilisation des formulaires officiels de révision; 

 contrôle de la comptabilité et des comptes annuels aux points de vue formel et matériel; 

 remise d’un rapport assorti d’une proposition à l’organe compétent pour approuver les comptes 
annuels; 

 information de l’OACOT en cas de constatation particulière; 

 information du Ministère public et de l’OACOT en cas de soupçon marqué qu’une infraction a été 
commise. 

2.8.4.2 Planification de la vérification 

La planification est un élément important du processus de vérification. Il s’agit non seulement d’éta-
blir le calendrier, mais aussi d’examiner la question du risque et celle de l’importance. De même, il 
y a lieu de déterminer les priorités auxquelles s’attacheront les autres vérifications. Enfin, l’objet de 
la vérification et l’affectation du personnel doivent être soigneusement définis et préparés. 

La vérification des comptes annuels ne consiste aucunement en un contrôle des opérations une par 
une. Si des vérifications exhaustives59 peuvent encore être appropriées pour les soldes et les éva-
luations, les autres contrôles se limitent pour l’essentiel à des échantillons représentatifs60. 

                                                      

59 On entend par «vérification exhaustive» la prise en compte de tous les actifs et passifs ainsi que la preuve afférente à chaque mon-

tant (p. ex. créances, engagements, actifs et passifs de régularisation) sur la base des justificatifs et des attestations de tiers (p. ex. 

extraits bancaires, inventaires). 
60 Un échantillon représentatif doit être constitué de telle sorte que, s’il ne révèle pas d’erreur, il permette d’admettre que le poste des 

comptes annuels auquel il se rapporte ne contient pas d’anomalie significative. 
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La vérification doit être planifiée et exécutée de telle sorte qu’elle permette de détecter, avec une 
sûreté raisonnable, les anomalies significatives des comptes annuels. En plus du plan annuel, il y a 
lieu d’établir un plan pluriannuel de vérification prévoyant la rotation des domaines examinés.  

Afin que le bon déroulement des échanges d’informations entre la commune et l’OVC soit garanti, 
il convient de dresser à l’avance la liste des personnes responsables de la direction et de la surveil-
lance de la commune ainsi que de désigner les personnes et organes qui seront les interlocuteurs 
de l’OVC et travailleront de concert avec lui. 

Le soin apporté à la préparation des documents par le personnel de l’administration des finances 
est de nature à faciliter les travaux de vérification. Il convient de remettre à l’interlocuteur désigné 
par la commune en temps utile, c’est-à-dire avant le début des travaux sur place, une liste des 
documents nécessaires précisant lesquels doivent simplement pouvoir être consultés et lesquels 
doivent être mis à disposition sous forme de copie ou de fichier électronique. 

2.8.4.3 Principe de l’importance 

La notion d’importance ou de caractère significatif peut être décrite de la manière suivante: «On 
considère que des informations sont significatives si leur omission ou leur inexactitude sont suscep-
tibles d’influencer les décisions économiques prises par les utilisateurs se fondant sur les états fi-
nanciers. Le caractère significatif dépend de l’importance de l’élément ou de l’erreur évaluée dans 
les circonstances spécifiques de son omission ou de son inexactitude. Le caractère significatif d’une 
information constitue donc un seuil ou une démarcation plutôt qu’un critère qualitatif que cette infor-
mation doit posséder pour être utile.»61 

La détermination de l’importance lors de la planification sert à fixer la nature et l’étendue des opé-
rations de vérification qui paraissent nécessaires pour que l’OVC acquière une certitude suffisante 
que les comptes annuels sont exempts d’anomalies significatives. 

Au début de la vérification (lors de sa planification), il convient donc de déterminer l’importance ainsi 
que le seuil de tolérance. Il peut arriver que l’OVC, en cours de vérification, constate des faits l’ame-
nant à procéder à une nouvelle appréciation de l’importance, par exemple s’il découvre de graves 
anomalies. Dans un tel cas, il convient de redéfinir les critères en conséquence.  

2.8.4.4 Exécution de la vérification et procédure 

Pour émettre une opinion sur les comptes examinés, l’OVC a besoin de conclusions fondées, les-
quelles doivent à leur tour reposer sur des éléments probants qui soient à la fois présents en nombre 
suffisant et pertinents. Les vérifications effectuées doivent être documentées. Il existe différents 
types de vérification: les tests de procédure, qui mettent l’accent sur le système de contrôle interne 
(SCI) et son efficacité, et les contrôles du bien-fondé des affirmations, qui regroupent les procédures 
analytiques reposant sur les comparaisons, d’une part, et les contrôles détaillés, d’autre part. Ces 
derniers peuvent consister en contrôles des soldes, des évaluations et des mouvements, ou encore 
en contrôles de la présentation formelle et du compte rendu annuel.  

                                                      

61 Extrait du MSA 2009, tome 2, page 156, chapitre 2.10 «Importance du caractère significatif». 
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2.8.4.5 Précisions relatives à certains domaines particuliers 

Dans un système de démocratie directe, le droit applicable aux crédits revêt une importance consi-
dérable62. Toute dépense requiert une décision de l’organe de la commune compétent en matière 
financière sous forme de décision d’octroi du crédit. Pour pouvoir prendre sa décision en toute con-
naissance de cause, ce dernier doit être informé au préalable des coûts, des coûts induits, du finan-
cement et des répercussions de sa décision sur l’équilibre des finances (art. 58 OCo). On distingue 
trois types de crédit (art. 106 OCo): 

 le crédit budgétaire, 

 le crédit d’engagement, 

 le crédit supplémentaire. 

Lors de la vérification des comptes, il convient par ailleurs de prêter toute l’attention requise aux 
émoluments et aux financements spéciaux, qui font l’objet de dispositions légales particulières. 

Enfin, il y a lieu de s’assurer de la distribution correcte des actifs entre le patrimoine administratif et 
le patrimoine financier. 

2.8.4.6 Clôture de la vérification et rapports 

L’étape de clôture de la vérification comprend l’entretien final ainsi que l’élaboration du rapport suc-
cinct et du rapport explicatif. 

L’OVC demande en outre à la commune une déclaration d’intégralité signée par un membre du 
conseil communal et par la personne qui, au sein de l’administration, répond de la tenue des 
comptes et de la clôture de ceux-ci. Dès lors que l’OVC a travaillé sur la base des comptes annuels 
approuvés par le conseil communal uniquement et que, au moment de la clôture de la vérification, 
l’approbation définitive du corps électoral n’a pas encore eu lieu, il incombera au conseil communal 
de remettre à l’OVC, après la votation, un exemplaire définitif des comptes annuels valablement 
signés et munis de la mention de l’approbation. 

L’entretien final a lieu dès la clôture de la vérification des comptes, mais avant la remise des rap-
ports. L’usage veut que les résultats de la vérification soient discutés avec la personne responsable 
de l’administration des finances et avec une délégation du conseil communal (maire, responsable 
du dicastère des finances, autres personnes le cas échéant). 

                                                      

62 Cf. chiffre 2.2. 
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Les rapports relatifs aux comptes annuels sont remis immédiatement après l’entretien final faisant 
suite à la révision finale. 

Au terme de la vérification, quatre situations sont possibles, du point de vue de l’OVC: 

 opinion sans réserve63, 

 opinion avec réserve64, 

 opinion défavorable (proposition de renvoi)65, 

 impossibilité d’émettre une opinion. 

Le rapport succinct doit reprendre la teneur normalisée du formulaire officiel qui figure en annexe 
au Guide OVC. Il peut toutefois comporter, en sus, des remarques relatives à certains résultats 
particuliers de la vérification.  
 
Une fois les comptes annuels approuvés, l’exécutif et l’OVC établissent ensemble chaque année 
une «attestation de la commune relative aux comptes annuels» (art. 126a, al. 1 OCo) dont le con-
tenu, précisé à l’article 46a ODGFCo, varie légèrement en fonction du type de collectivité. Cette 
attestation peut être téléchargée à partir du site Internet de l’OACOT66. 

2.8.4.7 Révision intermédiaire sans avis préalable 

OCo Tâches Art. 125  
2 Il [l’OVC] procède au moins une fois par année à une révi-
sion intermédiaire sans avis préalable. 

 

ODGFCo Révision intermédiaire sans avis 
préalable 

Art. 44  

1 L’utilisation du formulaire officiel de révision intermédiaire 

sans avis préalable est obligatoire. 

2 Le conseil communal est immédiatement informé du dérou-

lement de la révision intermédiaire par le biais d’une copie du 

formulaire. 

 

En vertu de l’article 125, alinéa 2 OCo, l’OVC procède au moins une fois par année à une révision 
intermédiaire sans avis préalable. Il intervient de sa propre initiative, sans avertir les services con-
cernés de la date de la révision. Les contrôles englobent les avoirs en caisse même si ceux-ci 
n’atteignent pas, ensemble, la limite de l’importance, ainsi que les transactions monétaires opérées 
au moyen des comptes postaux et bancaires. L’article 44, alinéa 1 ODGFCo impose l’utilisation du 
formulaire officiel (cf. annexe 6 du Guide OVC) qui sera remis séparément des autres rapports. 
L’OVC a par ailleurs l’obligation d’informer immédiatement le conseil communal du déroulement et 
des résultats de la révision intermédiaire par le biais d’une copie du formulaire.  

2.8.5 Mesures à adopter en cas d’irrégularités 

Lorsque des irrégularités sont constatées dans une commune, l’organe communal compétent en 
recherche les causes et ordonne les mesures nécessaires (art. 86 LCo). C’est surtout le cas de 

                                                      

63 L’article 46 ODGFCo parle de la teneur normalisée du rapport succinct, ce qui équivaut à une opinion sans réserve. Dans le MSA, il 

est question de «rapports délivrant une opinion non modifiée». 
64 Cf. article 46, alinéa 3 ODGFCo; selon le MSA: «rapports avec modification — opinion de contrôle avec réserve». 
65 Cf. article 46, alinéa 4 ODGFCo; selon le MSA: «rapports avec modification — opinion de contrôle défavorable». 
66 Cf. www.be.ch/mch2 > Outils de travail. 

http://www.be.ch/mch2
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figure du détournement de fonds qui intéresse l’OVC. Si l’existence d’actes punissables est présu-
mée, l’autorité de poursuite pénale doit en être avisée immédiatement. Il est recommandé à l’OVC 
d’en informer le ou la maire et de faire appel à la préfecture ainsi qu’à l’OACOT. Cette façon de 
procéder permet aux services communaux et cantonaux d’agir de manière coordonnée. 

2.8.6 Distinction entre l’organe de vérification des comptes et les commissions 

2.8.6.1 Remarque préliminaire 

Les tâches incombant dans tous les cas aux OVC découlent de la législation cantonale, du Guide 
OVC ainsi que du présent guide. Par contre, les tâches de la commission de gestion et de la com-
mission des finances sont déterminées par les communes elles-mêmes, dans la mesure où elles 
ont institué de tels organes. Les critères de distinction ci-après peuvent donc ne pas tout à fait 
refléter la situation de fait dans l’une ou l’autre commune.  

2.8.6.2 Commission de gestion (CG) 

Contrairement à la commission de vérification des comptes, la commission de gestion, dont le man-
dat est de nature politique, examine l’opportunité de l’accomplissement des tâches. A l’origine typi-
quement parlementaire, un tel organe se retrouve fréquemment, aujourd’hui, dans les communes 
sans parlement. La commission de gestion rend compte de son activité et soumet des propositions 
au corps électoral. Il peut être judicieux, suivant les circonstances, de la réunir à la commission de 
vérification des comptes, car toutes deux exercent une fonction de contrôle et sont indépendantes 
de l’administration. Le statut et les tâches de la commission de gestion, le cas échéant, doivent être 
définis dans un règlement, tandis que ceux de la commission de vérification des comptes découlent 
du droit supérieur (LCo, OCo et ODGFCo). 

2.8.6.3 Commission des finances (CFin) 

La commission des finances est un organe consultatif du conseil communal. Contrairement aux 
deux autres commissions, elle ne doit pas satisfaire à des exigences d’indépendance vis-à-vis de 
l’administration, mais collabore au contraire étroitement avec cette dernière. Elle examine les af-
faires financières à l’intention du conseil communal et élabore les bases d’une planification finan-
cière efficace. 

2.8.6.4 Réunion de tâches 

Les tâches de la commission de vérification des comptes, d’une part, et de la commission des fi-
nances, d’autre part, sont de nature totalement différente. Il n’est donc pas admissible de les mé-
langer ou de réunir les deux commissions en une seule, contrairement à ce qui se passe avec la 
commission de gestion dont les tâches de surveillance peuvent fort bien être attribuées à la com-
mission de vérification des comptes.  

2.8.6.5 Principes de nouvelle gestion publique 

Les communes administrées entièrement ou partiellement selon des principes de nouvelle gestion 
publique peuvent confier l’examen des résultats de l’évaluation des prestations et des effets à l’or-
gane de vérification des comptes (art. 121 OCo). 
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2.9 Surveillance cantonale 

2.9.1 Principe de subsidiarité 

LCo Principe Art. 70  
1 Le Conseil-exécutif édicte des dispositions sur la gestion fi-
nancière des communes. Il se fonde sur le modèle comptable 
harmonisé 2 (MCH2). 

2 La commune veille à assurer 

a une gestion circonspecte et l’emploi économe des 
fonds publics, 

b la protection contre la mauvaise gestion et 

c la transparence et la comparabilité des comptabilités 
publiques. 

 
3 La commune se dote d’instruments de gestion adaptés à sa 
situation. 

4 Le Conseil-exécutif peut édicter des prescriptions minimales 

en la matière. 

 Responsabilité Art. 71  
1 Le conseil communal est responsable de la gestion finan-
cière. 

 Devoirs des communes Art. 86  
1 Lorsque des irrégularités sont constatées dans une com-
mune, l’organe communal compétent en recherche les 
causes et ordonne les mesures nécessaires. 

2 A cette fin, les communes peuvent faire ou demander une 
enquête officielle. 

 

En vertu du principe de l’autonomie communale, la responsabilité d’assurer le bon fonctionnement 
de l’administration appartient aux organes communaux compétents. Il n’en reste pas moins que les 
communes, malgré la liberté décisionnelle dont elles jouissent en matière d’accomplissement des 
tâches, doivent satisfaire à certaines exigences minimales tant qualitatives que quantitatives. En 
vertu de l’article 86 LCo, la commune, et plus précisément l’organe communal compétent, doit 
rechercher les causes des irrégularités constatées et ordonner les mesures nécessaires. A cette fin, 
la commune peut faire ou demander une enquête officielle.  

Dans le domaine des finances également, c’est en premier lieu aux communes qu’il appartient de 
veiller au respect des prescriptions légales et du MCH2 ainsi que d’assurer une gestion circonspecte 
et l’emploi économe des fonds publics, la protection contre la mauvaise gestion, de même que la 
transparence et la comparabilité des comptabilités publiques (art. 70 LCo). Le conseil communal 
est responsable de la gestion financière (art. 71 LCo).  

Les organes cantonaux de surveillance des communes n’interviennent que lorsqu’une commune 
échoue dans ses tentatives de rétablir une situation conforme au droit. 
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2.9.2 Surveillance des communes en général 

LCo Principe Art. 85  
1 Les communes sont placées sous la surveillance du canton. 

 Surveillance cantonale 

1. Service cantonal compétent 

Art. 87  
1 La surveillance cantonale des communes incombe au préfet 
ou à la préfète, à moins que des dispositions spéciales ne 
l’attribuent à d’autres services. 

2 Dans l’exercice de son mandat de surveillance, le préfet ou 
la préfète peut faire appel aux services cantonaux spéciali-
sés. 

 

OCo Surveillance générale Art. 139  
1 La surveillance des communes incombe au préfet ou à la 
préfète, à moins que des dispositions spéciales ne l’attribuent 
à un autre service cantonal. 

2 Le préfet ou la préfète effectue toutes les démarches et 
prend toutes les mesures nécessaires pour garantir une ges-
tion et une administration régulières des communes. 

3 Il ou elle conseille et soutient les communes. 

 Visites de contrôle Art. 141  
1 Le préfet ou la préfète se rend aussi souvent que néces-
saire, mais au moins tous les quatre ans, dans les communes 
de son arrondissement administratif pour se rendre compte si 
elles sont administrées régulièrement et conformément au 
droit. 

2 Il ou elle peut faire appel à des services cantonaux pour les 
visites. 

3 Il ou elle rapporte par écrit à la Direction de l’intérieur et de 
la justice les résultats de sa visite. 

 Information en cas d’annulation 

d’une élection ou d’un arrêté 

Art. 144  

1 Si le préfet ou la préfète annule une élection ou un arrêté du 

corps électoral, la commune veille à la publication immédiate 

de la décision préfectorale. 

 

D’un point de vue organisationnel, les communes sont placées sous la surveillance du canton, le-
quel assume dès lors une certaine responsabilité à leur égard (art. 93, al. 3, lit. b et art. 111, al. 1 
ConstC).  

La surveillance cantonale poursuit deux objectifs: d’une part elle permet au canton d’exercer un 
contrôle sur ses propres structures, dont les communes font partie, et d’autre part elle garantit une 
liberté décisionnelle aux communes en ce sens qu’elle place les limites de leur autonomie exacte-
ment à l’endroit où ces collectivités cessent d’être opérationnelles et viables.  

Le canton doit pouvoir recourir à des instruments lui permettant d’empêcher ou de corriger les si-
tuations critiques. Les plus courants sont l’examen préalable obligatoire puis l’approbation des rè-
glements d’organisation et des réglementations fondamentales en matière de construction, de 



Office des affaires communales et de l’organisation du territoire 

Guide des finances communales 

2    Commentaire des dispositions légales 
 

 

 

Version: 2.0 / 25.10.2021 / Dernière modification: 25.10.2021  164 / 176 

même que l’examen préalable facultatif d’autres actes législatifs (art. 55, al. 2 LCo), ou encore 
l’obligation faite aux communes d’obtenir l’approbation cantonale de certains projets (cf. art. 78, al. 
3 LCo). Il existe également des instruments de nature répressive, comme l’ouverture d’une enquête 
de l’autorité de surveillance à l’encontre d’une commune ou les mesures au sens de l’article 89 
LCo. Seule l’existence de tels instruments garantit au canton la possibilité d’intervenir lorsque le 
bon fonctionnement d’une commune est compromis – ce qui le menace lui aussi, indirectement – et 
de mettre fin à une situation précaire, voire à l’empêcher de se produire. L’intervention du canton 
est toutefois elle aussi soumise à des limites: les mesures les plus rigoureuses ne peuvent être 
ordonnées que par le Conseil-exécutif (art. 90 LCo).  

Les composantes informelles de la surveillance (conseil, conciliation, analyse comparative, etc.) 
sont elles aussi déterminantes. Les services cantonaux spécialisés proposent un soutien profes-
sionnel, offrent des formations dans différents domaines et coordonnent les projets qui concernent 
un grand nombre de communes. A cet égard, l’Information systématique des communes bernoises 
(ISCB) joue un rôle prépondérant. C’est par ce canal en effet que sont diffusés les instructions et 
directives mais aussi les informations en tout genre ainsi que de nombreux modèles de règlements, 
conventions, etc. En tout état de cause, les conseils spécialisés dispensés aux communes sont 
l’une des tâches essentielles des autorités cantonales de surveillance.  

La surveillance des communes incombe en premier lieu au préfet ou à la préfète, à moins que des 
dispositions spéciales ne l’attribuent expressément à un autre service cantonal (comme dans le cas 
des finances communales, cf. chiffre 2.9.4). L’autorité de haute surveillance des communes est le 
Conseil-exécutif.  

En plus de ses activités de conseil et de soutien, le préfet ou la préfète, dans l’exercice de la sur-
veillance, effectue toutes les démarches et prend toutes les mesures nécessaires pour garantir une 
gestion et une administration régulières des communes (art. 139 OCo). Il lui incombe d’aller aussi 
souvent que nécessaire, mais au moins tous les quatre ans, dans les communes de son arrondis-
sement administratif pour se rendre compte si elles sont administrées régulièrement et conformé-
ment au droit (art. 141, al. 1 OCo). Les services cantonaux peuvent être sollicités pour les visites, 
dont le résultat est communiqué à la DIJ au moyen d’un rapport écrit. 

2.9.3 Surveillance des finances communales 

LCo Compétences particulières des 
services cantonaux 

Art. 78  
1 Le service cantonal compétent conseille et surveille les 
communes dans le domaine de la gestion financière. 

2 Il édicte un guide exposant les bases de la gestion finan-
cière des communes et en décrivant dans les détails l’appli-
cation. 

 

OCo Guide Art. 59 
1 L’Office des affaires communales et de l’organisation du ter-
ritoire expose les principes de la gestion financière dans un 
guide. 

2 ... [Abrogé] 

3 Le guide règle en particulier 

a les exigences par rapport au plan financier, 

b le contenu et la structure du budget, 

c le contenu et la structure des comptes annuels, 

d la tenue de la comptabilité, 
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e la consolidation, 

f le système de contrôle interne, y compris le contrôle 
des crédits, 

g le controlling pour les communes appliquant de nou-
veaux modèles de gestion et 

h la vérification des comptes. 

4 Il tient compte des différents types de communes existants. 

 Surveillance financière Art. 142  
1 L’Office des affaires communales et de l’organisation du ter-
ritoire soutient et surveille les communes en matière de ges-
tion financière pour autant que le Conseil-exécutif ne soit pas 
compétent pour prendre des mesures de surveillance déter-
minées. 

2 Il peut en tout temps demander tous les documents néces-
saires et effectuer des visites dans les communes. 

 

Dans le domaine des finances, l’attribution des compétences s’écarte de celle qui prévaut dans 
d’autres domaines.  

L’article 142 OCo prévoit que l’OACOT soutient et surveille les communes en matière de gestion 
financière pour autant que le Conseil-exécutif ne soit pas compétent pour prendre des mesures de 
surveillance déterminées. L’office peut en tout temps demander tous les documents nécessaires et 
effectuer des visites dans les communes. 

Une intervention de l’autorité de surveillance peut avoir pour origine la constatation d’irrégularités 
lors de l’examen de l’attestation de la commune relative aux comptes annuels ou suite à un avis de 
tiers (médias, citoyens, autres collectivités de droit public, etc.). Il se peut aussi qu’une commune 
sollicite de son propre chef l’aide de l’OACOT et lui demande de prendre des mesures en sa qualité 
d’autorité de surveillance. L’OACOT est habilité à demander en tout temps la remise de tous les 
documents nécessaires, ainsi qu’à inspecter l’administration à des fins de contrôle. Il a la compé-
tence d’agir s’il estime, sur la base des documents en sa possession, que des mesures relevant du 
droit de la surveillance, voire une enquête, s’imposent dans le domaine financier. Le cas le plus 
fréquent, à cet égard, est celui dans lequel les finances communales ont atteint un déséquilibre tel 
que la situation doit être qualifiée de risquée et que la commune n’est plus en mesure de remédier 
à la situation. 

Lorsqu’il constate des irrégularités mises en évidence par l’attestation relative aux comptes annuels, 
ou que son attention est attirée d’une autre manière sur des faits particuliers, l’OACOT exige de la 
commune concernée qu’elle lui remette ses comptes annuels afin d’en vérifier la régularité. Il exa-
mine plus précisément le respect des prescriptions de droit financier, et en particulier des bases 
légales cantonales relatives à la teneur et à l’étendue des comptes annuels, à l’application formelle 
du plan comptable ainsi qu’aux amortissements et aux évaluations.  

2.9.4 Instruments des services cantonaux chargés de la surveillance 

2.9.4.1 Mesures générales relevant du droit de la surveillance 

LCo Surveillance cantonale 
2. Enquête de l’autorité de surveil-
lance 

Art. 88  
1 Le service cantonal compétent ouvre une enquête sur dé-
nonciation ou d’office 

a lorsqu’il existe un soupçon que l’administration régu-
lière de la commune soit troublée ou sérieusement 
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compromise par des actes illicites des organes com-
munaux ou d’une autre manière et 

b que la commune ne réagit pas conformément à l’article 
86. 

 
2 La procédure est régie par les dispositions de la loi sur la 
procédure et la juridiction administratives. 

 3. Mesures Art. 89  
1 Le service cantonal compétent peut 

a prendre des mesures provisoires; 

b donner à la commune des instructions visant à mettre 
fin à une situation illicite; 

c annuler les arrêtés et les décisions des organes com-
munaux contraires au droit; 

d ordonner les mesures indispensables à la place des 
organes communaux défaillants. 

2 Il peut proposer au Conseil-exécutif d’annuler des actes lé-
gislatifs contraires au droit, de prendre d’autres mesures ou 
d’instituer une administration extraordinaire. 

 4. Mesures du Conseil-exécutif Art. 90  
1 Le Conseil-exécutif peut, sur demande du service cantonal 
compétent ou d’office, 

a annuler les actes législatifs communaux contraires au 
droit, 

b imposer une administration extraordinaire à une com-
mune dont l’administration régulière ne peut être ga-
rantie d’une autre manière ou 

c prendre toute autre mesure nécessaire. 
 

 

OCo Obligation d’informer Art. 140  
1 Tous les services cantonaux qui accomplissent des tâches 
de surveillance informent les autres services cantonaux con-
cernés des événements importants et de la manière dont ils 
les ont traités. 

 

Lorsqu’une commune ne parvient plus à s’administrer régulièrement ou s’écarte des prescriptions 
applicables, le canton a le devoir d’intervenir. Il dispose pour ce faire d’instruments lui permettant 
de corriger, voire d’empêcher les évolutions susceptibles de compromettre sérieusement le bon 
fonctionnement de la commune. 

L’article 88 LCo permet au service cantonal compétent d’ouvrir une enquête sur dénonciation ou 
d’office lorsqu’il existe un soupçon que l’administration régulière de la commune soit troublée ou 
sérieusement compromise par des actes illicites des organes communaux ou d’une autre manière, 
et que la commune ne réagit pas conformément à l’article 86 LCo. La procédure d’enquête de 
l’autorité de surveillance est régie par les dispositions de la loi sur la procédure et la juridiction 
administratives (LPJA)67. Le service cantonal compétent peut, en vertu de l’article 89 LCO, prendre 
des mesures provisoires, donner à la commune des instructions visant à mettre fin à une situation 

                                                      

67 Loi du 23 mai 1989 sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA; RSB 155.21).  
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illicite, annuler les arrêtés et les décisions des organes communaux contraires au droit ou encore 
ordonner les mesures indispensables à la place des organes communaux défaillants. 

Il convient de préciser quelque peu la notion de «service cantonal compétent»:  

Les différents services spécialisés des sept Directions que compte l’administration cantonale sou-
tiennent et conseillent les communes dans leur domaine de compétence (alimentation en eau, trai-
tement des eaux usées, gestion des déchets, police et service du feu, enseignement, finances, etc.) 
et interviennent en cas d’irrégularité. La surveillance exercée par ces services se limite en règle 
générale aux aspects matériels de l’accomplissement des tâches. Lorsqu’une commune ne res-
pecte pas, ou pas correctement, ses obligations dans un domaine précis, la législation spéciale 
habilite les services compétents, en leur qualité d’autorité de surveillance, à user d’instruments tels 
que l’enquête au sens de l’article 88 LCo ou à prendre des mesures en application de l’article 89 
LCo. 

L’OACOT conseille, soutient et surveille les communes en matière de gestion financière (art. 142 
OCo et chiffre 2.9.3). Les instruments particuliers de la surveillance en matière financière sont dé-
crits au chiffre 2.9.4.2.  

Lorsque la surveillance cantonale des communes dans un domaine précis n’est pas expressément 
attribuée à un autre service par la législation spéciale, elle incombe d’une manière générale au 
préfet ou à la préfète (art. 87 LCo).  

L’autorité de haute surveillance des communes est le Conseil-exécutif. A ce titre, il est habilité à 
ordonner n’importe laquelle des mesures dont les autres organes de surveillance cantonaux peu-
vent, de cas en cas, faire usage (art. 89, al. 1 LCo). Si aucune mesure ne permet de résoudre une 
situation de crise dans une commune, le service cantonal compétent a la possibilité de proposer au 
Conseil-exécutif d’annuler des actes législatifs contraires au droit, de prendre d’autres mesures ou 
d’instituer une administration extraordinaire (art. 89, al. 2 en relation avec l’art. 90 LCo). C’est à 
ce dernier qu’il appartient alors de statuer. Il ne prendra l’une des mesures précitées – les plus 
incisives à sa disposition – qu’en présence d’irrégularités graves et pour autant qu’il n’en existe pas 
de moins rigoureuses ou de plus appropriées. Ainsi, l’institution d’une administration extraordinaire 
n’est ordonnée qu’en tout dernier recours. 

Tous les services cantonaux ont l’obligation d’informer les autres services cantonaux, pour autant 
qu’ils soient concernés, des événements importants et de la manière dont ils les ont traités (art. 140 
OCo).  

2.9.4.2 Mesures particulières de la surveillance financière 

LCo Compétences particulières des 
services cantonaux 

Art. 78  
3 [Le service cantonal compétent] autorise 

a ... [abrogée] 

b les changements d’affectation de libéralités de tiers et 

c d’autres dérogations aux prescriptions relatives à la ges-
tion financière, dans la mesure où elles sont motivées 
par de nouvelles formes de gestion administrative. 

 

 Evolution de la situation financière Art. 79  
1 Le service compétent de la Direction de l’intérieur et de la 
justice exploite, sur la base de la planification financière, un 
système permettant la détection précoce d’évolutions cri-
tiques des finances des communes municipales, des com-
munes mixtes, des paroisses générales et des paroisses. 
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2 Les résultats fournis par le système de détection précoce ne 
sont pas publics. 

 

OCo Système de détection précoce Art. 143  
1 L’Office des affaires communales et de l’organisation du ter-
ritoire établit, sur la base du tableau des «résultats de la pla-
nification financière», un système interne permettant la détec-
tion précoce d’évolutions critiques des finances des com-
munes municipales, des communes mixtes, des paroisses 
générales et des paroisses. Il informe la préfecture du résul-
tat obtenu avec ce système. 

2 Il met à la disposition des communes, sur Internet, les indi-
cateurs et le système d’évaluation afin qu’elles puissent cal-
culer les résultats fournis par le système de détection pré-
coce qui les concernent. 

3 Il soutient et conseille les communes en cas d’évolution cri-
tique de leur situation financière. 

 

2.9.4.2.1 Système de détection précoce en matière de surveillance financière 

L’OACOT, dans le cadre de ses activités de conseil, de soutien et de surveillance des communes 
en matière de gestion financière (art. 142 OCo), utilise en particulier un système de détection pré-
coce lui permettant de déceler à temps, sur la base des résultats de la planification financière, le 
risque que les finances d’une commune n’évoluent de manière critique (art. 79 LCo en relation 
avec l’art. 143 OCo). Il propose son soutien et offre ses conseils à toute commune confrontée à 
une telle situation. Si les risques persistent malgré les efforts entrepris par la commune (ou du fait 
de l’inaction de celle-ci) et qu’un découvert du bilan apparaisse, les mesures du droit de la surveil-
lance prévues aux articles 74 à 76 LCo s’appliquent automatiquement. 

Un découvert doit être amorti dans un délai de huit ans à compter de sa première inscription au 
bilan et, après trois ans de découvert ininterrompu, la commune est tenue d’élaborer un plan finan-
cier assorti de mesures d’assainissement qu’elle porte à la connaissance de l’OACOT. Si la com-
mune ne présente aucun plan financier satisfaisant à cette exigence ou budgète un découvert ex-
cédant un tiers du revenu annuel ordinaire des impôts, le Conseil-exécutif, sur proposition de l’OA-
COT, arrête son budget et fixe sa quotité d’impôt conformément à l’article 76, alinéa 2 LCo de 
façon à ce que l’équilibre soit rétabli dans le délai prévu. Il en va de même si la commune arrête un 
budget ou fixe une quotité d’impôt contraires au plan financier assorti de mesures d’assainissement. 
Le Conseil-exécutif peut aussi bien accroître les recettes de la commune que réduire ses dépenses.  

Si les mesures de droit financier prises en application de l’article 76, alinéa 2 LCo ne suffisent pas 
au rétablissement d’une administration régulière de la commune, d’autres mesures du Conseil-exé-
cutif entrent en considération, conformément à l’article 90, alinéa 1, lettre c LCo (annulation de 
décisions d’investissement impossibles à financer, augmentation de la quotité d’impôt ou autre me-
sure destinée à mettre fin à la situation de crise). En tout dernier recours, le Conseil-exécutif peut, 
sur proposition de l’OACOT, instituer une administration extraordinaire en application de l’article 
90, alinéa 1, lettre b LCo.  

L’OACOT dispose, en sa qualité d’autorité de surveillance en matière financière, d’autres instru-
ments pour résoudre au cas par cas certains problèmes de nature financière. C’est ainsi qu’il peut, 
en vertu de l’article 78 LCo, autoriser les changements d’affectation de libéralités de tiers 
(art. 92 OCo) ainsi que des dérogations aux prescriptions relatives à la gestion financière dans la 
mesure où elles sont motivées par de nouvelles formes de gestion administrative. 
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2.9.4.2.2 Attestation de la commune relative aux comptes annuels 

OCo Attestation de la commune rela-
tive aux comptes annuels  

Art. 126a  
1 Le conseil communal et l’organe de vérification des comptes 
établissent chaque année une «attestation de la commune re-
lative aux comptes annuels». 

2 L’Office des affaires communales et de l’organisation du ter-
ritoire examine, sur la base de cette attestation, s’il doit enga-
ger une procédure portant sur des mesures de surveillance 
conformément à l’article 142, et se procure en outre des don-
nées financières et des informations générales qui lui permet-
tent d’évaluer la situation financière des communes. 

3 Les communes remettent l’attestation à l’Office des affaires 
communales et de l’organisation du territoire et une copie à la 
préfecture compétente avant la fin de juillet. 

4 La Direction de l’intérieur et de la justice édicte les modalités 
de détail sur le contenu de l’«attestation de la commune rela-
tive aux comptes annuels». 

 

ODGFCo Attestation de la commune rela-
tive aux comptes annuels  

Art. 46a  
1 L’«attestation de la commune relative aux comptes an-
nuels» des communes municipales et des communes mixtes 
contient les points suivants: 

a déclaration d’intégralité du conseil communal, 

b attestation de l’existence d’un système de contrôle in-
terne (SCI), 

c attestation de la qualification et de l’indépendance de 
l’organe de vérification des comptes, 

d attestation de l’organisation de contrôles de plausibi-
lité, 

e attestation de l’organisation d’une révision intermé-
diaire, 

f attestation de l’organisation de la révision et de la ré-
daction du rapport à ce sujet, 

g montant des amortissements supplémentaires, y com-
pris le montant des amortissements ordinaires et des 
investissements nets à la base du calcul de celui-ci, 

h état de l’excédent ou du découvert du bilan, 

i état des avances aux financements spéciaux, 

k état des prélèvements sur les financements spéciaux 
au sens de l’article 85a, alinéa 5 OCo, 

l attestation de l’approbation des comptes annuels par 
l’organe compétent, 

m remarques et 

n signatures du conseil communal et de l’organe de véri-
fication des comptes. 

2 L’attestation des paroisses générales et des paroisses con-
tient en outre différents postes extraits des comptes annuels. 

3 L’attestation des autres collectivités de droit communal con-
tient les données prévues à l’alinéa 1; des commentaires sur 
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la planification financière remplacent cependant les données 
mentionnées à la lettre g. 

4 L’attestation est établie au moyen du formulaire officiel de 
l’OACOT. 

 

Les communes établissent chaque année une attestation relative aux comptes annuels en vertu de 
l’article 126a, alinéa 3 OCo. Pour ce faire, elles procèdent en ligne à la saisie des données dans 
l’application ad hoc de l’OACOT. Au terme de celle-ci, mais au plus tard le 31 juillet de l’année 
suivant l’exercice concerné, elles remettent le formulaire de validation signé à l’OACOT. Ce dernier 
examine à la lumière de l’attestation s’il doit engager une procédure portant sur des mesures de 
surveillance et se procure en outre des données financières et des informations générales qui lui 
permettent d’évaluer la situation financière des communes. L’ordonnance de Direction règle en dé-
tail le contenu de l’attestation de la commune relative aux comptes annuels (art. 46a ODGFCo).  

2.9.5 Frais des procédures engagées par l’autorité de surveillance 

LCo Frais Art. 91  
1 Lorsqu’une enquête de l’autorité de surveillance révèle une 
situation illicite, les frais de l’enquête et, le cas échéant, des 
autres mesures sont en règle générale mis à la charge de la 
commune. 

2 Si la situation illicite est imputable à des membres d’or-
ganes ou du personnel de la commune qui ont agi intention-
nellement ou fait preuve de négligence grave, la commune 
peut mettre tout ou partie des frais à leur charge. 

 

En vertu de l’article 91 LCo, la commune doit en règle générale supporter les frais de l’enquête 
menée par l’autorité de surveillance et, le cas échéant, des autres mesures occasionnées par une 
situation illicite qu’elle n’aurait pas empêchée. Elle peut cependant mettre tout ou partie des frais à 
la charge de membres de ses organes ou de son personnel responsables de la situation s’ils ont 
agi intentionnellement ou fait preuve de négligence grave (art. 91, al. 2 LCo). 

2.9.6 Voies de droit contre les procédures engagées par l’autorité de surveillance 

LCo Voies de droit  Art. 91a  
1 Les décisions rendues par le service cantonal compétent en 
sa qualité d’autorité de surveillance sont susceptibles de re-
cours au Conseil-exécutif. La procédure est régie par les dis-
positions de la loi sur la procédure et la juridiction administra-
tives. 

 

La procédure de surveillance est régie par les dispositions de la loi sur la procédure et la juridiction 
administratives (LPJA). Les décisions rendues par le service cantonal compétent en sa qualité 
d’autorité de surveillance sont susceptibles de recours au Conseil-exécutif (art. 91a LCo). Si ce 
dernier est l’autorité qui statue, en application de l’article 90 LCo, la commune peut saisir le Tribunal 
administratif du canton de Berne (art. 90, al. 1, lit b LCo en relation avec l’art. 91a LCo et les art. 
74 ss LPJA). Le recours de droit administratif est en effet recevable, car l’affaire ne revêt pas un 
caractère politique prépondérant, ce qui exclut tout recours en matière de droit public devant le 
Tribunal fédéral directement. A qualité pour former un recours, le cas échéant avec le concours de 
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son représentant légal ou de son avocat, toute partie qui peut, avec une certaine vraisemblance, 
être atteinte dans ses intérêts dignes de protection par l’acte attaqué (art. 15 et 79a LPJA).  
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2.10 Système de contrôle interne 

2.10.1 Bases légales 

LCo Finances, principe Art. 70  
1 Le Conseil-exécutif édicte des dispositions sur la gestion fi-
nancière des communes. Il se fonde sur le modèle comptable 
harmonisé 2 (MCH2). 
 
2 La commune veille à assurer 

a une gestion circonspecte et l’emploi économe des 
fonds publics, 

b la protection contre la mauvaise gestion et 

c la transparence et la comparabilité des comptabilités 
publiques. 

 
3 La commune se dote d’instruments de gestion adaptés à sa 
situation. 
 
4 Le Conseil-exécutif peut édicter des prescriptions minimales 
en la matière. 

 Responsabilité Art. 71  
1 Le conseil communal est responsable de la gestion finan-
cière. 

 

OCo Organisation et système de con-
trôle interne 

Art. 114 

1 Le conseil communal veille à l'organisation opportune de la 

gestion financière et à l'instauration d'un système de contrôle 

interne efficace. La Direction de l’intérieur et de la justice 

édicte des prescriptions minimales en la matière. 

 

ODGFCo Système de contrôle interne 
(SCI) 

Art. 2 

1 La commune définit son système de contrôle interne en 

fonction du volume de ses transactions. 

 
2 Le conseil communal réglemente 

a les droits de signature, 

b les compétences d'adopter les crédits d'engagement et 
d'utiliser les crédits autorisés, 

c la compétence d'adopter les crédits supplémentaires, 

d le droit d'ordonner les paiements, 

e le droit de viser les pièces, 

f la compétence d'arrêter des décisions, 

g le système de rapports. 
 

2.10.2 Responsabilité 

Il incombe au conseil communal de veiller à ce que la gestion financière soit organisée de manière 
opportune et à ce qu’un système de contrôle interne (SCI) efficace soit instauré (cf. art. 114, al. 1 
OCo). C’est donc à lui qu’il appartient de prendre toutes les mesures d’organisation nécessaires 
pour protéger le patrimoine communal. Les bases légales ne mentionnent que les prescriptions 
minimales, chaque commune étant tenue de mettre en place toutes les mesures additionnelles 
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qu’imposent sa taille et son organisation et qui peuvent aller jusqu’à un SCI entièrement docu-
menté. 
La nature du SCI a des répercussions sur la vérification des comptes de la commune68. 

2.10.3 Définition et objectif 

Le contrôle interne est un processus conçu, introduit et appliqué par le conseil communal et l’ad-
ministration (cadres et autres membres du personnel). 
 
Les processus financiers doivent être définis de telle sorte que le patrimoine de la collectivité soit 
protégé dans le respect des lois, normes et règlements. 
 
Le SCI doit contribuer à l’élimination des points faibles de l’organisation, à l’optimisation des pro-
cessus communaux et à la détection des risques. 
 
La mise en œuvre du SCI et le respect de ses objectifs doivent être intégrés aux processus in-
ternes et soumis, d’une manière générale, au «principe du double contrôle». On entend par là 
le découpage d’une affaire en plusieurs étapes faisant intervenir différentes personnes. Il s’agit par 
exemple d’éviter qu’un seul collaborateur soit chargé de contrôler les factures, de les comptabili-
ser et d’en ordonner le paiement. 
 
L’exécutif détermine de manière univoque, dans une réglementation du droit de viser les pièces, 
qui procède au contrôle comptable du justificatif, qui ordonne le paiement et qui procède à la 
comptabilisation. La libération pour paiement devrait requérir une signature collective. 
 
Le SCI implique également la garantie que la facturation ait lieu à temps et que la réception des 
paiements fasse l’objet d’une surveillance. 
 
Tous les processus de travail doivent être définis et, dans la mesure du possible, consignés par 
écrit. Un niveau de sécurité adéquat est requis dans les domaines suivants: 
 

 Efficience et efficacité des opérations 

 Fiabilité des comptes rendus financiers sous forme de rapports 

 Respect des lois et ordonnances 

2.10.4 Organisation du SCI 

Le conseil communal réglemente les points énumérés ci-après compte tenu du volume des transactions de 

la commune (cf. art. 2 ODGFCo): 

2.10.4.1 Droits de signature 

Le conseil communal désigne les personnes habilitées à signer au nom de la commune et définit 
les modalités applicables à cet égard. 

2.10.4.2 Compétences 

 Adoption des crédits d'engagement 
Le règlement d'organisation (RO) de la collectivité est applicable. 
 

 Utilisation des crédits autorisés 
 Les crédits autorisés ne peuvent être utilisés que dans la mesure où cela répond claire-

ment à une nécessité. Les dépenses destinées à épuiser un crédit ne sont pas admises. 
L’octroi d’un mandat ou la commande d’une prestation à un tiers ressortissent aux per-
sonnes responsables du budget. 

                                                      

68 Cf. chiffres 2.4, 3.3 et 4.1 du Guide destiné aux organes de vérification des comptes. 
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Les prescriptions en matière de marchés publics (LCMP; RSB 731.2) doivent être respec-
tées dans tous les cas. 

 

 Adoption des crédits supplémentaires 
Avant de contracter un engagement, les personnes responsables du budget doivent 
adresser une demande à l’administration des finances à l’intention du conseil communal. 
La compétence en matière de crédits supplémentaires est définie par le règlement d’orga-
nisation de la collectivité. 
Un compte rendu standardisé doit permettre la détection précoce des écarts entre la si-
tuation actuelle et le budget ainsi que la prise de mesures correctives. 
 

 Prononcé de décisions 
La compétence d’arrêter des décisions est définie dans les règlements ou ordonnances 
de la commune. 
 

2.10.4.3 Droit d'ordonner les paiements 

 Il convient de définir (de préférence par écrit) le processus de règlement des créanciers en préci-
sant pour chaque étape, de la réception du courrier au paiement final de la facture, la nature des 
contrôles à effectuer et les personnes qui en sont chargées. Le paiement d’une facture ne peut 
être ordonné qu’au terme de tous les contrôles prévus. 
 

2.10.4.4 Droit de viser les pièces 

 Le visa vaut confirmation de l’exactitude des faits décrits par le justificatif et de la régularité comp-
table. 

 Les faits indiqués sur le justificatif doivent correspondre aux prestations sollicitées ou fournies. 
 

2.10.4.5 Système de rapports 

Les informations pertinentes pour la gestion doivent être présentées périodiquement, au niveau 
adéquat et en fonction des différents groupes de destinataires. 
Les rapports internes généralement établis en cours d’année selon un modèle standardisé fournis-
sent les principales bases décisionnelles nécessaires à la gestion financière. 
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2.10.5 Gestion des risques 

La gestion des risques porte sur les niveaux stratégique et opérationnel. Il convient d’évaluer l’en-
semble des risques du point de vue de leurs répercussions financières éventuelles ainsi que de 
leur probabilité d’occurrence. 

Des critères d’évaluation subsidiaires peuvent être pris en compte: entrave au fonctionnement de 
l’exécutif et de l’administration, ou encore atteinte à la réputation. Une gestion des risques et un 
système de contrôle aux fondements solides confèrent à la collectivité la certitude que les nou-
veaux risques seront identifiés et gérés de manière adéquate. 

2.10.5.1 Identification des risques 

L’identification des risques et leur analyse doivent intervenir non pas dans les différents services 
isolément, mais à l’échelle de la collectivité dans son ensemble. Une fois identifié, un risque doit 
être évalué. 

2.10.5.2 Exemples de risques 

Les collectivités de droit public courent des risques de différente nature69: 

Risques d’exploitation 

 Organisation 

 Culture d’entreprise et contexte du contrôle 

 Image/réputation 

Risques en matière de responsabilité 

 Installations techniques (alimentation en eau, trai-
tement des eaux usées) 

 Bâtiments publics 

 Routes 

Risques financiers et risques matériels 

 Conjoncture (rentrées fiscales) 

 Gestion financière 

 Subventions 

Risques liés au personnel (tous les niveaux) 

 Pénurie de personnel 

 Départ de collaborateurs importants 

 Qualifications inappropriées, manque de savoir-
faire 

Risques écologiques 

 Sites contaminés 

 Accidents majeurs 

 Décharges 

 Dangers naturels (éboulements, inondations) 

Risques structurels 

 Pyramide des âges et évolution démographique 

 Chômeurs 

 Proportion de personnes étrangères 

 Situation (ville, agglomération, espaces rural) 

 Transports publics 

 Commerce de détail 

 Aménagement du territoire/aménagement local 

Risques inhérents au système de milice 

 Autorités 

 Commissions 

 Possibilités restreintes de planifier à long terme 

Législation/réformes 

 Réformes au niveau communal 

 Réforme scolaire 

 Système de santé 

(Source: Guide OVC, ch. 3.3.1, p. 27) 

  

                                                      

69 Enumération non exhaustive. 
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2.10.5.3 Appréciation des risques et de leur probabilité d’occurrence 

Une fois qu’un risque est identifié, il convient d’apprécier l’étendue des dommages éventuels et 
d’évaluer la probabilité d’occurrence sur la base de la matrice ci-dessous. 

 

 

 


